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            L’AFFRONTEMENT ⚔️ DU 6 AU 10 MARS 

             3 000 € DE BONUS À PARTAGER POUR LES 200 PREMIERS ! 

            
				Du 6 au 10 mars, rendez-vous tous les jours sur Genybet pour transformer vos gains sur les paris Simple Gagnant et Simple Placé en points pour grimper dans le classement et gagner un max de bonus hippiques !

				

				🔥 Vos points sont doublés sur les courses de la réunion du Critérium de Vitesse de la Côte d’Azur à Cagnes-sur-Mer, le dimanche 10 mars ! 
				

				📅 Du 6 au 10 mars 2024

				🐴 Courses éligibles : Toutes les courses jusqu’au 10 mars 2024 

				🎯 Types de paris : Simple Gagnant et Simple Placé

				💰 3 000 € de bonus à partager pour les 200 premiers du classement général !

				⚠️ Pensez bien à vous inscrire pour valider votre participation

				📣 Les conditions particulières de l'offre sont détaillées sur la page de l'opération : ici.
 
					

		JE PARTICIPE À L’AFFRONTEMENT ! 
        


    



    
        
            Offres passées

            

         


        
            
                
            
        


            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT

              2 000 € À GAGNER SUR LES COURSES D'AMIENS 

            2 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Trio sur 3 courses différentes de la réunion d'Amiens, ce mercredi 6 mars.

                

                📅 Dates : Mercredi 6 mars

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses d'Amiens (R1)

                🎯 Type de paris éligible : Trio

		📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum : Aucune

	



            

		Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter au moins 3 Trio sur les courses d’Amiens (R1) ce mercredi 6 mars 2024.
		


		- L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
		

	
		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise de base minimum.
		


 		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées le mercredi 6 mars 2024. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
		

	
                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses sont disponibles pour le pari Trio.
		

			
                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE LIVE LDC

                REMPORTE 5 € DE FREEBETS CE SOIR

            Pour cette soirée de Ligue des Champions, Genybet te propose un Challenge

                1 pari simple en Live réussi = 5 € de Freebets

                

		📅 Date : Mercredi 6 mars

		⚽ Compétition éligible : Ligue des Champions (Football)

		📝 Nombre de paris à valider : 1

		🎯 Type de pari : Simple en Live

		📈 Cote min.  : 2.00

		🤑 Mise min. (hors Freebets) : 5 €

		

		


                Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Live LDC », le parieur doit remporter au moins 1 pari en direct sur un match de Ligue des Champions, le mercredi 6 mars.
		


		- Le pari doit être en « live » et en simple.
		


		- La cote minimale du pari doit être de 2.00.
		


		- La mise minimale du pari doit être de 5 €.
		


		Sont exclus de l'offre :
		

		 - Les paris « pré-matchs ».
		

		 - Les paris combinés.
		

		 - Les paris en Freebets.
		

		 - Les paris « Super Cote ».
		

		 - Les paris « Compétition ».
		


		- Si plusieurs paris sont pris sur une même question (exemple : « Qui va gagner le match ? »), seul le premier pari gagnant sera comptabilisé pour l’offre.
		


		- L’offre « Challenge Live LDC » ne concerne que les matchs suivants : Real Madrid / RB Leipzig et Manchester City / FC Copenhague, mercredi 6 mars 2024, à 21h00.
		


		- Le bonus de 5 € en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des matchs de Ligue des Champions, du mercredi 6 mars 2024. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des matchs annulés
                


                - En cas d'annulation des 2 matchs support, l’offre « Challenge Live LDC » est annulée.
		


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        


            CHALLENGE « 6 2SUR4 » - 3 000 € À GAGNER

               SUR L’ENSEMBLE DES COURSES DU 2 ET 3 MARS 

            3 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au minimum 6 2sur4 sur 6 courses différentes du week-end.

                

                📅 Dates : Samedi 2 et dimanche 3 mars

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses

                🎯 Type de paris éligible : 2sur4

		📝 Nombre de paris à valider : 6

                🎁 3 000 € de bonus hippique à gagner

	



            

		Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter au moins 6 paris 2sur4 sur 6 courses différentes entre le samedi 2 et le dimanche 3 mars.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		

	
		- Pas de mise de base minimum.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées entre le samedi 2 et le dimanche 3 mars 2024. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
		

	
                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 6 courses sont disponibles pour le pari 2sur4.
		

			
                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        


            5 € DE BONUS À GAGNER CE JEUDI 29 FÉVRIER

               SUR L’ENSEMBLE DES COURSES DU JOUR 

            Ce jeudi 29 février, gagnez 1 pari sur 3 réunions différentes du programme du jour (Hors paris Simple Gagnant et Simple Placé) pour remporter 5 € de bonus hippique.

                

                📅 Date : Jeudi 29 février

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses

                🎯 Types de paris éligibles : Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5

		❌ Les paris Simple (Gagnant et Simple Placé) et Géant sont exclus de l’offre

		📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise de base min. par pari gagnant : 1 €

	

            

		Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter au minimum 1 pari sur 3 réunions différentes de ce jeudi 29 février.
		


		- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5.
		

	
		- Les paris Simple (Simple Gagnant et Simple Placé)  et Géant ne sont pas pris en compte pour cette offre.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


		- Les bonus hippiques de 5 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce jeudi 29 février. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
		

				
                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE LE JOUR BONUS

                REMPORTE 5 € DE FREEBETS AVEC LA NBA

            Cette nuit, Genybet te propose un Challenge sur le basket américain

                1 pari placé sur la NBA (gagnant ou perdant) = 5 € de Freebets

                

		📅 Date : La nuit du mercredi 28 au jeudi 29 février

		🏀 Compétition éligible : NBA (Basketball)

		📝 Nombre de paris à placer : 1

		🎯 Types de paris : Simple ou combiné ; Pré-match ou Live

		📈 Cote min.  : 2.00

		🤑 Mise min. (hors Freebets) : 10 €

		

		


                Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Le jour bonus », le parieur doit placer au moins 1 pari sur 1 ou plusieurs matchs de NBA, se disputant dans la nuit du mercredi 28 au jeudi 29 février.
		


		- La seule compétition éligible est la NBA, Basketball.
		


		- L’offre ne concerne que les matchs compris entre le mercredi 28 février à 12h00 et le jeudi 29 février à 12h00.
		


		- Le pari doit être enregistré et terminé entre le mercredi 28 février à 12h00 et le jeudi 29 février à 12h00.
		


		- Les paris « Simple » et « Combiné » sont autorisés.
		


		- Les paris « Pré-matchs » et « Live » sont autorisés.
		


		- La cote minimale du pari doit être de 2.00.
		


		- La mise minimale du pari doit être de 10 €.
		


		- Si le pari placé est éligible aux conditions de l’offre, le parieur recevra un bonus de 5 € en Freebets que le pari soit gagnant ou perdant.
		


		Sont exclus de l'offre :
		

		 - Les paris « Compétition ».
		

		 - Les paris en Freebets.
		

		 - Les paris « Super Cote ».
		


		- Le bonus de 5 € en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des matchs de NBA, dans la nuit du mercredi 28 au jeudi 29 février. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des matchs annulés
                


                - En cas d'annulation d’un ou de plusieurs matchs entre le mercredi 28 février à 12h00 et le jeudi 29 février à 12h00, vos paris seront annulés et remboursés sur les matchs en question.
		


                - En cas d'annulation de plusieurs matchs support de l’offre, l’offre « Challenge Le jour bonus » est annulée si 100% des rencontres  de NBA sont annulées et/ou reportées, entre le mercredi 28 février à 12h00 et le jeudi 29 février à 12h00.
		


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        


            SUPER CHALLENGE DU PRIX DE PARIS - 6 000 € À GAGNER 

               SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 24 ET 25 FÉVRIER 

            6 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au minimum 10 paris sur 10 courses différentes du week-end (Hors paris Simple et Géant).

                

                📅 Dates : Samedi 24 et dimanche 25 février

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses

                🎯 Types de paris éligibles : Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5

		❌ Les paris Simple (Gagnant et Simple Placé) et Géant sont exclus de l’offre

		📝 Nombre de paris à valider : 10

                🤑 Mise minimum : Aucune

	

            

		Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 10 paris sur 10 courses différentes entre le samedi 24 et le dimanche 25 février.
		


		- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5.
		

	
		- Les paris Simple (Simple Gagnant et Simple Placé) et Géant sont exclus de l'offre.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise de base minimum.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 6 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées entre le samedi 24 et le dimanche 25 février 2024. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
		


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 10 courses sont disponibles pour les paris cités précédemment.
		

				
                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

		 
            OFFRE DÉPÔT DE BIENVENUE POUR LES NOUVEAUX CLIENTS ⭐

              JUSQU'À 100 € DE BONUS HIPPIQUE À DÉBLOQUER

            « L’Offre Dépôt de Bienvenue » est réservée aux nouveaux clients qui ouvriront un compte Genybet entre le samedi 10 février et le dimanche 25 février 2024. 

					

					Votre premier approvisionnement sur votre compte doit être de minimum 50 € pour bénéficier de l’offre.
					L’offre « Bonus Dépôt de Bienvenue » est uniquement valable pour une première ouverture de compte sur Genybet. Celle-ci est cumulable avec le bonus de bienvenue pour les nouveaux clients.   

                

                📅 Du 10 au 25 février 2024.

		💰 Jusqu'à 100 € de bonus à gagner !

		⚠️ Votre premier dépôt doit être de minimum 50 € pour bénéficier de l’offre.

		📈 Les bonus se débloquent par paliers d’enjeux hippique.

		⏳ Vous avez jusqu’au dimanche 25 février 2024 pour réaliser vos paliers d’enjeux.

		

		🎯 Déposez, pariez et débloquez vos bonus : 
 

			Montant du premier dépôt	Bonus à débloquer	Palier d’enjeux
	Pour un dépôt d’au moins 50 € 	25 €
(5 tranches de 5 €)	5 € tous les 100 € d’enjeux 
	Pour un dépôt d’au moins 100  € 	50 €
(5 tranches de 10 €)	10 € tous les 100 € d’enjeux 
	Pour un dépôt d’au moins 200 € 	100 €
(5 tranches de 20 €)	20 € tous les 200 € d’enjeux 


		

		 
        Exemples :

         ▶️ Si votre premier approvisionnement entre le 10 et 25 février est de 200 €, vous pouvez débloquer jusqu’à 100 € de bonus hippique (5 tranches de 20 € de bonus hippique). 
		Vous débloquez 20 € de bonus dès que vous misez 200 € d’enjeux en paris hippiques entre le moment où vous avez effectué votre premier approvisionnement et le dimanche 25 février 2024 inclus.

        

        ▶️ Si votre premier approvisionnement entre le samedi 10 et le dimanche 25 février inclus est de 130 €, vous pouvez débloquer jusqu’à 50 € de bonus hippique (5 tranches de 10 € de bonus hippique). 
		Vous débloquez 10 € de bonus dès que vous misez 100 € d’enjeux en paris hippiques entre le moment où vous avez effectué votre premier approvisionnement et le dimanche 25 février 2024 inclus.

        

         ▶️ Si votre premier approvisionnement est de moins de 50 € (5 à 49 €), vous ne pourrez plus bénéficier de l’offre bonus sur dépôt (même si vous effectuez d’autres approvisionnements sur la période éligible à l’offre).    
 
		 
   
        🐴 Pour réaliser vos paliers d’enjeux, les paris peuvent être placés sur toutes les courses hippiques inscrites au programme des courses Genybet du samedi 10/02/2024 au dimanche 25/02/2024 à 23h59. 

		

		✔️ Conditions particulières de l’offre : ici.
 
		  

		JE M'INSCRIS SUR GENYBET ! 
        


    


        
            
                
            
        


            5 € DE BONUS HIPPIQUE À GAGNER CE MERCREDI 21 FÉVRIER

               REMPORTEZ 4 COUPLÉ GAGNANT / COUPLÉ ORDRE 

            Ce mercredi 21 février, remportez 5 € de bonus hippique si vous gagnez au moins 4 Couplé Gagnant / Couplé Ordre sur 4 courses différentes du jour.

                

                📅 Date : Mercredi 21 février

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses

                🎯 Types de paris éligibles : Couplé Gagnant / Couplé Ordre

		📝 Nombre de paris à valider : 4

		🎁 5 € de bonus hippique à gagner

		🤑 Mise minimum : Aucune

	


            

		Conditions particulières de l’offre
                


				- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 4 Couplé Gagnant / Couplé Ordre sur 4 courses différentes, ce mercredi 21 février.
				


				- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant / Couplé Ordre.
				

	
				- Les paris Couplé Placé ne sont pas pris en compte pour cette offre.
				


				- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
				


				- Pas de mise de base minimum.
				


				- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
				


				- Les paris annulés ou remboursés ne sont pas pris en compte pour la validation de la mission.
				


				- Les bonus hippiques de 5 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce mercredi 21 février. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet. 
                


				- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 4 courses sont disponibles pour le pari Couplé (Gagnant ou Ordre).
				 


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE COUPES D'EUROPE

                REMPORTE 15 € DE FREEBETS GRÂCE AU FOOTBALL

            De mardi à jeudi, Genybet te propose un Challenge 100% football européen

                1 pari Live + 1 pari Buteur + 1 combiné gagnés = 15 € de Freebets

                

		📅 Dates : Du mardi 20 au jeudi 22 février inclus

		⚽ Compétitions éligibles : Ligue des Champions, Ligue Europa et Ligue Europa Conférence (Football)

		📝 Nombre de paris à valider : 3

		🎯 Types de paris : 1 pari Live ; 1 pari Buteur pré-match ; 1 combiné 100% pré-match

		🤑 Mise min. par pari : 5 €

		💰 15 € de Freebets à gagner !

		


		📉 Cote min. du pari Live : 2.00

		📊 Cote min. du pari « Buteur » pré-match : 1.70

		📈 Cote min. du combiné pré-match : 3.50

		

            
                Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Coupes d’Europe », le parieur doit remporter au moins 3 paris (un pari « buteur », un pari combiné pré-match et un pari live) sur les matches des Coupes d’Europe de football, entre le mardi 20 et le jeudi 22 février 2024.
		


		- Les seules compétitions éligibles sont : Ligue des Champions, Ligue Europa et Ligue Europa Conférence (Football).
		


		- Les 3 paris gagnants doivent être enregistrés et terminés entre le mardi 20 février à 00h01 et le jeudi 22 février à 23h59.
		


		⚽ Pour le pari Live :
		

		 - Cote min. : 2.00.
		

		 - Mise min. : 5 €.
		

		 - Pari simple uniquement.
		


		⚽ Pour le pari « Buteur » pré-match :
		

		 - Cote min. : 1.70.
		

		 - Mise min. : 5 €.
		

		 - Le pari « Buteur » doit être un pari simple et pré-match.
		

		 - Seuls les paris de type « Buteur » sont éligibles. Les paris de type « Premier buteur », « Le joueur va marquer 2 buts ou plus », « Le joueur va marquer 3 buts ou plus », « Double chance buteur », « Le joueur marque et son équipe gagne » ou « Paris spéciaux buteurs » sont exclus de l'offre.
		


		⚽ Pour le pari combiné pré-match :
		

		 - Cote min. : 3.50.
		

		 - Mise min. : 5 €.
		

		 - L'ensemble des sélections du pari combiné doivent être en pré-match.
		

		 - Les sélections du pari combiné ne peuvent porter que sur les 3 compétitions citées précédemment.
		


		Sont exclus de l'offre :
		

		 - Les paris « compétitions » sont exclus de l'offre.
		

		 - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
		

		 - Les paris « Super Cote » sont exclus de l'offre.
		


		- Le bonus de 15 € en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des matchs des Coupes d’Europe de football, entre le mardi 20 et le jeudi 22 février. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des matchs annulés
                


                - En cas d'annulation d’un ou de plusieurs matchs entre le mardi 20 février à 00h01 et le jeudi 22 février à 23h59, vos paris seront annulés et remboursés sur les matchs en question.
		


                - Si moins de 3 rencontres ont lieu entre le mardi 20 février à 00h01 et le jeudi 22 février à 23h59, l'offre « Challenge Coupes d'Europe » est annulée.
		


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        


            CHALLENGE « 4 TOP 4 / Top 4 Ordre » - 4 000 € À GAGNER

               SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 17 ET 18 FÉVRIER

            4 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 4 Top 4 et/ou Top 4 Ordre sur 4 courses différentes du week-end.

                

                📅 Dates : Samedi 17 et dimanche 18 février

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses

                🎯 Types de paris éligibles : Top 4 et Top 4 Ordre

				📝 Nombre de paris à valider : 4

				🤑 Mise minimum : Aucune

	



            

		Conditions particulières de l’offre
                


				- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 4 Top 4 et/ou Top 4 Ordre sur 4 courses différentes, entre le samedi 17 et le dimanche 18 février 2024.
				


				- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
				


				- Pas de mise de base minimum.
				


				- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
				


				- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 4 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
				


				- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs gagnants sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées entre le samedi 17 et le dimanche 18 février 2024. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet. 
                


				- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 4 courses sont disponibles pour le pari Top 4 et Top 4 Ordre.
				 


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

		
        
            
                
            
        


            PROMO TURF X SPORT - SAINT-VALENTIN 😍

               5 € DE BONUS HIPPIQUE ET 5 € DE FREEBETS À GAGNER

		Ce mercredi seulement, Genybet vous propose une offre Turf x Sport.

		Pour la Saint-Valentin, participez à notre promotion sur les 2 univers de Genybet !

                

                📅 Date : Mecredi 14 février

                🐴 Une mission Turf à réaliser

                ⚽ Une mission Sport à réaliser

		💰 5 € de bonus hippique + 5 € de Freebets à gagner

		
⬇️




		🐴 Votre mission Turf

		▶️ Remportez 1 Couplé Gagnant

		▶️ Mise min. : 1 €

		▶️ Sur toutes les courses du jour

		

		⚽ Votre mission Sport

		▶️ Remportez 1 pari sur les matchs de Ligue des Champions

		▶️ Mise min. : 2 € ; Cote min. : 2.00

		▶️ Pari simple ou combiné ; Pré-match ou Live

            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter la mission Turf ET la mission Sport, le mercredi 14 février 2024. 
		 


		- Les 2 offres (turf et sport) ne sont pas distinctes, les 2 missions doivent être validées pour obtenir le gain associé (5 € de bonus hippique ET 5 € de Freebets).
		 


		- Les paris annulés ou remboursés ne sont pas pris en compte pour l’offre.
		


		- Les 5 € de bonus hippiques ET les 5 € de Freebets sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après la fin de l’opération, mercredi 14 février à 23h59. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


		🐴 Pour la mission Turf :
		


		- L’offre ne concerne que les courses du mercredi 14 février.
		


		- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant.
		


		- Les paris Couplé Ordre et Couplé Placé ne sont pas pris en compte pour cette offre.
		


		- La mise de base du pari gagnant doit être de minimum 1 €.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


		⚽ Pour la mission Sport :
		


		- L’offre ne concerne que les matchs de Ligue des Champions (football) du mercredi 14 février.
		


		- Le pari gagnant doit être enregistré et terminé entre 00h01 et 23h59 le mercredi 14 février.
		


		- Les paris « simple » et « combiné » (sur les 2 matchs de Ligue des Champions du mercredi 14 février) sont autorisés.
		


		- Les paris « pré-matchs » et « live » sont autorisés.
		


		- La cote minimale du pari gagnant doit être de 2.00.
		


		- La mise minimale du pari gagnant doit être de 2 €.
		


		- Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
		


		- Les paris « Super Cote » sont exclus de l'offre.
		


		- Les paris « compétitions » sont exclus de l'offre.
		


                Cas des courses annulées / match annulés
                


		- En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur cet évènement sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet. 
                


		- En cas d’annulation d’un match de Ligue des Champions, les enjeux validés sur cet évènement sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris sportifs Genybet.
		


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques ou Freebets perçus dans le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques ou sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        


            OBJECTIF BONUS CE WEEK-END 🎯

               UN PARI GAGNANT = UN BONUS HIPPIQUE

            À l’occasion du Prix de France, Genybet vous propose une offre spéciale ! Samedi 10 et dimanche 11 février, chacun de vos paris gagnants vous rapporte 1 € de bonus hippique.

                

                📅 Dates : Samedi 10 et dimanche 11 février

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses

                🎯 Types de paris éligibles : Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5

		❌ Les paris Simple Gagnant, Simple Placé et Géant sont exclus de l’offre

		🤑 Mise de base min. par pari gagnant : 1 €

		💰 Jusqu'à 50 € de bonus à gagner !

            

		Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter au minimum 1 pari sur une course de week-end, entre le samedi 10 et le dimanche 11 février. 
		 


		- Le parieur remporte autant de bonus hippique qu’il aura gagné de paris.

		Exemple : Je remporte 27 paris éligibles à l’offre, j’obtiendrai 27 € de bonus hippique.
 		 


		- Le parieur peut remporter jusqu’à 50 € de bonus hippique maximum.

		Exemple : Je remporte 63 paris éligibles à l’offre, j’obtiendrai 50 € de bonus hippique.
		


		- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5. 
		


		- Les paris Simple Gagnant, Simple Placé et Géant ne sont pas pris en compte pour cette offre.
                


		- Les paris gagnants en combiné, champ réduit et champ total sont considérés comme un seul pari gagnant. 
		 


		- La mise de base par pari gagnant doit être de minimum 1 €.
 		 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


		- Les paris annulés ou remboursés ne sont pas pris en compte pour l’offre. 
		


		- Les bonus hippiques (de 1 € à 50 €) sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 48 heures après la fin de l’opération, dimanche 11 février à 23h59. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet. 
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE FOOT EN FOLIE

                REMPORTE 10 € DE FREEBETS GRÂCE AU FOOTBALL

            Ce week-end, sur tout le football, Genybet te propose un Challenge

                5 paris réussis = 5 € de Freebets

                

		📅 Dates : Samedi 10 et dimanche 11 février

		⚽ Compétitions éligibles : Tout le football

		📝 Nombre de paris à valider : 5

		🎯 Type de pari : Simple - Pré-match ou live

		📈 Cote min. par pari  : 1.80

		🤑 Mise min. par pari (hors Freebets) : 5 €

		


            

                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Foot en Folie », le parieur doit remporter au moins 5 paris sur 5 matchs différents, de football uniquement, entre le samedi 10 et le dimanche 11 février.
		


                - L'offre ne concerne que les paris sur le football, toutes les compétitions de football sont éligibles pour l’offre « Challenge Foot en Folie ».
		


                - L’offre ne concerne que les paris simples, les paris combinés sont exclus de l'offre.
		


		- Les paris « pré-matchs » et « live » sont autorisés.
                


                - Les paris « compétitions » sont exclus de l'offre.
                


                - La cote minimale des paris gagnants doit être de 1.80.
                


                - La mise minimale des paris gagnants doit être de 5 €.
                


                - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre
                


                - Les paris « Super Cote » sont exclus de l'offre.
		


                - Les 5 paris gagnants doivent être enregistrés et terminés entre le samedi 10 février à 00h01 et le dimanche 11 février à 23h59.
                


                - Si le parieur mise plusieurs fois sur une même rencontre, même si les paris sont différents (Exemple : 1 pari « buteur » et 1 pari « score »), le premier pari (pré-match ou live)  sur le match en question sera comptabilisé pour l’offre « Challenge Foot en Folie ».
                


                - Le bonus de 10 € en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des matchs de football, du samedi 10 et dimanche 11 février. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des matchs annulés
                


                - En cas d'annulation d’un ou de plusieurs matchs entre le samedi 10 février à 00h01 et le dimanche 11 février à 23h59, vos paris seront annulés et remboursés sur les matchs en question.
		


                - En cas d'annulation de plusieurs matchs support de l’offre, l’offre « Challenge Foot en Folie » est annulée si moins de 5 rencontres ont lieu entre le samedi 10 février à 00h01 et le dimanche 11 février à 23h59.
		


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        


            VOS GAINS BOOSTÉS DE 10% CE MERCREDI 7 FÉVRIER

               SUR LES TRIO ET TRIO ORDRE

            Aujourd’hui seulement, vos gains sont boostés de 10% sur les Trio et Trio Ordre sur l’ensemble des courses du jour !

                

                📅 Date : Mecredi 7 février

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses du jour

                🎯 Types de paris : Trio et Trio Ordre 

		🎁 Vos gains sont boostés de 10% ! 

		💲 Bonus maximum : 10 € de bonus hippique par compte joueur 

		🤑 Mise minimum : 1 € 


            
                


                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Trio et Trio Ordre  dont les rapports sont supérieurs ou égaux à 10 € pour une mise de 1 €. 
		 


		- L'offre est limitée à 10 € de bonus hippique par compte joueur. 
		 


		- La mise de base par pari gagnant doit être de minimum 1 €. 
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, 10% de vos gains sur les Trio et Trio Ordre  sur les courses du jour seront versés sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs. 
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce mercredi 7 février 2024. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. 
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            BONUS SPÉCIAL AMÉRIQUE 🗽 ⭐

              JUSQU'À 100 € DE BONUS HIPPIQUES À GAGNER

            Pour profiter au maximum de ce week-end, nous vous avons préparé un « Bonus Dépôt Spécial Amérique 🗽 ». Vous pouvez débloquer jusqu’à 100 € de bonus hippique sur votre premier approvisionnement du week-end du 27 et 28 janvier ! 

		L’offre est valable seulement sur votre premier approvisionnement le week-end du 27 et 28 janvier 2024.

                

                📅 Du 27 au 28 janvier 2024.

		💰 Jusqu'à 100 € de bonus à gagner !

		⚠️ Votre premier dépôt doit être de minimum 50 € pour bénéficier de l’offre.

		📈 Les bonus se débloquent par paliers d’enjeux hippique.

		📅 Vous avez jusqu’au jeudi 8 février 2024 pour réaliser vos paliers d’enjeux hippique.

		

		🎯 Déposez, pariez et débloquez vos bonus : 
 

			Montant du premier dépôt	Bonus à débloquer	Palier d’enjeux
	Pour un dépôt d’au moins 50 € 	25 €
(5 tranches de 5 €)	5 € tous les 100 € d’enjeux 
	Pour un dépôt d’au moins 100  € 	50 €
(10 tranches de 5 €)	5 € tous les 100 € d’enjeux 
	Pour un dépôt d’au moins 200 € 	100 €
(10 tranches de 10 €)	10 € tous les 200 € d’enjeux 


		

		 
        Exemples :

         ▶️ Si votre premier approvisionnement sur le week-end du 27 et 28 janvier est de 200 € ou plus, vous pouvez débloquer jusqu’à 

         100 € de bonus hippique (10 tranches de 10 € de bonus hippique). Vous débloquez 10 € de bonus dès que vous misez 200 € d’enjeux en paris hippiques (jusqu’au jeudi 8 février 2024). 

        

        ▶️ Si votre premier approvisionnement sur le week-end du 27 et 28 janvier est entre 50 et 99 €, vous pouvez débloquer jusqu’à 25 € de bonus hippique (5 tranches de 5 € de bonus hippique). Vous débloquez 100 € de bonus dès que vous misez 100 € d’enjeux hippiques (jusqu’au jeudi 8 février 2024).

        

         ▶️ Si votre premier approvisionnement sur le week-end du 27 et 28 janvier est de moins de 50 € (5 à 49 €), vous ne pourrez plus bénéficier de l’offre bonus sur dépôt (même si vous effectuez d’autres approvisionnements sur le week-end).

        
   
        🐴 Pour réaliser vos paliers d’enjeux, les paris peuvent être placés sur toutes les courses hippiques du samedi 27/01/2024 au jeudi 08/02/2024 à 23h59.
		Si votre premier dépôt du week-end est inférieur à 50 €, vous ne pouvez plus bénéficier de l’offre « Bonus Spécial Amérique ».

		

		✔️ Conditions particulières de l’offre : ici.
 
		  

		J’APPROVISIONNE ET JE PARIE !
        


    


        
            
                
            
        

 
            CHALLENGE « 5 COUPLÉ GAGNANT / COUPLÉ ORDRE » 

		3 000 € À GAGNER

               SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 3 ET 4 FÉVRIER

            3 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 5 Couplé Gagnant / Couplé Ordre sur 5 courses différentes du week-end.

                

                📅 Dates : Samedi 3 et dimanche 4 février 

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses

                🎯 Types de paris : Couplé Gagnant / Couplé Ordre

                📝 Nombre de paris à valider : 5

                🤑 Mise minimum : Aucune



            
                


                Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 5 Couplé Gagnant / Couplé Ordre sur 5 courses différentes, entre le samedi 3 et dimanche 4 février 2024.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant / Couplé Ordre. 
                


                - Les paris Couplé Placé  ne sont pas pris en compte pour cette offre.
		

 
                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses des disputées entre le samedi 3 et dimanche 4 février 2024. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 5 courses
                sont disponibles pour le pari Couplé (Gagnant ou Ordre).
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
     

    


        
            
                
            
        

 
            5 € DE BONUS HIPPIQUE À GAGNER CE MARDI 30 JANVIER

                SUR LA RÉUNION DE VINCENNES  

            Ce mardi 30 janvier, remportez 5 € de bonus hippique  si vous gagnez au moins  1 Couplé Gagnant  et  1 Trio  sur les courses de la réunion de Vincennes (avec une mise de base minimum de 1 €).

                

                📅 Date : Mardi 30 janvier

                🐴 Courses éligibles : Les courses de la réunion de Vincennes 

                📝 Nombre de paris à valider : 2

                🎯 Types de paris : Couplé Gagnant et Trio

                🎁  5 € de bonus hippique à gagner

                🤑 Mise de base minimum : 1 €


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter au minimum 1 Couplé Gagnant et 1 Trio  sur les courses de la réunion de Vincennes, ce mardi 30 janvier.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant et Trio.
                

  
                - Les paris Couplé Placé, Couplé Ordre et Trio Ordre ne sont pas pris en compte pour cette offre.
                

      
        - La mise de base par pari gagnant doit être de minimum 1 €.
                


        - Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
        


        - Les paris annulés ou remboursés ne sont pas pris en compte pour la validation de la mission.
        


                - Les bonus hippiques de 5 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce mardi 30 janvier. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu  « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


               - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE BUTEURS AFRICAINS

                GAGNE 5 € DE FREEBETS POUR CHAQUE PARI « BUTEUR » RÉUSSI

            Pour les 1/8es de finale de la CAN, Genybet te propose un Challenge.

                Chaque pari « Buteur » réussi = 5 € de Freebets.

                

		📅 Dates : Lundi 29 et mardi 30 janvier

		⚽ Compétition éligible : Coupe d'Afrique des Nations (Football)

		📝 Nombre de paris à valider : Aucun minimum

		🎯 Type de pari : « Buteur » en simple - Pré-match ou live

		📈 Cote min. par pari  : 1.80

		🤑 Mise min. par pari (hors Freebets) : 5 €

		

            

                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Buteurs Africains », le parieur doit remporter au moins 1 pari « Buteur » sur la Coupe d’Afrique des Nations, lundi 29 ou mardi 30 janvier.
		


                - Le parieur remportera 5 € de Freebets pour chaque pari « Buteur » gagnant, entre le lundi 29 et le mardi 30 janvier. Exemple : Je remporte 4 paris « Buteur », j’obtiendrai donc 20 € de Freebets (4 x 5 € = 20 €).
		


                - L'offre ne concerne que les paris « Buteur ». Les paris « Premier buteur », « Le joueur va marquer 2 buts ou plus », « Le joueur va marquer 3 buts ou plus », « Double chance buteur », « Le joueur marque et son équipe gagne » ou « Paris spéciaux buteurs » sont exclus de l'offre.
		


		- Les paris « pré-matchs » et « live » sont autorisés.
                


                - Les paris combinés sont exclus de l'offre.
                


                - Les paris « compétitions » sont exclus de l'offre.
                


                - La cote minimale du pari simple « buteur » doit être de 1.80.
                


                - La mise minimale de chaque pari doit être de 5 €.
                


                - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
		


                - Les paris « Buteur » doivent être enregistrés et terminés entre le lundi 29 janvier à 00h01 et le mardi 30 janvier à 23h59.
                


                - Si le parieur mise plusieurs fois sur un même buteur, avec une variation de cote ou non (Exemple : S. Mané buteur à 1.85 puis S. Mané buteur à 1.90), le pari ne sera comptabilisé qu’une seule fois pour l’offre « Challenge Buteurs Africains ».
                


                - Selon le règlement des paris, le joueur sélectionné doit être titulaire ou entrer en jeu pour que le pari soit pris en compte. Dans le cas où le joueur ne participerait pas à la rencontre, les paris sur le joueur en question sont annulés et remboursés.
                


		- Selon le règlement des paris, les buts « Contre son camp » ne sont pas comptabilisés.
                


                - Le bonus de 5 € ou plus, en Freebets, est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des matchs de la Coupe d’Afrique des Nations, du lundi 29 et mardi 30 janvier. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des matchs annulés
                


                - En cas d'annulation d’un ou de plusieurs matchs entre le lundi 29 janvier à 00h01 et le mardi 30 janvier à 23h59, vos paris seront annulés et remboursés sur les matchs en question.
		


                - En cas d'annulation des 4 matchs de la Coupe d’Afrique des Nations, prévus le lundi 29 et le mardi 30 janvier, l’offre « Challenge Buteurs Africains » est annulée.
		


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            LA COURSE AUX ÉTOILES ⭐

                JUSQU'À 150 € DE BONUS HIPPIQUES À GAGNER

            Du 20 au 28 janvier, rendez-vous tous les jours sur Genybet pour réaliser les missions de la Course aux étoiles ! Chaque mission vous rapporte une étoile, cumulez les étoiles pour remporter le plus de bonus hippique possible. Si vous réussissez toutes les missions, vous remportez un bonus additionnel de 50 € de bonus !

            

		⚠️ Pensez bien à vous inscrire pour valider votre participation

                📅 Du 20 au 28 janvier 2024

                🎯 Remportez des missions pour gagner des étoiles

                🤑 Les étoiles vous rapportent des bonus hippiques

		💰 Jusqu'à 150 € de bonus à gagner !


            Je découvre la course aux étoiles
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE WEEK-END HANDBALL

                REMPORTE DES FREEBETS GRÂCE AU CHAMPIONNAT D'EUROPE

            Ce week-end, Genybet te propose un challenge 100% handball.

                1 combiné pré-match + 1 pari live = 10 € de Freebets.

                

                📅 Dates : Samedi 20 et dimanche 21 janvier

                🤾♂️ Compétition éligible : Championnat d'Europe (Handball)

                📝 Nombre de paris à valider : 2

                🎯 Types de paris : 1 combiné pré-match + 1 pari live

		📊 Cote min. du combiné : 3.00

		📈 Cote min. du pari live : 1.80

                🤑 Mise min. par pari (hors Freebets) : 5 €

		

            

                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Week-end Handball », le parieur doit remporter 1 pari combiné et 1 pari « live » simple portant chacun sur le Championnat d’Europe de Handball.
		


                - La seule compétition éligible est le Championnat d’Europe Masculin, Handball.
		


                - L’offre ne concerne que les matchs compris entre le samedi 20 janvier à 00h01 et le dimanche 21 janvier à 23h59.
		


                Pour le pari combiné « pré-match » :
		


		- Si celui-ci comprend une ou plusieurs sélections sur une autre compétition que celle citée précédemment, celui-ci ne sera pas pris en compte dans le cadre de l’offre.
                


                - Un même combiné peut contenir une ou plusieurs sélections le samedi 20 janvier et une ou plusieurs sélections le dimanche 21 janvier.
                


                - Les sélections « pré-matchs » sont autorisées.
                


                - Le pari doit combiner 2 sélections ou plus
                


                - La cote minimale du pari combiné doit être de 3.00.
                


                - La mise minimale du pari combiné doit être de 5 €.
		


		- Les sélections « live » sont exclues de l'offre.
                


                - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
                


		- Les paris « Compétition » sont exclus de l'offre.
                


		 Pour le pari « live » simple :
		


                - La cote minimale du pari « live » doit être de 1.80.
                


                - La mise minimale du pari « live » doit être de 5 €.
                


                - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
                


		- Les paris « Compétition » sont exclus de l'offre.
                


                - Le bonus de 10 € en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce du résultat des matchs du Championnat d’Europe de Handball, entre le samedi 20 janvier à 00h01 et le dimanche 21 janvier à 23h59. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


		Cas des matchs annulés
		


                - En cas d'annulation d’un match, la cote de la sélection passe automatique à 1. Si la cote cumulée est inférieure à 3.00, alors le pari combiné ne sera pas valable pour l’offre « Challenge Week-end Handball ».
		


                - En cas d'annulation d’un match, la cote de la sélection passe automatique à 1. Si la cote cumulée est supérieure ou égale à 3.00, alors le pari sera valable pour l’offre « Challenge Week-end Handball ».
		


                - En cas de match incomplet ou reporté, votre pari live est annulé si le résultat du pari ne peut pas être réalisé.
		


                - En cas de match incomplet ou reporté, votre pari live reste valable si le résultat du pari a été réalisé avant l’interruption.
		


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE TENNIS-BALLON

                REMPORTE 1 COMBINÉ OPEN D'AUSTRALIE ET COUPE D'AFRIQUE

            Ce week-end, Genybet te propose un challenge sport.

                1 combiné « Tennis-Ballon » gagné = 10 € de Freebets.

                

                📅 Dates : Samedi 13 et dimanche 14 janvier

                🏆 Compétitions éligibles : Open d'Australie (Tennis) et Coupe d'Afrique des Nations (Football)

                📝 Nombre de pari à valider : 1

                🎯 Type de pari : Combiné

		📚 Nombre de sélections minimum : 2

                📈 Cote minimale : 3.50

                🤑 Mise minimale (hors Freebets) : 5 €

		

            
                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Tennis-Ballon », le parieur doit valider au moins 1 pari combiné avec au moins 1 sélection sur l'Open d'Australie et au moins 1 sélection sur la Coupe d'Afrique des Nations.
		


                - Les compétitions éligibles sont l'Open d'Australie, Tennis (WTA et ATP) et la Coupe d'Afrique des Nations, Football.
		


                - Un combiné comprenant une ou plusiuers sélections sur une autre compétition que celles citées précédemment ne sera pas pris en compte dans le cadre de l'offre.
		


                - Un même combiné peut contenir une ou plusieurs sélections le samedi 13 janvier et/ou une ou plusieurs sélections le dimanche 13 janvier.
		


                - L'offre ne concerne que les matchs compris entre le samedi 13 janvier à 00h01 et le dimanche 14 janvier à 23h59.
                


                - Les sélections « pré-matchs » et « live » sont autorisées.
                


                - Le pari doit combiner 2 sélections ou plus.
                


                - Les paris en simple sont exclus de l'offre.
                


                - La cote minimale du pari combiné doit être de 3.50.
                


                - La mise minimale du pari combiné doit être de 5 €.
                


                - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
                


		- Les paris « Compétition » sont exclus de l'offre.
                


                - Le bonus de 10 € en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des matchs de l'Open d'Australie et de la Coupe d'Afrique des Nations, entre le samedi 13 janvier à 00h01 et le dimanche 14 janvier à 23h59. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des matchs annulés
		


                - En cas d'annulation d’un ou de plusieurs matchs à votre combiné, le pari est toujours existant avec une modification de la cote. Cependant, si ce dernier ne remplit pas les critères d’éligibilité du « Challenge Tennis-Ballon », alors la participation à l’offre ne sera pas validée.
		


                - En cas d’annulation de plusieurs rencontres support de l'offre, l’offre est annulée si 100% des rencontres de l’Open d’Australie et/ou de la Coupe d’Afrique des Nations sont annulées et/ou reportées.
		


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            ASSURANCE QUALIFS : 10% DE VOS PARIS PERDANTS REMBOURSÉS

                SUR LA RÉUNION DE VINCENNES DE CE DIMANCHE 14 JANVIER 

            Genybet vous rembourse 10% de vos enjeux sur les paris perdants des courses de Vincennes (R1), ce dimanche 14 janvier. Pour débloquer l’assurance, vous devez miser au minimum 50 € sur la réunion de Vincennes.

                

                📅 Date : Dimanche 14 janvier

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses de la réunion de Vincennes (R1)

                 🎯 Types de paris éligibles  : Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5 

                 ❌ Les paris Simple (Gagnant et Placé), Couplé Placé, 2sur4 et Géant sont exclus de l'offre

                ⚠ Vous devez miser au minimum 50 € sur la réunion de Vincennes pour débloquer l’assurance Qualifs  

                 💲 Bonus maximum : 20 € de bonus hippique par compte joueur


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L’offre est valable seulement sur les paris perdants en Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5 de la réunion Vincennes (R1).
                 


                Les paris Simple (Gagnant et Placé), Couplé Placé, 2sur4 et Géant sont exclus de l'offre.
                


                - Vous devez parier au minimum 50 € en une ou plusieurs fois sur la réunion de Vincennes du dimanche 14 janvier 2024 pour débloquer l’assurance qualifs (que vos paris soient gagnants ou perdants). 
                


                Exemple n°1 : si vous avez perdu 55 € en Couplé Gagnant, 35 € en Trio et 50 € en Top 4 sur les courses de la réunion de Vincennes, nous vous rembourserons 14 € en bonus hippique (10% de 140 €). 
                


                Exemple n°2 : si vous avez perdu 20 € en Trio Ordre et 10 € en Top 5 et que vous avez misé plus de 50 € sur la réunion de Vincennes, nous vous rembourserons 3 € de bonus hippique (10% de 30 €).
                


                - L'offre est limitée à 20 € de bonus hippique par compte joueur.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de vos enjeux perdants sera versée sous forme de bonus hippique, au solde de votre compte, en cas d’éligibilité à cette promotion.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce dimanche 14 janvier. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une ou plusieurs courses supports de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


               - Si la réunion de Vincennes (R1) est annulée, l'offre est annulée. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            5 € DE BONUS HIPPIQUE À GAGNER CE MERCREDI 10 JANVIER

                REMPORTEZ 3 COUPLÉ SUR LES COURSES ÉTRANGÈRES  

            Ce mercredi 10 janvier, remportez 5 € de bonus hippique si vous gagnez au moins 3 Couplé (Gagnant, Placé ou Ordre) sur les courses des réunions étrangères de Happy Valley, Kempton Park ou Solvalla (avec une mise de base minimum de 1 €).

                

                📅 Date : Mercredi 10 janvier

                🐴 Courses éligibles : Happy Valley (R2), Kempton Park (R5) et Solvalla (R6) 

                🎯 Types de paris : Couplé Gagnant, Couplé Placé et Couplé Ordre

                🎁  5 € de bonus hippique à gagner

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise de base minimum : 1 €


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter au minimum 3 Couplé (Gagnant, Placé ou Ordre) sur les courses des réunions étrangères, ce mercredi 10 janvier.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Placé  ou Couplé Ordre.
                

        
        - La mise de base par pari gagnant doit être de minimum 1 €.
                


        - Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
        


                - Les bonus hippiques de 5 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce mercredi 10 janvier. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu  « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


               - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses sont disponibles sur les réunions étrangères pour les paris Couplé Gagnant, Couplé Placé ou Couplé Ordre.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE MADRILÈNE

                GAGNE 1 PARI EN DIRECT SUR REAL / ATLÉTICO

            Pour la demi-finale de Super Coupe d'Espagne, Genybet te propose un challenge.

                1 pari live gagné = 5 € de Freebets.

                

                📅 Date : Mercredi 10 janvier à 20h00

                ⚽ Match éligible : Real Madrid / Atlético Madrid (Super Coupe d'Espagne, Football)

                📝 Nombre de pari à valider : 1

                🎯 Type de pari : Live

                📈 Cote minimale : 2.00

                🤑 Mise minimale (hors Freebets) : 5 €

		


            

                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Madrilène », le parieur doit valider au moins 1 pari en direct sur le match Real Madrid / Atlético Madrid.
                


                - Le pari doit être en « live » et en simple.
                


                - Les paris « pré-matchs » sont exclus de l’offre.
                


                - Les paris combinés sont exclus de l'offre.
                


                - La cote minimale du pari doit être de 2.00.
                


                - La mise minimale du pari doit être de 5 €.
                


                - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
                


                - L’offre « Challenge Madrilène » ne concerne que le match suivant : Real Madrid / Atlético Madrid, mercredi 10 janvier à 20h00.
                


                - Le bonus de 5 € en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce du résultat du match opposant le Real Madrid à l'Atlético Madrid, mercredi 10 janvier 2024 à 20h00. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des matchs annulés
                


                - En cas d'annulation du match en question, l’offre « Challenge Madrilène » est annulée.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE DU WEEK-END - 4 000 € À GAGNER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 6 ET 7 JANVIER 

            4 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au minimum 10 Simple Gagnant sur 10 courses différentes du week-end.

                

                📅 Dates : Samedi 6 et dimanche 7 janvier

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses

                🎯 Type de pari : Simple Gagnant

                📝 Nombre de paris à valider : 10

                🤑 Mise minimum : Aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter au minimum 10 Simple Gagnant sur 10 courses différentes, entre le samedi 6 et le dimanche 7 janvier 2024. 
                

		
		- Les paris Simple Placé, Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre, Top 5 et Géant  ne sont pas pris en compte pour cette offre.
		


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 4 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs gagnants sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées entre le samedi 6 et le dimanche 7 janvier 2024. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 10 courses sont disponibles pour le pari Simple Gagnant.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

 
        
            
                
            
        

        
            5 € DE BONUS À GAGNER EN PARIANT 30 € en Top 4

            SUR LES COURSES DU JEUDI 4 JANVIER. 

            Remportez 5 € de bonus hippique si vous pariez au moins 30 € en Top 4 sur les courses du jour, ce jeudi 4 janvier. 

                

                📅 Date : 4 janvier

                🐴 Courses éligibles :   Toutes les courses

                🎯 Type de pari : Top 4

                🎁 5 € de bonus hippique à gagner

		🤑 Montant à parier : 30 € minimum


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


        - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit parier au moins 30 € sur les courses du jour, ce jeudi 4 janvier, que vos paris soient gagnants ou perdants.
         


        - L'offre ne concerne que les paris Top 4.
        


        - Les paris Simple Gagnant, Simple Placé, Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4 Ordre et Géant sont exclus de l'offre.
        


        - Vous devez parier au minimum 30 € en une ou plusieurs fois.
        


        - Les paris en bonus hippiques sont autorisés. 
        


        - Les paris annulés ou remboursés ne sont pas pris en compte pour la validation de la mission. 
        


        - Les bonus hippiques de 5 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce jeudi 4 janvier 2024. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
        


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            ASSURANCE QUALIFS : 10% DE VOS PARIS PERDANTS REMBOURSÉS

                SUR LA RÉUNION DE VINCENNES DE CE DIMANCHE 31 DÉCEMBRE 

            Genybet vous rembourse 10% de vos enjeux sur les paris perdants des courses de Vincennes (R1), ce dimanche 31 décembre. Pour débloquer l’assurance, vous devez miser au minimum 50 € sur la réunion de Vincennes.

                

                📅 Date : Dimanche 31 décembre

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses de la réunion de Vincennes (R1)

                 🎯 Types de paris éligibles  : Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5 

                 ❌ Les paris Simple (Gagnant et Placé), Couplé Placé, 2sur4 et Géant sont exclus de l'offre

                ⚠ Vous devez miser au minimum 50 € sur la réunion de Vincennes pour débloquer l’assurance Qualifs  

                 💲 Bonus maximum : 20 € de bonus hippique par compte joueur


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                    - L’offre est valable seulement sur les paris perdants en Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5 de la réunion Vincennes (R1).
                 


                Les paris Simple (Gagnant et Placé), Couplé Placé, 2sur4 et Géant sont exclus de l'offre.
                


                - Vous devez parier au minimum 50 € en une ou plusieurs fois sur la réunion de Vincennes du dimanche 31 décembre 2023 pour débloquer l’assurance qualifs (que vos paris soient gagnants ou perdants). 
                


                Exemple n°1 : si vous avez perdu 55 € en Couplé Gagnant, 35 € en Trio et 50 € en Top 4 sur les courses de la réunion de Vincennes, nous vous rembourserons 14 € en bonus hippique (10% de 140 €). 
                


                Exemple n°2 : si vous avez perdu 20 € en Trio Ordre et 10 € en Top 5 et que vous avez misé plus de 50 € sur la réunion de Vincennes, nous vous rembourserons 3 € de bonus hippique (10% de 30 €).
                


                - L'offre est limitée à 20 € de bonus hippique par compte joueur.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de vos enjeux perdants sera versée sous forme de bonus hippique, au solde de votre compte, en cas d’éligibilité à cette promotion.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce dimanche 31 décembre. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une ou plusieurs courses supports de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


               - Si la réunion de Vincennes (R1) est annulée, l'offre est annulée. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            5 € DE BONUS HIPPIQUE À GAGNER CE JEUDI 28 DÉCEMBRE

                REMPORTEZ 2 TRIO OU TRIO ORDRE   

            Ce jeudi 28 décembre, remportez 5 € de bonus hippique si vous gagnez au moins 2 Trio ou Trio Ordre sur 2 courses différentes (avec une mise de base minimum de 1 €) du programme du jour.

                

                📅 Date : Jeudi 28 décembre

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses 

                🎯 Type de pari : Trio ou Trio Ordre

                🎁  5 € de bonus hippique à gagner

                📝 Nombre de paris à valider : 2

                🤑 Mise de base minimum : 1 €


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter 2 Trio ou Trio Ordre sur 2 courses différentes, ce jeudi 28 décembre.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio ou Trio Ordre.
                

        
        - La mise de base par pari gagnant doit être de minimum 1 €.
                


        - Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
        


                - Les bonus hippiques de 5 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce jeudi 28 décembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu  
                
« Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


               - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2 courses sont disponibles pour le pari Trio ou Trio Ordre.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

 
        
            
                
            
        

        
            CALENDRIER DE NOËL

                24 JOURS DE BONUS TURF & FREEBETS À GAGNER ! 🤑

            Du 1er au 24 décembre, rendez-vous
                tous les jours, dans la rubrique « Calendrier de Noël » de la barre de navigation du site
                    Genybet.fr ! Découvrez et réalisez votre mission Turf et/ou Sport avec succès
                pour ouvrir votre cadeau du jour 🎁

            

                📅 Du 1er au 24 décembre 2023

                🎯 Réalisez votre mission pour ouvrir votre case cadeau 

                ✔️ Règlement du calendrier de Noël : voir
                    le règlement

                📲 Abonnez-vous dès maintenant sur nos réseaux sociaux pour
                    ne rien manquer !


            Je découvre le Calendrier de
                Noël !
        

    


        
            
                
            
        

        
            ASSURANCE QUALIFS : 10% DE VOS PARIS PERDANTS REMBOURSÉS 

                SUR LA RÉUNION DE VINCENNES DE CE DIMANCHE 24 DÉCEMBRE 

            Genybet vous rembourse 10% de vos enjeux sur les paris perdants des courses de Vincennes (R1), ce dimanche 24 décembre. Pour débloquer l’assurance, vous devez avoir misé au minimum 50 € sur la réunion de Vincennes. 

               

                📅 Date : Dimanche 24 décembre

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses de la réunion de Vincennes (R1) 

                🎯 Types de paris éligibles  : Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5 

		❌ Les paris Simple (Gagnant et Placé), Couplé Placé, 2sur4 et Géant sont exclus de l'offre

		⚠ Vous devez miser au minimum 50 € sur la réunion de Vincennes pour débloquer l’assurance Qualifs  

		💲 Bonus maximum : 20 € de bonus hippique par compte joueur


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L’offre est valable seulement sur les paris perdants en Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5 de la réunion Vincennes (R1).
		 


		Les paris Simple (Gagnant et Placé), Couplé Placé, 2sur4 et Géant sont exclus de l'offre.
		


		- Vous devez parier au minimum 50 € en une ou plusieurs fois sur la réunion de Vincennes du dimanche 24 décembre 2023 pour débloquer l’assurance qualifs (que vos paris soient gagnants ou perdants). 
		


		Exemple n°1 : si vous avez perdu 55 € en Couplé Gagnant, 35 € en Trio et 50 € en Top 4 sur les courses de la réunion de Vincennes, nous vous rembourserons 14 € en bonus hippique (10% de 140 €). 
		


		Exemple n°2 : si vous avez perdu 20 € en Trio Ordre et 10 € en Top 5 et que vous avez misé plus de 50 € sur la réunion de Vincennes, nous vous rembourserons 3 € de bonus hippique (10% de 30 €).
		


		- L'offre est limitée à 20 € de bonus hippique par compte joueur.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de vos enjeux perdants sera versée sous forme de bonus hippique, au solde de votre compte, en cas d’éligibilité à cette promotion.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce dimanche 24 décembre. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une ou plusieurs courses supports de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


               - Si la réunion de Vincennes (R1) est annulée, l'offre est annulée. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
   

    

    
        
            
                
            
        

        
            5 € DE BONUS À GAGNER EN PARIANT MINIMUM 50 €

            SUR LA RÉUNION D’AINTREE DE CE MARDI 26 DÉCEMBRE 

             5 € de bonus hippique sont à gagner si vous pariez au moins 50 € (hors paris Simple) sur les courses de la réunion d’Aintree, ce mardi 26 décembre. 

                

                📅 Date : 26 décembre

                🐴 Courses éligibles :   Toutes les courses de la réunion d’Aintree (R7) 

                🎯 Type de pari : Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5

        ❌ Les paris Simple (Simple Gagnant et Placé) ne sont pas pris en compte pour cette offre

                🎁 5 € de bonus hippique à gagner

        🤑 Montant à parier : 50 € minimum


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


        - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit parier au moins 50 € sur les courses de la réunion d’Aintree, ce mardi 26 décembre.
         


        - L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5.
        


        - Les paris Simple Gagnant et Simple Placé  sont exclus de l'offre.
        


        - Vous devez parier au minimum 50 € en une ou plusieurs fois.
        


        - Les paris en bonus hippiques sont autorisés. 
        


        - Les paris annulés ou remboursés ne sont pas pris en compte pour la validation de la mission. 
        


        - Les bonus hippiques de 5 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées à Aintree le mardi 26 décembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
        


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                 


                - Si la réunion d’Aintree (R7) est annulée, l'offre est annulée. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

		 
	
            
                
            
        

        
            CHALLENGE DU CALENDRIER - 2 000 € À GAGNER

                SUR LES COURSES DE VINCENNES DU 17 DECEMBRE 

            2 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au minimum 4 paris sur 4 courses différentes (hors pari Simple et Géant) de la réunion de Vincennes, ce dimanche 17 décembre.

               

                📅 Date : Dimanche 17 décembre

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses de Vincennes (R1) 

                🎯 Types de paris éligibles  :  Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5

		❌ Les paris Simple (Gagnant et Placé) et Géant sont exclus de l'offre

		📝 Nombre de paris à valider : 4

                🤑 Mise minimum : Aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter au minimum 4 paris sur 4 courses différentes de la réunion de Vincennes (R1), du dimanche 17 décembre.
		 


		- L'offre ne concerne que les paris  Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5.
		 


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise de base minimum.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs gagnants sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses de Vincennes disputées ce dimanche 17 décembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


               - Si la réunion de Vincennes (R1) est annulée, l'offre est annulée. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


               - En cas d’annulation de la réunion de Vincennes, l’offre est annulée.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            ASSURANCE QUALIFS : 10% DE VOS PARIS PERDANTS REMBOURSÉS 

                SUR LA RÉUNION DE VINCENNES DE CE DIMANCHE 10 DÉCEMBRE 

            Genybet vous rembourse 10% de vos enjeux sur les paris perdants des courses de Vincennes (R1), ce dimanche 10 décembre. Pour débloquer l’assurance, vous devez avoir misé au minimum 50 € sur la réunion de Vincennes. 

               

                📅 Dates : Dimanche 10 décembre

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses de la réunion de Vincennes (R1) 

                🎯 Types de paris éligibles  : Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5 

		❌ Les paris Simple (Gagnant et Placé), Couplé Placé, 2sur4 et Géant sont exclus de l'offre

		⚠ Vous devez miser au minimum 50 € sur la réunion de Vincennes pour débloquer l’assurance Qualifs  

		💲 Bonus maximum : 20 € de bonus hippique par compte joueur


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L’offre est valable seulement sur les paris perdants en Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5 de la réunion Vincennes (R1).
		 


		- Les paris Simple (Gagnant et Placé), Couplé Placé, 2sur4 et Géant sont exclus de l'offre.
		


		- Vous devez parier au minimum 50 € en une ou plusieurs fois sur la réunion de Vincennes du dimanche 10 décembre 2023 pour débloquer l’assurance qualifs (que vos paris soient gagnants ou perdants). 
		


		Exemple n°1 : si vous avez perdu 55 € en Couplé Gagnant, 35 € en Trio et 50 € en Top 4 sur les courses de la réunion de Vincennes, nous vous rembourserons 14 € en bonus hippique (10% de 140 €). 
		


		Exemple n°2 : si vous avez perdu 20 € en Trio Ordre et 10 € en Top 5 et que vous avez misé plus de 50 € sur la réunion de Vincennes, nous vous rembourserons 3 € de bonus hippique (10% de 30 €).
		


		- L'offre est limitée à 20 € de bonus hippique par compte joueur.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de vos enjeux perdants sera versée sous forme de bonus hippique, au solde de votre compte, en cas d’éligibilité à cette promotion.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce dimanche 10 décembre. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une ou plusieurs courses supports de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


               - Si la réunion de Vincennes (R1) est annulée, l'offre est annulée. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
   

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE FINAL GRAND NATIONAL DU TROT

                2 000 € À GAGNER SUR LES COURSES DE VINCENNES

            2 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Trio sur 3 courses différentes de la réunion de Vincennes, ce dimanche 3 décembre.

                

                📅 Date : Dimanche 3 décembre

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses de Vincennes (R1)

                🎯 Type de pari : Trio

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum : Aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 paris Trio sur les
                courses de Vincennes (R1) disputées ce dimanche 3 décembre 2023.
		


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses de Vincennes disputées ce dimanche 03 décembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE SEMAINE EUROPÉENNE

                CHAQUE JOUR, TENTE DE REMPORTEZ 5 € DE FREEBETS

            Pour cette semaine de coupes d'Europe, Genybet te propose un Challenge

                5 € de Freebets à gagner chaque jour avec 1 combiné et 1 pari live

                

		📅 Dates : Du mardi 28 au jeudi 30 novembre

		🎾 Compétitions éligibles : Ligue des Champions, Ligue Europa et Ligue Europa Conférence (Football)

		📝 Nombre de paris à valider par jour : 2

		🎯 Types de pari : 1 combiné pré-match + 1 pari live

		📊 Cote min. du combiné : 3.00

		📈 Cote min. du pari live : 2.00

		🤑 Mise min. par pari (hors Freebets) : 5 €

		

		💸 5 € de Freebets à gagner par jour

		💰 15 € de Freebets au maximum


            
		Conditions particulières de l’offre
		


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Semaine Européenne », le parieur doit réussir au moins  1 pari combiné pré-match et 1 pari live sur une même journée, entre le mardi 28 et le jeudi 30 novembre 2023.
		 


                - Les compétitions éligibles sont les suivantes : Ligue des Champions (mardi et mercredi), Ligue Europa (jeudi) et Ligue Europa Conférence (jeudi).
		 


		- Chaque jour, du mardi 28 au jeudi 30 novembre, le parieur a l’opportunité de remporter 5 € de Freebets. Il peut remporter au maximum 15 € de Freebets à l’issue de la promotion (3 jours multipliés par 5 € de Freebets).
		 


		- La cote minimale du pari combiné doit être supérieure ou égale à 3.00.
		 


		- La cote minimale du pari live doit être supérieure ou égale à 2.00.
		 


		- La mise minimale pour chaque pari doit être supérieur ou égale à 5 €.
		 


		- Les paris « super cote » sont exclus de l'offre.
		 


		- Les paris « compétition » sont exclus de l'offre.
		 


		- Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
		 


		- Le pari combiné doit compter 2 sélections ou plus, sur des matchs d’une même journée (de 00h01 à 23h59).

		Exemple : Un combiné enregistré mardi à 12h10 comprenant une ou plusieurs rencontres se disputant mercredi et/ou jeudi, ne sera pas pris en compte dans le cadre de l'offre « Challenge Semaine Européenne ».
		 


		- Le pari combiné et le pari live doivent être enregistrés sur les matchs d’une même journée (de 00h01 à 23h59).

		Exemple : Un combiné portant sur des matchs du mardi, et un pari live portant sur un match du mercredi, ne sera pas pris en compte dans le cadre de l’offre « Challenge Semaine Européenne ».
		 


		- Le ou les bonus en Freebets sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l’annonce des résultats des matchs des 3 compétitions européennes. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		 


                Cas des matchs annulés / incomplets
                


                - En cas d'annulation d’un match, la cote de la sélection passe automatique à 1. Si la cote cumulée est inférieure à 3.00, alors le pari ne sera pas valable pour l’offre « Challenge Semaine Européenne ».
		 


		- En cas d'annulation d’un match, la cote de la sélection passe automatique à 1. Si la cote cumulée est supérieure ou égale à 3.00, alors le pari sera valable pour l’offre « Challenge Semaine Européenne ».
		 


		- En cas de match incomplet, la cote de la sélection passe automatique à 1. S’il s’agit d’un pari en live qui ne peut arriver à son terme, le pari sera annulé et remboursé conformément au règlement des paris sportifs.
		 


		- En cas de match incomplet, la cote de la sélection passe automatique à 1. S’il s’agit d’un pari en live qui ne peut arriver à son terme, le pari sera annulé et remboursé conformément au règlement des paris sportifs.
		 


		- En cas de match incomplet, s’il s’agit d’une sélection sur  pari combiné qui ne peut arriver à son terme, la cote de la sélection passe automatique à 1. Si la cote cumulée est supérieure ou égale à 3.00, alors le pari sera valable pour l’offre « Challenge Semaine Européenne ».
		


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            VOS GAINS BOOSTÉS DE 10% CE LUNDI 27 NOVEMBRE

                SUR LES COUPLÉ GAGNANT, COUPLÉ ORDRE, TRIO ET TRIO ORDRE DE LA RÉUNION DE NANTES 

            Vos gains sont boostés de 10% sur les Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio et Trio Ordre (avec une mise de base minimum de 1 €) de la réunion de Nantes !

                

                📅 Dates : Lundi 27 novembre

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses de la réunion de Nantes

                🎯 Type de pari : Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio et Trio Ordre

		🎁 Vos gains sont boostés de 10% !

		💲 Bonus maximum : 10 € de bonus hippique par compte joueur

                🤑 Mise minimum : 1 €


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio et Trio Ordre dont les rapports sont supérieurs ou égaux à 10 € pour une mise de base de 1 €.
		 


		- L'offre est limitée à 10 € de bonus hippique par compte joueur.
		 


		- La mise de base par pari gagnant doit être de minimum 1 €.
		 


		- Une fois les résultats définitifs publiés, 10% de vos gains sur les Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio et Trio Ordre sur les réunions de Nantes seront versés sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs.
		 


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées à Nantes ce lundi 27 novembre. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de la réunion de Nantes, l’offre est annulée.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
     

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 3 TOP 4 ou Top 4 Ordre » 3 000 € À GAGNER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 25 ET 26 NOVEMBRE

            3 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Top 4 / Top 4 Ordre sur l'ensemble des courses de ce week-end.

                

                📅 Dates : 25 et 26 novembre

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses

                🎯 Type de pari : Top 4 et Top 4 Ordre

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum : Aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4 et Top 4 Ordre. 
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 Top 4 ou Top 4 Ordre  sur 3 courses différentes, entre le samedi 25 et le dimanche 26 novembre 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses des disputées entre le samedi 25 et le dimanche 26 novembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                sont disponibles pour le pari Top 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
     

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT

                2 000 € À GAGNER SUR LES COURSES DE MAUQUENCHY

            2 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Trio ce mercredi 22 novembre sur les
                courses de la réunion de Mauquenchy.

                

                📅 Date : 22 novembre

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses de Mauquenchy (R1)

                🎯 Type de pari : Trio

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 paris Trio sur les
                courses de Mauquenchy (R1) disputées ce mercredi 22 novembre 2023.
		


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses de Mauquenchy disputées ce mercredi 22 novembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            ASSURANCE QUALIFS : 10% DE VOS PARIS PERDANTS REMBOURSÉS 

                SUR LA RÉUNION DE VINCENNES DE CE DIMANCHE 19 NOVEMBRE 

            Genybet vous rembourse 10% de vos enjeux sur les paris perdants des courses de Vincennes (R1), ce dimanche 19 novembre. Pour débloquer l’assurance, vous devez avoir misé au minimum 50 € sur la réunion de Vincennes. 

               

                📅 Dates : Dimanche 19 novembre

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses de la réunion de Vincennes (R1) 

                🎯 Types de paris éligibles  : Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5 

		❌ Les paris Simple (Gagnant et Placé), Couplé Placé, 2sur4 et Géant sont exclus de l'offre

		⚠ Vous devez miser au minimum 50 € sur la réunion de Vincennes pour débloquer l’assurance Qualifs  

		💲 Bonus maximum : 20 € de bonus hippique par compte joueur


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L’offre est valable seulement sur les paris perdants en Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5 de la réunion Vincennes (R1).
		 


		Les paris Simple (Gagnant et Placé), Couplé Placé, 2sur4 et Géant sont exclus de l'offre.
		


		- Vous devez parier au minimum 50 € en une ou plusieurs fois sur la réunion de Vincennes du dimanche 19 novembre 2023 pour débloquer l’assurance qualifs (que vos paris soient gagnants ou perdants). 
		


		Exemple n°1 : si vous avez perdu 55 € en Couplé Gagnant, 35 € en Trio et 50 € en Top 4 sur les courses de la réunion de Vincennes, nous vous rembourserons 14 € en bonus hippique (10% de 140 €). 
		


		Exemple n°2 : si vous avez perdu 20 € en Trio Ordre et 10 € en Top 5 et que vous avez misé plus de 50 € sur la réunion de Vincennes, nous vous rembourserons 3 € de bonus hippique (10% de 30 €).
		


		- L'offre est limitée à 20 € de bonus hippique par compte joueur.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de vos enjeux perdants sera versée sous forme de bonus hippique, au solde de votre compte, en cas d’éligibilité à cette promotion.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce dimanche 19 novembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une ou plusieurs courses supports de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


               - Si la réunion de Vincennes (R1) est annulée, l'offre est annulée. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
     

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE TOURNOI DES MAÎTRES

                CHAQUE JOUR, TENTEZ DE REMPORTEZ 5 € DE FREEBETS

            Pour les ATP Finals, Genybet te propose un Challenge

                5 € de Freebets à gagner chaque jour avec 1 combiné et 1 pari live

                

		📅 Dates : Dimanche 12 au dimanche 19 novembre

		🎾 Compétitions éligibles : ATP Finals (Tennis)

		📝 Nombre de paris à valider par jour : 2

		🎯 Types de pari : 1 combiné pré-match + 1 pari live

		📊 Cote min. du combiné : 3.00

		📈 Cote min. du pari live : 2.00

		🤑 Mise min. par pari (hors Freebets) : 5 €

		


		💸 5 € de Freebets à gagner par jour

		💰 40 € de Freebets au maximum


            
		Conditions particulières de l’offre
		


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Tournoi des Maîtres », le parieur doit réussir au moins  1 pari combiné pré-match et 1 pari live sur une même journée, sur la compétition ATP Finals (Tennis), entre le dimanche 12 et le dimanche 19 novembre 2023.
		 


		- Chaque jour, du dimanche 12 au dimanche 19 novembre, le parieur a l’opportunité de remporter 5 € de Freebets. Il peut remporter au maximum 40 € de Freebets à l’issue de la promotion (8 jours multipliés par 5€ de Freebets).
		 


		- La cote minimale du pari combiné doit être supérieure ou égale à 3.00.
		 


		- La cote minimale du pari live doit être supérieure ou égale à 2.00.
		 


		- La mise minimale pour chaque pari doit être supérieur ou égale à 5 €.
		 


		- Les paris « super cote » sont exclus de l'offre.
		 


		- Les paris « compétition » sont exclus de l'offre.
		 


		- Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
		 


		- Les 2 sélections du pari combiné pré-match doivent porter sur les 2 matchs d’une même journée, et doit être enregistré le jour même.
		 


		- Le pari combiné et le pari live doivent être enregistrés sur les matchs d’une même journée.
		 


		- Tous les jours, il y a 2 matchs des ATP Finals, à l’exception du samedi 18 et du dimanche 19 novembre. Le parieur peut valider la promotion le samedi 18 novembre grâce aux 2 demi-finales en simple et aux 2 demi-finales en double. Le parieur peut valider la promotion le dimanche 19 novembre grâce à la finale en simple et à la finale en double. 
		 


		- Le ou les bonus en Freebets sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l’annonce des résultats des matchs des ATP Finals. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		 


                Cas des matchs annulés / abandons / reports
                


                - En cas d'annulation d’un match ou en cas d’abandon d’un joueur (ou d’un binôme), la cote de la sélection passe automatique à 1. Si la cote cumulée est inférieure à 3.00, alors le pari ne sera pas valable pour l’offre « Challenge Tournoi des Maîtres ».
		 


		- En cas d'annulation d’un match ou en cas d’abandon d’un joueur (ou d’un binôme), la cote de la sélection passe automatique à 1. Si la cote cumulée est supérieure ou égale à 3.00, alors le pari sera valable pour l’offre « Challenge Tournoi des Maîtres ».
		 


		- En cas d’abandon d’un joueur (ou d’un binôme), votre pari live est annulé si le résultat du pari ne peut pas être réalisé.
		 


		- En cas d’abandon d’un joueur (ou d’un binôme), votre pari live reste valable si le résultat du pari a été réalisé avant l’abandon.
		 


		- En cas de match reporté ou incomplet, les paris sont acceptés dans le cadre de l’offre « Challenge Tournoi des Maîtres » jusqu’à la reprise du match, pour les paris combinés, et jusqu’à la fin du match pour les paris en live.
		


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            5 € DE BONUS HIPPIQUE EN PARIANT MINIMUM 50 €

                EN COUPLÉ SUR LA RÉUNION DE DEAUVILLE (R1)  

            Ce jeudi 16 novembre, 5 € de bonus hippique à gagner si vous misez au minimum 50 € en Couplé (Gagnant, Placé ou Ordre) sur la réunion de Deauville (R1), que vos paris soient gagnants ou perdants.

                

                📅 Dates : jeudi 16 novembre

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses de la réunion de Deauville (R1) 

                🎯 Type de pari : Couplé Gagnant, Couplé Placé et Couplé Ordre

                🤑 Montant à parier : 50 € minimum

                🎁 5 € de bonus hippique à gagner


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit miser au moins 50 €, en Couplé (Gagnant, Placé ou Ordre), sur les courses de la réunion de Deauville (R1), du jeudi 16 novembre 2023.
                


                - Le parieur doit miser au minimum 50 € en une ou plusieurs fois.
                

		
		- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Placé et Couplé Ordre. 
                  
Exemple : si vous pariez 20 € en Couplé Gagnant, 25 € en Couplé Placé et 5 € en Couplé Ordre, vous validez l’offre.
                


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Les bonus hippiques de 5 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce jeudi 16 novembre 2023 à Deauville. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu  
                
« Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


               - En cas d’annulation de la réunion de Deauville (R1), l’offre est annulée. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE SPÉCIALE - 48H DE L’OBSTACLE - 4 000 € À GAGNER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES D’AUTEUIL DU 11 ET 12 NOVEMBRE 

            4 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au minimum 8 paris sur 8 courses différentes des réunions d’Auteuil (Hors pari Simple et Géant).

                

                📅 Dates : samedi 11 et dimanche 12 novembre

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses des réunions d’Auteuil 

                🎯 Type de pari : Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5

		❌ Les paris Simple (Simple Gagnant et Placé) et Géant ne sont pas pris en compte pour cette offre

                📝 Nombre de paris à valider : 8

                🤑 Mise minimum : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter au minimum 8 paris sur 8 courses différentes des 48H de l’obstacle à Auteuil, les samedi 11 et dimanche 12 novembre 2023.
                

		
		- Les paris Simple (Simple Gagnant et Placé) et Géant ne sont pas pris en compte pour cette offre.
		


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 4 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs gagnants sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées à Auteuil entre le samedi 11 et le dimanche 12 novembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


               - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 8 courses sont disponibles sur les réunions d’Auteuil.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT

                2 000 € À GAGNER SUR LES COURSES DE NANTES

            2 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Trio ce mercredi 8 novembre sur les
                courses de la réunion de Nantes.

                

                📅 Date : 8 novembre

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses de Nantes (R1)

                🎯 Type de pari : Trio

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 paris Trio sur les
                courses de Nantes (R1) disputées ce mercredi 8 novembre 2023.$
		


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses de Nantes disputées ce mercredi 8 novembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            5 € DE BONUS À GAGNER EN PARIANT MINIMUM 50 €

             SUR LES COURSES AUSTRALIENNES DE CE MARDI 7 NOVEMBRE 

            A l’occasion de la Melbourne Cup, 5 € de bonus hippique sont à gagner si vous pariez au moins 50 € (hors paris Simple) sur les courses des réunions australiennes de Flemington (R5) et Royal Randwick (R6), ce mardi 7 novembre. 

                

                📅 Dates : 7 novembre

                🐴 Courses éligibles :  toutes les courses des réunions de Flemington (R5) et Royal Randwick (R6)

                🎯 Type de pari : Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5

		❌ Les paris Simple (Simple Gagnant et Placé) et le Géant ne sont pas pris en compte pour cette offre

               	🎁 5 € de bonus hippique à gagner

		🤑 Montant à parier : 50 € minimum


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit parier au moins 50 € sur les courses des réunions australiennes disputées ce mardi 7 novembre.
		 


		- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5.
		


		- Les paris  Simple Gagnant et Simple Placé  sont exclus de l'offre.
		


		- Vous devez parier au minimum 50 € en une ou plusieurs fois.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés. 
		


		- Les paris annulés ou remboursés ne sont pas pris en compte pour la validation de la mission. 
		


		- Les bonus hippiques de 5 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées à Flemington et Royal Randwik le mardi 7 novembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 1 PARI SUR 6 RÉUNIONS DIFFÉRENTES » 3 000 € À GAGNER

             SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 4 ET 5 NOVEMBRE 

            3 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au minimum 1 pari sur 6 réunions différentes (Hors pari Simple et Géant) de ce week-end..

                

                📅 Dates : 4 et 5 novembre

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses 

                🎯 Type de pari : Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5

		❌ Les paris Simple (Simple Gagnant et Placé) ne sont pas pris en compte pour cette offre

                📝 Nombre de paris à valider : 6

                🤑 Mise minimum : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		 - L'offre ne concerne que les types de paris Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5.
		 


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter au minimum 1 pari sur 6 réunions différentes disputées entre ce samedi 4 et le dimanche 5 novembre 2023.
                


		- Si vous remportez au minimum 1 pari sur la réunion de Deauville le samedi 4 novembre et 1 pari sur la réunion de Deauville le dimanche 5 novembre, vous avez donc validé 2/6 paris éligibles à l’offre.
		


		- Si vous remportez plusieurs paris sur une seule réunion, seulement celui avec la mise de base la plus élevée sera pris en compte pour la validation du challenge. 
		 


		- Les paris sur les Simple (Simple Gagnant et Placé) ne sont pas pris en compte pour cette offre.
		 


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		 


		- Pas de mise de base minimum.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs gagnants sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées entre le samedi 4 et le dimanche 5 novembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		 


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            10 € DE BONUS À GAGNER CE JEUDI 2 NOVEMBRE

              SUR LA RÉUNION DE VINCENNES

            Ce jeudi 2 novembre, gagnez 4 paris sur 4 courses différentes de la réunion de Vincennes pour remporter 10 € de bonus hippique.

                

                📅 Date : 2 novembre

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses de la réunion de Vincennes (R1)

                🎯 Type de pari : Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5

		❌ Les paris Simple (Simple Gagnant et Placé) ne sont pas pris en compte pour cette offre

		🎁 10 € de bonus hippique à gagner

                📝 Nombre de paris à valider : 4

                🤑 Mise minimum : 1 €


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter 4 paris sur 4 courses différentes de ce jeudi 2 novembre.
                


                - L'offre ne concerne que les types de paris Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5.
		 


		- Les paris sur les Simple (Simple Gagnant et Placé) ne sont pas pris en compte pour cette offre.
		


                - La mise de base par pari gagnant doit être de minimum 1 €.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


               - Les bonus hippiques de 10 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce jeudi 2 novembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                 


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de la réunion de Vincennes, l’offre est annulée.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            HALLO "WIN" DAYS - PLEIN DE BONUS HIPPIQUES À GAGNER

              5 JOURS ET 5 OFFRES TERRIFIANTES À DÉCOUVRIR

            Du samedi 28 octobre au mercredi 1er novembre, on vous régale en bonus hippique !

		Remportez chaque jour votre mission pour gagner un bonus.

		À l'issue des 5 jours, si vos 5 missions Turf sont validées, vous remportez 10 € de bonus en plus !

                

                📅 Du samedi 28 octobre au mercredi 1er novembre

                👻 HALLO "WIN" DAYS 🎃

                🎯 Validez chaque jour votre mission pour gagner un bonus hippique

		😱 Si vous validez les 5 missions, vous remportez 10 € de bonus hippique en plus !

		



		📅 Mission du samedi 28 octobre :

		🎁 5 € de bonus hippiques à gagner

		🧛 Remportez 4 Couplé Gagnant / Couplé Ordre sur les courses du jour

		

		📅 Mission du dimanche 29 octobre :

		🎁 5 € de bonus hippiques à gagner

		👻 Remportez 8 Simple Gagnant sur les courses du jour

		

		📅 Mission du lundi 30 octobre :

		🎁 10 € de bonus hippiques à gagner

		🕷️ Remportez 5 Trio / Trio Ordre sur les courses du jour

		

		📅 Mission du mardi 31 octobre :

		🎁 10 € de bonus hippiques à gagner

		💀 Remportez 10 paris sur 10 courses différentes du jour

		(Hors paris Simple. Mise de base minimum de 1€) 

		

		📅 Mission du mercredi 1er novembre :

		🎁 10 € de bonus hippiques à gagner

		🕸️ Remportez 3 Top 4 / Top 4 Ordre sur les courses du jour

		

		
😱 Si vous validez les 5 offres Turf, vous remportez 10 € de bonus hippique en plus ! 🎃

            
                

		Conditions particulières de l’offre
                


		- Le parieur doit avoir remporté autant de paris que l’exige l’offre du jour et sur le type de pari exigé (quand celui-ci est précisé), pour remporter le bonus hippique associé.
                


                - Les paris doivent être enregistrés le jour de la mission.
		 


		- Chaque mission ne peut être validée que durant la journée associée à celle-ci. 

		Exemple : Sur la mission du dimanche 29 octobre, les 8 Simple Gagnant doivent être remportés sur 8 courses différentes de cette journée uniquement.
		


                - Si vous validez vos 5 missions, vous remporterez un total de 50 € de bonus hippique (40 € + 10 €). 
              	 


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


               - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours à la validation d'une mission.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


		Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            HALLO "WIN" DAYS - PLEIN DE FREEBETS À GAGNER

              5 JOURS ET 5 OFFRES TERRIFIANTES À DÉCOUVRIR

            Du samedi 28 octobre au mercredi 1er novembre, on vous gâte également en Freebets !

		Remportez chaque jour votre mission pour gagner un Freebet.

		À l'issue des 5 jours, si vos 5 missions Sport sont validées, vous remportez 10 € de Freebets en plus !

                

                📅 Du samedi 28 octobre au mercredi 1er novembre

                👻 HALLO "WIN" DAYS 🎃

                🎯 Validez chaque jour votre mission pour gagner des Freebets

		😱 Si vous validez les 5 missions, vous remportez 10 € de Freebets en plus !

		



		📅 Mission du samedi 28 octobre :

		🎁 5 € de Freebets à gagner

		🧛 Remportez 1 pari sur la finale de la Coupe du Monde de Rugby (mise min. 5€ ; cote min. 1.80)

		

		📅 Mission du dimanche 29 octobre :

		🎁 5 € de Freebets à gagner

		👻 Pariez 20 € ou plus sur du sport dans la journée (en une ou plusieurs fois, que vos paris soient gagnants ou perdants), paris pris dans la journée sur un évènement sportif débutant le dimanche 29 octobre. 

		

		📅 Mission du lundi 30 octobre :

		🎁 10 € de Freebets à gagner

		🕷️ Remportez 1 combiné multisport (min. 3 sports différents, mise min. 5€, cote cumulée min. 3.50)

		

		📅 Mission du mardi 31 octobre :

		🎁 10 € de Freebets à gagner

		💀 Remportez 2 paris live (mise min. 5€ par pari, cote min. 2.00)

		

		📅 Mission du mercredi 1er novembre :

		🎁 10 € de Freebets à gagner

		🕸️ Remportez 1 pari pré-match (mise min. 5€, cote min. 1.80), 1 combiné (mise min. 5€, cote cumulée min. 3.00) et 1 pari live (mise min. 5€, cote min. 1.80)

		


		😱 Si vous validez les 5 offres Sport, vous remportez 10 € de Freebets en plus ! 🎃

		

            
                

		Conditions particulières de l’offre
                


		- Le parieur doit avoir remporté autant de paris que l’exige l’offre du jour et sur le type de pari exigé (quand celui-ci est précisé), pour remporter le Freebets associé.
                


                - Les paris doivent être enregistrés le jour de la mission.
		 


		- Chaque mission ne peut être validée que durant la journée associée à celle-ci.

		Exemple : Sur la mission du lundi 30 octobre, le combiné multisport doit être remporté sur des événements sportifs de cette journée uniquement.
		


		- Concernant la mission du 1er novembre, une même sélection ne peut être présente dans plusieurs types de paris.

		Exemple : Si je mise sur la victoire d’Arsenal à West Ham dans mon pari pré-match, un pari identique en live ne serait pas comptabilisé dans le cadre de cette mission.
              	 


                - Si vous validez vos 5 missions, vous remporterez un total de 50 € de Freebets (40 € + 10 €).   
              	 


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


               - Les Freebets Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours à la validation d'une offre.
		


		- Les paris en Freebets ne sont pas autorisés. 
		


		Cas des matchs annulés / abandons
                


                - En cas d'annulation d'un évènement support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris sportifs Genybet.
                


		- En cas d’abandon, le pari simple est annulé et sera remboursé si le résultat du pari ne peut pas être réalisé.
                


		- En cas d’abandon, le pari simple est validé si le résultat du pari est réalisé avant l’abandon.
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE RUGBY 23

            Jusqu'au 28 octobre, la Coupe du Monde de Rugby vous accompagne !

		Genybet vous propose le Challenge Rugby 23 pour l'occasion.

            
		Plus vous remportez de paris, plus vous remportez des points, plus vous remportez des Freebets. Vous pouvez parier en simple ou en combiné, en pré-match ou en live, avec une mise minimale de 2 €.

		La valeur de la cote correspondra au nombre de points gagnés !

		

		2 500 € de Freebets mis en jeu avec la répartition suivante :
                

                ▶️ 1 500 € pour les 50 meilleurs UNIQUEMENT sur les 40 matchs de phase de poules

                ▶️ 1 000 € pour les 50 meilleurs UNIQUEMENT sur les 8 matchs de phase finale

		

		

		⚠️ Si plusieurs paris sont enregistrés sur la même issue d'une question (= pari doublon ; ex : "Qui va gagner le match ? France"), un seul sera éligible pour l’offre « Challenge Rugby 2023 ».

		

		Dans ce cas, la cote la plus élevée sera prise en compte pour le calcul des points. 
            

            Le
                détail du challenge !
        




        
            
                
            
        

        
            5 € DE BONUS À GAGNER CE MERCREDI 25 OCTOBRE

              SUR L’ENSEMBLE DES COURSES DU JOUR

            Ce mercredi 25 octobre, gagnez 3 paris sur 3 courses différentes du programme du jour (mise de base mini. 1 €. Hors paris Simple Gagnant et Simple Placé) pour remporter 5 € de bonus hippique.

                

                📅 Date :  25 octobre

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses

                🎯 Type de pari : Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5

		❌ Les paris Simple (Simple Gagnant et Placé) ne sont pas pris en compte pour cette offre

		🎁 5 € de bonus hippique à gagner

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum : 1 €


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter 3 paris sur 3 courses différentes de ce mercredi 25 octobre.
                


                - L'offre ne concerne que les types de paris Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5.
		 


		- Les paris sur les Simple (Simple Gagnant et Placé) ne sont pas pris en compte pour cette offre.
		


                - La mise de base par pari gagnant doit être de minimum 1 €.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


               - Les bonus hippiques de 5 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce mercredi 25 octobre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                 


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 7 2SUR4 » 3 000 € À GAGNER

               SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 21 ET 22 OCTOBRE

            3 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 7 2sur4 sur l'ensemble des courses de ce week-end.

                

                📅 Dates :  21 et 22 octobre

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses

                🎯 Type de pari : 2sur4

                📝 Nombre de paris à valider : 7

                🤑 Mise minimum : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris 2sur4.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 7 paris 2sur4 sur les courses disputées entre ce samedi 21 et le dimanche 22 octobre 2023.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs gagnants sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées entre le samedi 21 et le dimanche 22 octobre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 7 courses
                sont disponibles pour le pari 2sur4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT

                2 000 € À GAGNER SUR LES COURSES DE REIMS

            2 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Trio ce mercredi 18 octobre sur les
                courses de la réunion de Reims.

                

                📅 Date : 18 octobre

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses de Reims (R1)

                🎯 Type de pari : Trio

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 paris Trio sur les
                courses de Reims (R1) disputées ce mercredi 18 octobre 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses de Reims disputées ce mercredi 18 octobre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 10 COUPLÉ » 5 000 € À GAGNER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 14 ET 15 OCTOBRE

            5 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 10 Couplé (Gagnant, Placé ou Ordre) sur l'ensemble des courses de ce week-end.

                

                📅 Dates : samedi 14 et dimanche 15 octobre

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses

                🎯 Type de pari : Couplé (Gagnant, Placé ou Ordre)

                📝 Nombre de paris à valider : 10

                🤑 Mise minimum : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Placé et Couplé Ordre.. 
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 10 Couplé Gagnant, Couplé Placé et Couplé Ordre  sur 10 courses différentes, entre le samedi 14 et le dimanche 15 octobre 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 5 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses des disputées entre le samedi 14 et le dimanche 15 octobre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 10 courses
                sont disponibles pour les paris Couplé (Gagnant, Placé ou Ordre).
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


	
        
            
                
            
        


            VOS GAINS BOOSTÉS DE 10% CE MARDI

               SUR LES COUPLÉ GAGNANT ET COUPLÉ ORDRE DE LA 
RÉUNIONS DE SAINT-CLOUD

            Vos gains sont boostés de 10% sur les Couplé Gagnant et Couplé Ordre  (avec une mise de base minimum de 1 €) de la réunion de Saint-Cloud !

                

                📅 Date : Mardi 10 octobre

                🐴 Courses éligibles : Réunion de Saint-Cloud (R1)

                🎯 Type de pari : Couplé Gagnant et Couplé Ordre 

		🎁 Vos gains sont boostés de 10% ! 

		💲 Bonus maximum : 10 € de bonus hippique par compte joueur 

		🤑 Mise minimum : 1 € 

            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant et Couplé Ordre  dont les rapports sont supérieurs ou égaux à 10 € pour une mise de 1 €. 
		 


		- L'offre est limitée à 10 € de bonus hippique par compte joueur. 
		 


		- La mise de base par pari gagnant doit être de minimum 1 €. 
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, 10% de vos gains sur les Couplé Gagnant et Couplé Ordre  sur la réunion de Saint-Cloud (R1) seront versés sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs. 
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées à Saint-Cloud ce mardi 10 octobre. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. 
                


		- En cas d’annulation de la réunion de Saint-Cloud (R1), l’offre est annulée.
		


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 3 TOP 4 ou Top 4 Ordre » 3 000 € À GAGNER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 7 ET 8 OCTOBRE

            3 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Top 4 / Top 4 Ordre sur l'ensemble des courses de ce week-end.

                

                📅 Dates : 7 et 8 octobre

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses

                🎯 Type de pari : Top 4 et Top 4 Ordre

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4 et Top 4 Ordre. 
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 Top 4 ou Top 4 Ordre  sur 3 courses différentes, entre le samedi 7 et le dimanche 8 octobre 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses des disputées entre le samedi 7 et le dimanche 8 octobre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                sont disponibles pour le pari Top 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    



        
            
                
            
        

        
            « LES DÉFIS DE L'ARC » - LES 30 SEPTEMBRE ET 1ER OCTOBRE

                10 DÉFIS A VALIDER POUR REMPORTER DE + EN + DE BONUS 💰

             À l'occasion du Qatar Prix de l’Arc de Triomphe, qui a lieu ce dimanche 1er octobre, Genybet vous réserve une opération exceptionnelle avec "Les Défis de l'Arc" !

		Plus vous validerez des défis et plus la valeur de vos bonus augmentera ! Vous pouvez valider vos défis dans l'ordre que vous le souhaitez.

                

          	📅 Samedi 30 septembre et dimanche 1er octobre

		🎯 10 défis à réussir 

		🎁 À chaque défi réussi, vous remportez un bonus hippique (voir tableau de dotations) !

		💰 Jusqu'à 150 € de bonus hippique par personne

		📣 Les conditions particulières de l'offre sont détaillées sur la page de l'opération : ici 

		⚠️ N’oubliez pas de vous inscrire à cette opération en étant connecté à votre compte Genybet.



Nouveauté 🚨 Vous pouvez suivre votre avancée sur chaque défi à l’aide d’une jauge de progression !

            

            Je découvre les défis !
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT

                2 000 € À GAGNER SUR LES COURSES DU MONT-SAINT-MICHEL-PONTORSON

            2 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Trio ce mercredi 27 septembre sur les
                courses de la réunion du Mont-Saint-Michel-Pontorson.

                

                📅 Date : 27 septembre

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses du Mont-Saint-Michel-Pontorson (R1)

                🎯 Type de pari : Trio

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 paris Trio sur les
                courses du Mont-Saint-Michel-Pontorson (R1) disputées ce mercredi 27 septembre 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses du Mont-Saint-Michel-Pontorson disputées ce mercredi 27 septembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE WEEK-END DE CHOCS

                REMPORTE 1 COMBINÉ, ET À TOI LES FREEBETS !

            À l'occasion de ce week-end de football, Genybet te propose un challenge

                1 combiné gagné = 10 € de Freebets

                

                📅 Dates : Du 22 au 24 septembre

                ⚽ Compétitions éligibles : Tout le football (hors paris "Compétition")

                🎯 Types de pari : Combiné (pré-match ou live)

                📝 Nombre de sélections minimum : 3

                📈 Cote cumulée minimale : 4

                🤑 Mise minimum (hors Freebets) : 5 €

            
                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Week-end de Chocs », le parieur doit valider au moins 1
                « combiné » football, entre le 22 et le 24 septembre 2023. Les paris doivent être enregistrés durant cette période.
                


                - Les paris « pré-matchs » et « live » sont autorisés.
                


                - Le pari doit combiner 3 sélections ou plus.
                


                - La cote minimale du pari combiné doit être de 4.
                


                - La mise minimale du pari combiné doit être de 5 €.
                


                - Les paris « Super Cote » sont exclus de l'offre.
                


                - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
                


                - Les paris « Compétition » sont exclus de l'offre.
                


                - Le bonus de 10 € en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des matchs de football du 22, 23 et 24 septembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique «
                Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


		- Chaque client ne peut bénéficier de l'offre qu'une seule fois, avec un bonus maximal de 10 € de Freebets par compte.
                


                Cas des matchs annulés
                


                - En cas d'annulation d’un ou de plusieurs matchs à votre combiné, le pari est toujours existant avec
                une modification de la cote. Cependant, si ce dernier ne remplit pas les critères d’éligibilité du «
                Challenge Week-end de Chocs », alors la participation à l’offre ne sera pas validée.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs rencontres support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3
                matchs de football se jouent entre le vendredi 22 septembre à 00h01 et le dimanche 24 septembre à 23h59.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans le
                cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 3 TOP 4 » 3 000 € À GAGNER

               SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 23 ET 24 SEPTEMBRE 

            3 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Top 4 sur l'ensemble des courses de ce week-end.
		

                

                📅 Dates : 23 et 24 septembre

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses  

                🎯 Type de pari : Top 4

		📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Top 4.
		


		- Le parieur doit avoir remporté au moins 3 Top 4 sur 3 courses différentes, entre le samedi 23 et le dimanche 24 septembre 2023.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise de base minimum.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs gagnants sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées entre le samedi 23 et le dimanche 24 septembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Cas des courses annulées
                


               - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
		


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            5 € DE BONUS À GAGNER EN PARIANT EN « TOP 5 »

               SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU MERCREDI 20 SEPTEMBRE 

            Ce mercredi 20 septembre, misez au minimum 20 € en Top 5 sur les courses du jour pour remporter 5 € de bonus hippique !

                

		📅 Date : Mercredi 20 septembre 

		🐴 Courses éligibles : Toutes les courses

		🎯 Type de paris : Top 5

		🤑 Montant à parier : 20 € minimum

		🎁 5 € de bonus hippique à gagner 


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Top 5. 
		


 		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit miser au moins 20 €, en Top 5, sur la course ou les courses de son choix, parmi toutes les courses disponibles, du mercredi 20 septembre.
		


		- Le parieur doit miser au minimum 20 € en une ou plusieurs fois.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés. 
		


		- Les bonus hippique  de 5 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours dès la fin de l’offre. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Cas des courses annulées
                


		- En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. 
		


 		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins d’une course est disponible pour le pari Top 5.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 10 SIMPLE GAGNANT » 5 000 € À GAGNER

               SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 16 ET 17 SEPTEMBRE 

            À l'occasion de la Journée Des Critériums, c'est une cagnotte de 5 000 € qui est à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 10 Simple Gagnant sur l'ensemble des courses de ce week-end.
		

                

		📅 Dates : 16 et 17 septembre

		🐴 Courses éligibles : toutes les courses  

		🎯 Types de paris : Simple Gagnant

		❌ Les paris Simple Placé ne sont pas pris en compte pour cette offre

		📝 Nombre de paris à valider : 10

		🤑 Mise minimum : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Simple Gagnant. Les paris Simple Placé sont exclus de l'offre.
		


		- Le parieur doit avoir remporté au moins 10 paris Simple Gagnant sur 10 courses différentes, entre le samedi 16 et le dimanche 17 septembre 2023.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise de base minimum.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 5 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs gagnants sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées entre le samedi 16 septembre et le dimanche 17 septembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Cas des courses annulées
                


               - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
		


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 10 courses sont disponibles pour les paris Simple Gagnant.
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT

                2 000 € À GAGNER SUR LES COURSES D'ANGERS

            2 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Trio ce mercredi 13 septembre sur les
                courses de la réunion d'Angers.

                

                📅 Date : 13 septembre

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses d'Angers (R1)

                🎯 Type de pari : Trio

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 paris Trio sur les
                courses d'Angers (R1) disputées ce mercredi 13 septembre 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses d'Angersdisputées ce mercredi 13 septembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 4 TRIO » 4 000 € À GAGNER

               SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 9 ET 10 SEPTEMBRE 

            À l'occasion des Arc Trials, les épreuves préparatoires au Qatar Prix de l'Arc de Triomphe, c'est une cagnotte de 4 000 € qui à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 4 Trio ou Trio Ordre sur l'ensemble des courses de ce week-end.
		

                

		📅 Dates : 9 et 10 septembre

		🐴 Courses éligibles : toutes les courses  

		🎯 Types de paris : Trio et Trio Ordre

		📝 Nombre de paris à valider : 4

		🤑 Mise minimum : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Trio et Trio Ordre.
		


		- Le parieur doit avoir remporté au moins 4 Trio ou Trio Ordre sur 4 courses différentes, entre le samedi 9 et le dimanche 10 septembre 2023.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise de base minimum.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 4 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs gagnants sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées entre le samedi 9 septembre et le dimanche 10 septembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Cas des courses annulées
                


               - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
		


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 4 courses sont disponibles pour les paris Trio et Trio Ordre.
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            SUPER CHALLENGE DES 3 GLORIEUSES

               5 000 € À GAGNER SUR LES RÉUNIONS DE CRAON DU SAMEDI 2 AU LUNDI 4 SEPTEMBRE. 

            5 000 € de bonus hippique à gagner pour les joueurs qui remporteront au moins 6 paris sur 6 courses différentes des 3 réunions de Craon, du samedi 2 au lundi 4 septembre inclus.

                

		📅 Dates : Samedi 2 au lundi 4 septembre inclus 

		🐴 Courses éligibles : toutes les courses des réunions de Craon

		🎯 Type de paris : Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5

		❌ Les paris Simple (Simple Gagnant et Simple Placé) et Géant ne sont pas pris en compte pour cette offre

		📝 Nombre de paris à valider : 6 paris sur 6 courses différentes des 3 réunions de Craon

		🤑 Mise minimum : aucune

		🎁 5 000 € de bonus hippique à gagner 


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter au moins 6 paris sur 6 courses différentes sur les trois réunions de Craon disputées les samedi 2, dimanche 3 et lundi 4 septembre. 
		


 		- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5.
		


		- Les paris Simple (Simple Gagnant et Simple Placé) et Géant sont exclus de l'offre.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise de base minimum.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés. 
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 5 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses de Craon disputées entre le samedi 2 au lundi 4 septembre 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Cas des courses annulées
                


		- En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. 
		


 		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 6 courses sont ouvertes aux paris. 
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

        

    


        
            
                
            
        

        
            5 € DE BONUS À GAGNER EN PARIANT EN « TRIO OU TRIO ORDRE »

               SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU LUNDI 28 AOÛT 

            Ce lundi 28 août, misez au minimum 30 € en Trio ou Trio Ordre sur les courses du jour pour remporter 5 € de bonus hippique !

                

		📅 Date : Lundi 28 août 

		🐴 Courses éligibles : Toutes les courses

		🎯 Type de paris : Trio ou Trio Ordre

		🤑 Montant à parier : 30 € minimum

		🎁 5 € de bonus hippique à gagner 


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Trio ou Trio Ordre. 
		


 		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit miser au moins 30 €, en Trio ou Trio Ordre, sur la course ou les courses de son choix, parmi toutes les courses disponibles, du lundi 28 août.
		


		- Vous devez parier au minimum 30 € en une ou plusieurs fois.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés. 
		


		- Les bonus hippique  de 5 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours dès la fin de l’offre. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Cas des courses annulées
                


		- En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. 
		


 		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins d’une course est disponible pour le pari Trio ou Trio Ordre.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        


            « GRAND JEU DE L’ÉTÉ » 7 000 € DE BONUS À SE PARTAGER

               SUR LE MEETING DE DEAUVILLE BARRIÈRE DU 30 JUILLET AU 27 AOÛT

            Du dimanche 30 juillet au dimanche 27 août, 7 000 € de bonus hippique sont à gagner sur les 5 plus belles réunions du meeting de Deauville Barrière ! Participez à chacune de nos étapes pour cumuler des points et remporter des bonus hippiques.

                

		🎯 Remportez des Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5 sur les 5 étapes (mise de base minimum de 0,50 €). 

		 

		🏆 Règle spéciale : si vos paris gagnants ont une mise de base de minimum 2 €, vous doublez vos points !

		


		📅 Les 5 réunions de Deauville : 

		Etape 1 : dimanche 30 juillet 

		Etape 2 : dimanche 6 août 

		Etape 3 : dimanche 13 août 

		Etape 4 : dimanche 20 août 

		Etape 5 : dimanche 27 août 

		 

		▶️ 1 000 € de bonus à gagner pour les 100 premiers du classement sur chaque étape.

		▶️  2 000 € de bonus à gagner pour les 300 premiers  du classement final. 

		

		📣 Les conditions particulières de l'offre et les classements de dotation sont détaillés sur la page de l'opération : ici
             

           
            JE PARTICIPE
        

    


        
            
                
            
        

        
            5 € DE BONUS À GAGNER EN PARIANT EN « COUPLÉ »

               SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU JEUDI 24 AOÛT

            Ce jeudi 24 août, misez au minimum 50 € en Couplé (Gagnant, Placé ou Ordre) pour remporter 5 € de bonus, que vos paris soient gagnants ou perdants. 

                

		📅 Date : Jeudi 24 août 

		🐴 Courses éligibles : Toutes les courses

		🎯 Type de paris : Couplé Gagnant, Couplé Placé ou Couplé Ordre

		🤑 Montant à parier : 50 € minimum

		🎁 5 € de bonus hippique à gagner 


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Placé ou Couplé Ordre. 
		


 		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit miser au moins 50 €, en Couplé, sur la course ou les courses de son choix, parmi toutes les courses disponibles, du jeudi 24 août.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés. 
		


		- Les bonus hippique  de 5 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours dès la fin de l’offre. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Cas des courses annulées
                


		- En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. 
		


 		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins d’une course est disponible pour le pari Couplé.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            DÉPOSEZ 50 € POUR DÉBLOQUER UN BOOST DE 10% 

                SUR VOS PROCHAINS APPROVISIONNEMENTS CE LUNDI 21 AOÛT 

            Ce lundi 21 août, déposez 50 € pour débloquer un boost de 10% sur vos prochains approvisionnements.

                

		📅 Date : Lundi 21 août 

		🎯 Déposez 50 € pour débloquer un boost de 10% sur vos prochains approvisionnements. 

		💲 Bonus maximum : 20 € de bonus hippique par compte joueur. 


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit déposer au moins 50 € pour débloquer un boost de 10% sur ses prochains approvisionnements de la journée.
		


		- L'offre est valable le lundi 21 août, de 00h01 à 23h59.
		


 		- Vous pouvez déposer en une ou plusieurs fois pour débloquer votre boost d’approvisionnement.
		


 		- Le boost de 10% ne s’applique pas sur les 50 premiers euros que le joueur a approvisionnés sur la journée du lundi 21 août.  
		

	
		🔎 Exemples :

		▶️ Si vous déposez 100 € (en une ou plusieurs fois), vous obtiendrez 5 € de bonus hippique (10% de 50 €). 

		▶️ Si vous déposez 200 € (en une ou plusieurs fois), vous obtiendrez 15 € de bonus hippique (10% de 150 €).

		▶️ Si vous déposez 250 € (en une ou plusieurs fois), vous obtiendrez 20 € de bonus hippique (10% de 200 €).

		


		- L'offre est limitée à 20 € de bonus hippique par compte joueur.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours dès la fin de l’offre. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            5 € DE BONUS À GAGNER CE JEUDI 17 AOÛT

                SUR LES COURSES DE LA RÉUNION D'ENGHIEN

            5 € de bonus hippique à gagner si vous remportez 3 paris sur 3 courses différentes sur la réunion d'Enghien (hors paris Simple) ce jeudi 17 août. 

                

		📅 Date : Jeudi 17 août 

		🐴 Courses éligibles : Toutes les courses de la réunion d'Enghien

		🎯 Type de paris : Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5

		❌ Les paris Simple (Simple Gagnant et Placé) ne sont pas pris en compte pour cette offre.
 
		🎁 5 € de bonus hippique à gagner 

		📝 Nombre de paris à valider : 3 

		🤑 Mise de base minimum : 1 € 


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter 3 paris sur 3 courses différentes sur la réunion d'Enghien (R4), disputée ce jeudi 17 août. 
		


 		- L'offre ne concerne que les types de paris Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5.
		


 		- Les paris gagnants sur les Simple (Simple Gagnant et Placé) ne sont pas pris en compte pour cette offre.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course. 
		


 		- La mise de base par pari gagnant doit être de minimum 1 €.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés. 
		


		- Les bonus hippiques de 5 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses sur la réunion d'Enghien disputées ce jeudi 17 août 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ». 
		


                Cas des courses annulées
                


		- En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. 
		


 		- En cas d’annulation de la réunion d'Enghien, l’offre est annulée. 
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE TRIO D'ATTAQUE

                REMPORTE 3 PARIS "BUTEUR" LE WEEK-END DU 12 ET 13 AOÛT

            Pour la reprise des championnats de football, Genybet vous propose un challenge.

                3 paris "buteur" validés = 10 € de Freebets

                

                📅 Date : Samedi 12 et dimanche 13 août

                ⚽ Compétitions éligibles : Tout le football

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🎯 Type de pari : "Buteur", en simple et pré-match

                📈 Cote minimale : 1.50

                🤑 Mise minimale (hors Freebets) : 3 €

            
                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Trio d’Attaque », le parieur doit valider au moins 3 paris « Buteur » sur le football, sur le week-end du samedi 12 et du dimanche 13 août.
                


		- L'offre ne concerne que les paris « Buteur ». Les paris « Premier buteur », « Le joueur va marquer 2 buts ou plus », « Le joueur va marquer 3 buts ou plus », « Double chance buteur », « Le joueur marque et son équipe gagne » ou « Paris spéciaux buteurs » sont exclus de l'offre.
                


                - Le pari doit être en simple et en pré-match.
                


                - Les paris combinés sont exclus de l'offre.
                


                - Les paris en live sont exclus de l'offre.
                


                - Les paris « super cote » sont exclus de l'offre.
                


                - Les paris « compétition » sont exclus de l'offre.
                


		- Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
                


                - La cote minimale pour chaque pari doit être de 1.50.
                


                - La mise minimale pour chaque pari doit être de 3 €.
                


                - Les 3 paris « Buteur » doivent être enregistrés et terminés entre le samedi 12 août à 00h01 et le dimanche 13 août à 23h59.
                


                - Les 3 paris « Buteur » doivent être réalisés sur 3 joueurs/joueuses différent(e)s. Si plusieurs paris sont enregistrés sur un même buteur, il ne sera pris en compte qu’une seule fois pour l’offre « Challenge Trio d’Attaque ».
                


		- Si le parieur mise 2 fois sur un même buteur, mais avec une variation de cote (Exemple : R. Lewandowski buteur à 1.80 puis R. Lewandowski buteur à 1.90), le pari ne sera comptabilisé qu’une seule fois pour l’offre « Challenge Trio d’Attaque ».
		


                - Selon le règlement des paris, le joueur sélectionné doit être titulaire ou entrer en jeu pour que le pari soit pris en compte. Dans le cas où le joueur ne participe pas à la rencontre, les paris sur ce joueur sont annulés et remboursés.
                


		- Selon le règlement des paris, les buts « contre son camp » ne sont pas comptabilisés.
                


                - Le bonus de 10 € en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce du résultat des matchs de football du samedi 12 et du dimanche 13 août 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des matchs annulés
                


                - En cas d'annulation d’un ou de plusieurs matchs entre le samedi 12 à 00h01 et le dimanche 13 août à 23h59, vos paris seront annulés et remboursés sur les matchs en question.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs rencontres support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 paris « buteur » sont disponibles sur tout le football, entre le samedi 12 à 00h01 et le dimanche 13 août à 23h59.
		


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT

                2 000 € À GAGNER SUR LES COURSES DE SAINT-MALO

            2 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Trio ce mercredi 9 août sur les
                courses de la Réunion de Saint-Malo.

                

                📅 Date : 9 août

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses de Saint-Malo (Réunion 1)

                🎯 Type de pari : Trio

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 paris Trio sur les
                courses de Saint-Malo (Réunion 1) disputées ce mercredi 9 août 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses de Saint-Malo disputées ce mercredi 9 août 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE FOOTBALLEUSE DU SAMEDI

                REMPORTE UN PARI PRÉ-MATCH ET UN PARI LIVE CE SAMEDI 29 JUILLET

            Pour la Coupe du Monde féminine, Genybet te propose un Challenge

                1 pari pré-match gagné + 1 pari live gagné = 10 € de Freebets

                

                📅 Date : Samedi 29 juillet

                ⚽ Matchs éligibles : Coupe du Monde (F), Football

			- Suède / Italie 

			- France / Brésil 

			- Panama / Jamaïque 

                📝 Nombre de paris à valider : 2



                🎯 Types de pari :

			- 1 pari simple pré-match 

			- 1 pari simple en live 

                📈 Cote minimale par pari : 1.80

                🤑 Mise minimale par pari (hors Freebets) : 3 €

            
                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Footballeuse du Samedi », le parieur doit valider au moins 2 paris sur la Coupe du Monde féminine, le samedi 29 juillet. Les 2 paris doivent être nécessairement 1 pari simple pré-match, et 1 pari simple en live.
                


                - L’offre « Challenge Footballeuse du Samedi » ne concerne que les matchs suivants :

		- Suède / Italie à 9h30

		- France / Brésil à 12h

		- Panama / Jamaïque à 14h30
                


                - Les paris combinés sont exclus de l'offre.
                


                - La cote minimale pour chaque pari (pré-match et live) doit être de 1.80.
                


                - La mise minimale pour chaque pari (pré-match et live) doit être de 3 €. 
                


                - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre. 
                


                - Les 2 paris doivent être enregistrés le samedi 29 juillet, entre 00h01 et jusqu'au coup de sifflet final du dernier match du jour.
                


                - Les 2 paris peuvent être réalisés dans n’importe quel ordre, sur le même match ou non.
                


                - Le bonus de 10 € en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce du résultat des matchs de la Coupe du Monde féminine du samedi 29 juillet 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ». 
                


                Cas des matchs annulés
                


                - En cas d'annulation de tous les matchs en question, l’offre « Challenge Footballeuse du Samedi » est annulée.
                


                - En cas d’annulation d’un match, votre pari simple sera annulé et remboursé.
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        


            VOS GAINS BOOSTÉS DE 10% CE MARDI JUILLET  

               SUR LES COUPLÉ GAGNANT ET COUPLÉ ORDRE DES 
RÉUNIONS DE DIEPPE ET CABOURG

            Vos gains sont boostés de 10% sur les Couplé Gagnant et Couplé Ordre  (avec une mise de base minimum de 1 €) des réunions de Dieppe et Cabourg !

                

                📅 Date : Mardi 25 juillet

                🐴 Courses éligibles : Réunions de Dieppe (R1) et Cabourg (R5)

                🎯 Type de pari : Couplé Gagnant et Couplé Ordre 

		🎁 Vos gains sont boostés de 10% ! 

		💲 Bonus maximum : 10 € de bonus hippique par compte joueur 

		🤑 Mise minimum : 1 € 

            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant et Couplé Ordre  dont les rapports sont supérieurs ou égaux à 10 € pour une mise de 1 €. 
		 


		- L'offre est limitée à 10 € de bonus hippique par compte joueur. 
		 


		- La mise de base par pari gagnant doit être de minimum 1 €. 
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, 10% de vos gains sur les Couplé Gagnant et Couplé Ordre  sur les réunions de Dieppe (R1) et Cabourg (R5) seront versés sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs. 
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées à Dieppe et Cabourg ce mardi 25 juillet. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. 
                


		- En cas d’annulation des Réunions de Dieppe (R1) et Cabourg (R5), l’offre est annulée.
		


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 3 TOP 4 » 3 000 € À GAGNER

               SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 22 ET 23 JUILLET 

            3 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Top 4 sur l'ensemble des courses de ce week-end.
		

                

                📅 Dates : 22 et 23 juillet

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses  

                🎯 Type de pari : Top 4

		📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Top 4.
		


		- Le parieur doit avoir remporté au moins 3 Top 4 sur 3 courses différentes, entre le samedi 22 et le dimanche 23 juillet 2023.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise de base minimum.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs gagnants sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées entre le samedi 22 juillet et le dimanche 23 juillet 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Cas des courses annulées
                


               - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
		


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            5 € DE BONUS À GAGNER CE JEUDI 20 JUILLET

                SUR TOUTES LES COURSES DU JOUR

            5 € de bonus hippique à gagner si vous remportez 2 Trio ou Trio Ordre (avec une mise de base minimum de 1 €) sur 2 courses différentes du programme du jour.

                

		📅 Date : Jeudi 20 juillet 

		🐴 Courses éligibles : toutes les courses

		🎯 Type de paris : Trio ou Trio Ordre

		🎁 5 € de bonus hippique à gagner 

		📝 Nombre de paris à valider : 2 

		🤑 Mise de base minimum : 1 € 


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter 2 Trio ou Trio Ordre sur 2 courses différentes, ce jeudi 20 juillet.
		


 		- L'offre ne concerne que les paris Trio et Trio Ordre. 
		


 		- La mise de base par pari gagnant doit être de minimum 1 €. 
		


		- Le bonus hippique de 5 € sera crédité sur le compte des joueurs gagnants sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses du jeudi 20 juillet 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ». 
		


                Cas des courses annulées
                


		- En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. 
		


 		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2 courses sont disponibles pour le pari Trio ou Trio Ordre.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            « LA FÊTE DES PARIS » 3 000 € À PARTAGER POUR LES 400 PREMIERS

               DU JEUDI 13 AU DIMANCHE 16 JUILLET  

             
		C'est la Fête sur Genybet ! Du 13 au 16 juillet, plus vous gagnez de Couplé (Couplé Gagnant et Couplé Ordre) et Trio (Trio et Trio Ordre), plus vous cumulez des points… et plus vous remporterez des bonus hippiques !  

		À l'issue des 4 jours, les 400 "Participants" avec le plus de points se partageront la dotation de 3 000 € selon leur place dans le classement.   

		 
 
		📅 Du 13 au 16 juillet inclus   
  
		🎁 3 000 € de bonus hippique à gagner !  
 
		🎯 Remportez un maximum de Couplé et Trio jusqu’au 16/07  
 
		✔️ Seulement sur les paris Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio et Trio Ordre.   
 
		❌ Les Couplé Placé ne sont pas pris en compte. 
 
		Vos points X2 sur vos paris gagnants avec une mise de base de mini. 1 € ! 
 
		⚠️ N’oubliez pas de vous inscrire à cette opération en étant connecté à votre compte Genybet.
  
		📣 Les conditions particulières de l'offre sont détaillées sur la page de l'opération : ici 
 
		   

		Classement et dotation des 3 000 € :

		- 1ere place ➡ 250 € de bonus hippique

    		- 2eme place ➡ 150 € de bonus hippique

		- 3eme place ➡ 100 € de bonus hippique

		- 4e et 5e places ➡ 75 € de bonus hippique

		- 6e à la 10e place ➡ 50 € de bonus hippique

		- 11e à la 20e place ➡ 25 € de bonus hippique

		- 21e à la 50e place ➡ 15 € de bonus hippique

		- 51e à la 100e place ➡ 10 € de bonus hippique

		- 101e à la 200e place ➡ 5 € de bonus hippique

		- 201e à la 400e place ➡ 2 € de bonus hippique

		 

           
            PARTICIPEZ À LA FÊTE DES PARIS
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT

                2 000 € À GAGNER SUR LES COURSES DE CHÂTELAILLON-LA ROCHELLE

            2 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Trio ce jeudi 13 juillet sur les
                courses de la Réunion de Châtelaillon-La Rochelle.

                

                📅 Date : 13 juillet

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses de Châtelaillon-La Rochelle (Réunion 1)

                🎯 Type de pari : Trio

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 paris Trio sur les
                courses de Châtelaillon-La Rochelle (Réunion 1) disputées ce jeudi 13 juillet 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses de Châtelaillon-La Rochelle disputées ce jeudi 13 juillet 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 2 TOP 5 » 3 000 € À GAGNER

               SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 8 ET 9 JUILLET 

            3 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 2 Top 5 sur l'ensemble des courses de ce week-end.
		

                

                📅 Dates :  8 et 9 juillet

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses  

                🎯 Type de pari : Top 5

		📝 Nombre de paris à valider : 2

                🤑 Mise minimum : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Top 5.
		


		- Le parieur doit avoir remporté au moins 2 Top 5 sur deux courses différentes, entre le samedi 8 et le dimanche 9 juillet 2023.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise de base minimum.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées entre le samedi 8 juillet et le dimanche 9 juillet 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Cas des courses annulées
                


               - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
		


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2 courses sont disponibles pour le pari Top 5.
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE WEEK-END LONDONIEN

                REMPORTE TA MISE EN FREEBETS.

            Pour Wimbledon, Genybet te propose un challenge exceptionnel.

                Gagne un pari et remporte autant de Freebets que ta mise, dans la limite de 10 €.

                

		📅 Dates : Samedi 8 et dimanche 9 juillet

		🎾 Compétitions éligibles : ATP Wimbledon et WTA Wimbledon (Tennis)

		📝 Nombre de paris à valider : 1

		🎯 Type de pari : Simple ou Combiné / Pré-match ou Live

		📑 Cote minimale : 3.50

		🤑 Mise min. par pari (hors Freebets) : Pas de minimum


            
                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Week-end Londonien », le parieur doit valider 1 pari sur Wimbledon (ATP ou WTA).
		 


		- Les paris « simples » et « combinés » sont autorisés.
		 


		- Les paris « combinés » peuvent compter 2 sélections ou plus.
		 


		- Les paris « pré-matchs » et « live » sont autorisés.
		 


		- Les paris sur les matchs en simple et les matchs en double sont autorisés.
		 


		- La cote minimale doit être de 3.50 ou plus.
		 


		- Il n’y a pas de mise minimale pour le « Challenge Week-end Londonien ».
		 


		- Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
		 


		- Les paris « Super Cote » sont exclus de l'offre.
		 


		- Les paris « Compétition » sont exclus de l'offre.
		 


		- Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Week-end Londonien », le parieur doit enregistrer 1 pari entre le samedi 8 juillet à 00h01 et le dimanche 9 juillet à 23h59.
		 


		- L’offre « Challenge Week-end Londonien » concerne uniquement les matchs se disputant entre le samedi 8 juillet à 00h01 et le mercredi 12 juillet à 23h59. En dehors de ces dates, les matchs ne sont pas compris dans l’offre « Challenge Roi des Combis ».
		 


		- Si le pari est gagnant, le parieur remporte autant de Freebets, que d’euros misés (dans la limite de 10 € de Freebets).
		 


		- Si le parieur mise plus de 10 € et que son pari est gagnant, alors il recevra 10 € de Freebets maximum. 
		 


		- Si le parieur remporte plusieurs paris qui correspondent aux critères de l’offre « Challenge Week-end Londonien », sa mise la plus élevée sera pris en compte pour le versement du bonus en Freebets.
		 


		- Le bonus (de 0.10 € à 10 € maximum) en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des matchs de Wimbledon entre le samedi 8 et le mercredi 12 juillet. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		 


                Cas des matchs annulés / abandons
                


                - En cas d'annulation d’un match, votre pari simple est annulé et sera remboursé.
		 


		- En cas d'annulation d’un match à votre combiné, votre pari combiné est toujours existant avec une modification de la cote. Si la cote cumulée est inférieure à 3.50, alors le pari ne sera pas pris en compte pour l’offre « Challenge Week-end Londonien ».
		 


		- En cas d'annulation d’un match à votre combiné, votre pari combiné est toujours existant avec une modification de la cote. Si la cote cumulée est supérieure à 3.49, alors le pari est toujours valable pour l’offre « Challenge Week-end Londonien ».
		 


		- En cas d’abandon d’un joueur, d’une joueuse ou d’un binôme (match en double), votre pari simple est annulé et sera remboursé si le résultat du pari ne peut pas être réalisé.
		 


		- En cas d’abandon d’un joueur, d’une joueuse ou d’un binôme (match en double), votre pari simple est validé si le résultat du pari est réalisé avant l’abandon.
		 


		- En cas d’abandon d’un joueur, d’une joueuse ou d’un binôme (match en double), la cote de la sélection passe automatiquement à 1. Si la cote cumulée est inférieure à 3.50, alors le pari ne sera pas pris en compte pour l’offre « Challenge Week-end Londonien ».
		 


		- En cas d’abandon d’un joueur, d’une joueuse ou d’un binôme (match en double), la cote de la sélection passe automatiquement à 1. Si la cote cumulée est supérieure à 3.49, alors le pari est toujours valable pour l’offre « Challenge Week-end Londonien ».
		 


		- En cas d’abandon d’un joueur, d’une joueuse ou d’un binôme (match en double), il se peut que certains types de paris aient été validés (exemple : le pari « Qui va gagner le 1er set ? » est validé avant un abandon). Dans ce cas, le pari est toujours validé avec sa cote initiale.
		 


		- En cas d’annulation de plusieurs matchs support de l'offre, l’offre est annulée si aucun match ne se joue entre le samedi 8 juillet à 00h01 et le mercredi 12 juillet à 23h59.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            20% DE VOS PARIS PERDANTS REMBOURSÉS EN BONUS HIPPIQUE

                SUR LES PARIS TOP 4, TOP 4 ORDRE ET TOP 5 DE LA RÉUNION D’ENGHIEN (R1)  

            Genybet vous rembourse 20% de vos enjeux sur vos paris perdants sur les Top 4, Top 4 Ordre et Top 5 (avec une mise de base minimum de 1 €) de la réunion d’Enghien (R1) ce mercredi 5 juillet. 
		

                

                📅 Date : Mercredi 5 juillet

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses de la réunion d’Enghien (R1) 

                🎯 Type de pari : Top 4, Top 4 Ordre et Top 5

		💲 Bonus maximum : 10 € de bonus hippique par compte joueur

                🤑 Mise minimum : 1 €


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L’offre est valable seulement sur les paris perdants en Top 4, Top 4 Ordre et Top 5 (avec une mise de base minimum de 1 €) de la réunion d’Enghien (R1).
		


		- L'offre est limitée à 10 € de bonus hippique par compte joueur.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


		⚠ Les paris Simple (Gagnant et Placé), Couplé (Gagnant, Placé et Ordre), Trio, Trio Ordre et 2sur4 sont exclus de cette offre.
		


		🔎 Exemple :

		👉 Si vous pariez 50 € en Top 4 (avec une mise de base minimum de 1 €) sur les courses de la réunion d’Enghien et que vos paris sont perdants, nous vous remboursons 10 € en bonus hippique (20% de 50 €).
		


		👉 Si vous jouez un pari combiné, champ réduit ou champ total, et que l'une de vos combinaisons est gagnante, le pari total est considéré comme gagnant et ne sera donc pas pris en compte dans l'offre.

		Exemple : j'ai parié un Top 5 en champ réduit : 9-4-7-8 X 1-6-10-12, l'arrivée de la course est 9-4-7-8-1, j'ai donc gagné le Top 5 9-4-7-8-1 mais perdu les autres combinaisons.
		Mon pari total Top 5 : 9-4-7-8 X 1-6-10-12 est considéré comme gagnant et ne sera pas pris en compte dans l'offre. 
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de vos enjeux sera versée sous forme de bonus hippique, au solde de votre compte, en cas d’éligibilité à cette promotion. 
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce mercredi 5 juillet 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Cas des courses annulées
                


               - En cas d'annulation d'une ou plusieurs courses supports de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
		


		- Si la réunion d’Enghien (R1) est annulée, l'offre est annulée. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 6 TRIO OU TRIO ORDRE » 3 000 € À GAGNER 

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 1ER ET 2 JUILLET 

            3 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 6 Trio ou Trio Ordre sur l'ensemble des courses du week-end. 


                

                📅 Dates :  1er  et 2 juillet

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses du week-end

                🎯 Type de pari : Trio ou Trio Ordre

		📝 Nombre de paris à valider : 6

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Trio ou Trio Ordre.
		


		- Le parieur doit avoir validé au moins 6 Trio ou Trio Ordre sur les courses entre le samedi 1er juillet et le dimanche 2 juillet 2023. 
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise minimum.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés. 
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées entre le samedi 1er juillet et le dimanche 2 juillet 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 6 courses sont disponibles pour les paris Trio ou Trio Ordre.
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 8 Couplé » 3 000 € À GAGNER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 25 JUIN

            3 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 8 Couplé sur l'ensemble des courses de ce dimanche.

                

                📅 Dates : 25 juin

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses

                🎯 Type de pari : Couplé (Gagnant, Placé ou Ordre)

		📝 Nombre de paris à valider : 8

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Couplé (Gagnant, Placé ou Ordre).
		


		- Le parieur doit avoir validé au moins 8 Couplé (Gagnant, Placé ou Ordre) sur les courses disputées le dimanche 25 juin 2023.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise minimum.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés. 
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées le dimanche 25 juin 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 8 courses sont disponibles pour les paris Couplé (Gagnant, Placé ou Ordre).
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            10 € DE BONUS À GAGNER SUR LE ROYAL MEETING D’ASCOT

                DU MARDI 20 JUIN AU SAMEDI 24 JUIN INCLUS  

            10 € de bonus hippique sont à gagner pour tous les joueurs qui remporteront au moins un paris sur 3 jours différents (avec une mise de base minimum de 1 €) du Royal Meeting d’Ascot, de ce mardi 20 au samedi 24 juin inclus.

                

                📅 Dates : mardi 20 au samedi 24 juin

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses des réunions du Royal Meeting d’Ascot

                🎯 Type de pari : Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre, Top 5 ou et Géant

		❌ Les paris Simple (Simple Gagnant et Placé), Couplé Placé et 2sur4 ne sont pas pris en compte pour cette offre 

		📝 Nombre de paris à valider : 3 (au minimum 1 pari sur 3 jours différents du meeting)

		🎁 10 € de bonus hippique à gagner

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : 1 €


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter au minimum un pari sur 3 journées différentes du Royal Meeting d’Ascot au Royaume-Uni, disputé entre le mardi 20 et le samedi 24 juin 2023. 
		


		- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre ou Top 5 et Géant. 
		


		- Les paris Simple (Simple Gagnant et Placé), puis Couplé Placé et 2sur4 sont exclus de l'offre.
		


		- La mise de base par pari gagnant doit être de minimum 1 €. 
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés. 
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course. 
		


		- Les bonus hippiques de 10 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses du Royal Meeting d’Ascot au Royaume-Uni, disputées entre le mardi 20 et le samedi 24 juin 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ». Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte »
		 


                Cas des courses annulées
                


               - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. 
		 


		- En cas d’annulation d’au minimum 2 réunions de courses du Royal Meeting d’Ascot, l’offre est annulée. 
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT

                2 000 € À GAGNER SUR LES COURSES DE LANGON-LIBOURNE

            2 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Trio ce mercredi 21 juin sur les
                courses de la Réunion de Langon-Libourne.

                

                📅 Date : 21 juin

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses de Langon-Libourne (Réunion 1)

                🎯 Type de pari : Trio

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 paris Trio sur les
                courses de Langon-Libourne (Réunion 1) disputées ce mercredi 21 juin 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


		- Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses de Langon-Libourne disputées ce mercredi 21 juin 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            « LES CHALLENGES DE DIANE » 10 000 € DE BONUS À GAGNER

                CE SAMEDI 17 ET DIMANCHE 18 JUIN 

             Du mardi 13 au dimanche 18 juin, 20 000 € de bonus hippique sont à gagner sur Genybet. Pendant 1 semaine, remplissez vos missions pour remporter des bonus hippiques. Pour chaque challenge validé, vous remportez une part de la cagnotte mise en jeu au prorata de votre mise.

                

		📅 Du samedi 17 et dimanche 18 juin

		🎯 Gagnez 6 paris sur 6 courses différentes.

		❌ Hors paris Simple, Couplé Placé, 2sur4 et Géant.

		🎁 10 000 € à gagner 

		📣 Les conditions particulières de l'offre sont détaillées sur la page de l'opération : ici 

		🔔 Activez bien les notifications mobiles pour être averti(e) !
 
            

            Je participe au challenge !
        

    


        
            
                
            
        

        
            « LES CHALLENGES DE DIANE » 20 000 € DE BONUS À GAGNER

                6 JOURS ET 5 CHALLENGES À RÉUSSIR

             Du mardi 13 au dimanche 18 juin, 20 000 € de bonus hippique sont à gagner sur Genybet. Pendant 1 semaine, remplissez vos missions pour remporter des bonus hippiques. Pour chaque challenge validé, vous remportez une part de la cagnotte mise en jeu au prorata de votre mise.

                

		📅 Du mardi 13 au dimanche 18 juin

		🎯 6 jours et 5 challenges à réussir pour gagner des bonus hippiques.

		🤑 Pas de mise de base minimum pour valider un pari.
 
	
							
		Les 5 Challenges de Diane :  


		📅 Mardi 13 juin 🎯 Gagnez 3 Simple Gagnant sur 3 courses différentes 🎁 3 000 € à gagner

		📅 Mercredi 14 juin 🎯 Gagnez 2 Trio ou Trio Ordre sur 2 courses différentes 🎁 2 000 € à gagner

		📅 Jeudi 15 juin 🎯 Gagnez 1 Top 4 ou Top 4 Ordre 🎁 2 000 € à gagner

		📅 Vendredi 16 juin 🎯 Gagnez 3 Couplé Gagnant ou Couplé Ordre sur 3 courses différentes 🎁 3 000 € à gagner

		📅 Week-end du 17 et 18 juin 🎯 Gagnez 6 paris sur 6 courses différentes 🎁 10 000 € à gagner ❌ Hors paris Simple, Couplé Placé, 2sur4 et Géant

		

		📣 Les conditions particulières de l'offre sont détaillées sur la page de l'opération : ici 

		🔔 Activez bien les notifications mobiles pour être averti(e) !
 
            

            Je découvre
               l'offre !
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 2 Top 5 » 3 000 € À GAGNER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 10 et 11 JUIN

            3 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 2 Top 5 sur l'ensemble des courses de ce week-end.

                

                📅 Dates : 10 et 11 juin

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses

                🎯 Type de pari : Top 5

		📝 Nombre de paris à valider : 2

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Top 5.
		


		- Le parieur doit avoir validé au moins 2 Top 5 sur les courses disputées entre le samedi 10 juin et le dimanche 11 juin 2023.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise minimum.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées entre le samedi 10 juin et le dimanche 11 juin 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2 courses sont disponibles pour le pari Top 5.
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE LIVE LDC

                GAGNE 1 PARI EN DIRECT SUR LA FINALE

            Pour la finale de la Ligue des Champions, Genybet vous propose un challenge.

                1 pari live gagné = 10 € de Freebets

                

                📅 Date : samedi 10 juin à 21h

                ⚽ Match éligible : Manchester City / Inter Milan (Ligue des Champions, Football)

                📝 Nombre de paris à valider : 1

                🎯 Type de pari : Live

                📈 Cote minimale : 1.80

                🤑 Mise minimale (hors Freebets) : 5 €

            
                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge LIVE LDC », le parieur doit valider au moins 1 pari en direct sur la finale de la Ligue des Champions.
                


                - Le pari doit être en « live » et en simple.
                


                - Les paris « pré-matchs » sont exclus de l’offre.
                


                - Les paris combinés sont exclus de l'offre.
                


                - La cote minimale du pari simple doit être de 1.80.
                


                - La mise minimale de chaque pari doit être de 5 €.
                


                - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
                


                - L’offre « Challenge LIVE LDC » ne concerne que le match suivant : Manchester City / Inter Milan, samedi 10 juin à 21h.
                


                - Le bonus de 10€ en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce du résultat de la finale de la Ligue des Champions, opposant Manchester City et l’Inter Milan, samedi 11 juin 2023 à 21h. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des matchs annulés
                


                - En cas d'annulation du match en question, l’offre « Challenge LIVE LDC » est annulée.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE ROI DES COMBIS

                REMPORTE JUSQU'À 50 € DE FREEBETS

            Du 28 mai au 11 juin inclus, Genybet te propose un challenge exceptionnel.

                Réussis plusieurs combinés 100% Tennis pour gagner des Freebets.

                

                📅 Jusqu'au dimanche 11 juin

                🎾 Compétitions éligibles : Tout le Tennis (hors paris « compétition»)

                🎯 Type de pari : Combiné

		📚 Nombre de sélections minimum par combiné : 2

                🤑 Mise minimum par combiné (hors Freebets) : 5 €

		💸 Bonus maximal (en Freebets) : 50 €

                📈 Cote cumulée minimale : Ci-dessous

		

		- Combiné coté à 3.00 et 3.49 ➡ 5 € de Freebets

		- Combiné coté à 3.50 et 3.99 ➡ 7,50 € de Freebets

		- Combiné coté à 4.00 et 4.99 ➡ 10 € de Freebets

		- Combiné coté à 5.00 et plus ➡ 15 € de Freebets


            
                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Roi des Combis », le parieur doit
                valider 1 ou plusieurs combiné(s) sur tout le Tennis (ATP ou WTA).
                


                - Les paris « pré-matchs » et « live » sont autorisés.
                


                - Les paris sur les matchs en simple et les matchs en double sont autorisés.
                


                - La mise minimale de chaque pari doit être de 5 €.
                


                - Les paris simples (1 sélection) sont exclus de l’offre.
                


                - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
		


		- Les paris « Super Cote » sont exclus de l'offre.
                


                - Les paris « Compétition » sont exclus de l'offre
                


                - Pour remporter 5 € de Freebets, le parieur doit réussir un combiné (2 sélections minimum) avec une cote cumulée comprise en 3.00 et 3.49.
		


                - Pour remporter 7,50 € de Freebets, le parieur doit réussir un combiné (2 sélections minimum) avec une cote cumulée comprise en 3.50 et 3.99.
		


                - Pour remporter 10 € de Freebets, le parieur doit réussir un combiné (2 sélections minimum) avec une cote cumulée comprise en 4.00 et 4.99.
		


                - Pour remporter 15 € de Freebets, le parieur doit réussir un combiné (2 sélections minimum) avec une cote cumulée à 5.00 et plus.
                


		- L’offre « Challenge Roi des Combis » concerne uniquement les matchs se disputant entre le dimanche 28 mai à 00h01 et le dimanche 11 juin à 23h59. En dehors de ces dates, les matchs ne sont pas compris dans l’offre « Challenge Roi des Combis ».
		


		- Une même sélection peut être utilisée pour différents combinés (exemple : Dans mon 1er combiné, je parie sur le joueur 1 et le joueur 2, et dans mon 2nd combiné, je parie sur le joueur 2 et le joueur 3).
		


		- Cependant, un même combiné gagnant (participants identiques) ne sera comptabilisé qu'une seule fois, en prenant en compte la cote cumulée la plus élevée. Cela facilitera la compréhension et réduire les risques d’abus.
		


		-  Le parieur a la possibilité de choisir la cote (et le montant associé) qu'il souhaite, il n'y a pas d'ordre nécessaire dans le choix des combinés (exemple : je peux faire 10 combinés avec une cote de 3.00 ou bien 3 combinés avec une cote de 5.00 ou bien 4 combinés avec une cote de 3.50 et 2 combinés avec une cote de 4.00).
		


		- Chaque joueur peut remporter, au maximum, 50 € de Freebets dans le cadre de l'offre « Challenge Roi des Combis ». Une fois cette somme atteinte, ses prochains combinés gagnants ne seront plus comptabilisés dans cette offre.
                


                - Le bonus (5 € au minimum et 50 € au maximum) en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 48 heures après l'annonce du résultat de la dernière sélection du combiné. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des matchs annulés / abandons
                


                - En cas d'annulation d’un match ou de plusieurs matchs à votre combiné, le pari est toujours existant avec une modification de la cote. Si la cote cumulée devient inférieure à 3.00, alors le combiné est toujours valable mais il ne sera pas pris en compte pour la promotion « Challenge Roi des Combis ».
                


              	- En cas d'annulation d’un match ou de plusieurs matchs à votre combiné, le pari est toujours existant avec une modification de la cote. Si la cote cumulée est alors comprise entre 3.00 et 3.49, alors le combiné est toujours valable et le montant associé sera remporté (5 € de Freebets).
                


                - En cas d'annulation d’un match ou de plusieurs matchs à votre combiné, le pari est toujours existant avec une modification de la cote. Si la cote cumulée est alors comprise entre 3.50 et 3.99, alors le combiné est toujours valable et le montant associé sera remporté (7,50 € de Freebets).
		


		- En cas d'annulation d’un match ou de plusieurs matchs à votre combiné, le pari est toujours existant avec une modification de la cote. Si la cote cumulée est alors comprise entre 4.00 et 4.99, alors le combiné est toujours valable et le montant associé sera remporté (10 € de Freebets).
		


		- En cas d'annulation d’un match ou de plusieurs matchs à votre combiné, le pari est toujours existant avec une modification de la cote. Si la cote cumulée est supérieure à 5.00, alors le combiné est toujours valable et lui montant associé sera remporté (15 € de Freebets).
		


		- En cas d’abandon d’un joueur, d’une joueuse ou d’un binôme (match en double), la cote de la sélection passe automatiquement à 1. Si la cote cumulée devient inférieure à 3.00, alors le combiné est toujours valable mais il ne sera pas pris en compte pour la promotion « Challenge Roi des Combis ».
		


		- En cas d’abandon d’un joueur, d’une joueuse ou d’un binôme (match en double), la cote de la sélection passe automatiquement à 1. Si la cote cumulée est alors comprise entre 3.00 et 3.49, alors le combiné est toujours valable et le montant associé sera remporté (5 € de Freebets).
		


		- En cas d’abandon d’un joueur, d’une joueuse ou d’un binôme (match en double), la cote de la sélection passe automatiquement à 1. Si la cote cumulée est alors comprise entre 3.50 et 3.99, alors le combiné est toujours valable et le montant associé sera remporté (7,50 € de Freebets).
		


		- En cas d’abandon d’un joueur, d’une joueuse ou d’un binôme (match en double), la cote de la sélection passe automatiquement à 1. Si la cote cumulée est alors comprise entre 4.00 et 4.99, alors le combiné est toujours valable et le montant associé sera remporté (10 € de Freebets).
		


		- En cas d’abandon d’un joueur, d’une joueuse ou d’un binôme (match en double), la cote de la sélection passe automatiquement à 1. Si la cote cumulée est supérieure à 5.00, alors le combiné est toujours valable et le montant associé sera remporté (15 € de Freebets).
		


		- En cas d’abandon d’un joueur, d’une joueuse ou d’un binôme (match en double), il se peut que certains types de paris aient été validés (exemple : le pari « Qui va gagner le 1er set ? » est validé avant un abandon). Dans ce cas, le pari est toujours validé avec sa cote initiale.
		


		- En cas d’annulation de plusieurs matchs support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2 matchs se jouent entre le dimanche 28 mai à 00h01 et le dimanche 11 juin à 23h59.
		


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT

                2 000 € À GAGNER SUR LES COURSES DE LAVAL

            2 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Trio ce mercredi 7 juin sur les
                courses de la Réunion de Laval.

                

                📅 Date : 7 juin

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses de Laval (Réunion 1)

                🎯 Type de pari : Trio

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 paris Trio sur les
                courses de Laval (Réunion 1) disputées ce mercredi 7 juin 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


		- Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses de Laval disputées ce mercredi 07 juin 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    
 

        
            
                
            
        


            VOS GAINS BOOSTÉS DE 10% CE MARDI 6 JUIN  

               SUR LES COUPLÉ GAGNANT ET COUPLÉ ORDRE DE 
LA RÉUNION DE SAINT-CLOUD (R1) 

            Vos gains sont boostés de 10% sur les Couplé Gagnant et Couplé Ordre  (avec une mise de base minimum de 1 €) de la réunion de Saint-Cloud !

                

                📅 Date : Mardi 6 juin 

                🐴 Courses éligibles : Réunion de Saint-Cloud (R1)

                🎯 Type de pari : Couplé Gagnant et Couplé Ordre 

		🎁 Vos gains sont boostés de 10% ! 

		💲 Bonus maximum : 10 € de bonus hippique par compte joueur 

		🤑 Mise minimum : 1 € 

            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant et Couplé Ordre  dont les rapports sont supérieurs ou égaux à 10 € pour une mise de 1 €. 
		 


		- L'offre est limitée à 10 € de bonus hippique par compte joueur. 
		 


		- La mise de base par pari gagnant doit être de minimum 1 €. 
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, 10% de vos gains sur les Couplé Gagnant et Couplé Ordre  sur la réunion de Saint-Cloud seront versés sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs. 
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce mardi 6 juin. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. 
                


		- En cas d’annulation de la Réunion de Saint-Cloud (R1), l’offre est annulée.
		


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        


            10 € DE BONUS À GAGNER CE WEEK-END

               SUR LES COURSES DES RÉUNIONS D'EPSOM ET DE CHANTILLY

            À l’occasion du Derby d’Epsom et du Prix du Jockey Club, 10 € de bonus hippique sont à gagner si vous remportez 6 paris sur 6 courses différentes (hors paris Simple, Couplé Placé et 2 sur 4) sur les réunions d’Epsom (samedi 3 juin) et de Chantilly (dimanche 4 juin).

                

                📅 Date : 3 et 4 juin 

                🐴 Courses éligibles : Toutes les courses des réunions d'Epsom et de Chantilly

                🎯 Type de pari : Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5

		📝 Nombre de paris à valider : 6

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : 1 €


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter 6 paris sur 6 courses différentes des réunions d’Epsom et de Chantilly, disputées les samedi 3 et dimanche 4 juin
                


		- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Ordre, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5..
                


                - La mise de base par pari gagnant doit être de minimum 1 €.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.  
		


		- Les bonus hippiques de 10 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses sur les réunions d’Epsom et de Chantilly, disputées ce samedi 3 et dimanche 4 juin 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ». 
		Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
		


		- En cas d’annulation des réunions d’Epsom et de Chantilly, l’offre est annulée.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    



            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 2 TOP 4 OU 2 TOP 4 ORDRE » 1 000 € À GAGNER

               SUR LA RÉUNION PARISLONGCHAMP DU LUNDI 29 MAI

            1 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 2 Top 4 ou 2 Top 4 Ordre sur la réunion de ParisLongchamp ce lundi 29 mai.

                

                📅 Date : 29 mai 2023 

                🐴 Courses éligibles : réunion de ParisLongchamp (R1)

                🎯 Type de pari : Top 4 ou Top 4 Ordre 

		📝 Nombre de paris à valider : 2

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4 ou Top 4 Ordre. 
		 


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter au moins 2 Top 4 ou 2 Top 4 Ordre sur la réunion de ParisLongchamp, disputée ce lundi 29 mai 2023.
                


                - Pas de mise minimum.
		


		-  Un seul pari gagnant est pris en compte par course.  
		


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 1 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


               - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses de ParisLongchamp disputées ce lundi 29 mai. 
		Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. 
		Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
		


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2 courses sont disponibles pour les paris Top 4 ou Top 4 Ordre.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    
 

        
            
                
            
        

        
            10 € DE BONUS À GAGNER EN PARIANT AU MINIMUM 100 €

               SUR LES COURSES DE SOLVALLA LES 27 ET 28 MAI

            10 € de bonus hippique à gagner si vous pariez au moins 100 € (hors paris Simple) sur les courses de Solvalla en Suède, ce samedi 27 et dimanche 28 mai.

                

                📅 Dates : 27 et 28 mai 2023

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses des réunions de Solvalla en Suède 

                🎯 Type de pari : Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre ou Top 5

		❌ Les paris Simple (Simple Gagnant et Placé) ne sont pas pris en compte pour cette offre.

		🎁 10 € de bonus hippique à gagner

		🤑 Montant à parier : 100 € minimum


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit parier au moins 100 € sur les courses de Solvalla en Suède disputées ce samedi 27 et dimanche 28 mai.
		 


                - L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre ou Top 5. 
		 


		- Les paris Simple (Simple Gagnant et Placé) sont exclus de l'offre.
                


                - Vous devez parier au minimum 100 € en une ou plusieurs fois.
                


               - Les bonus hippiques de 10 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées à Solvalla les samedi 27 et dimanche 28 mai 2023. 
		Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    
 

        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT

                2 000 € À GAGNER SUR LES COURSES DE LE CROISÉ-LAROCHE

            2 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Trio ce mercredi 24 mai sur les
                courses de la Réunion de Le Croisé-Laroche.

                

                📅 Date : 24 mai

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses du Croisé-Laroche (Réunion 1)

                🎯 Type de pari : Trio

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 paris Trio sur les
                courses de Le Croisé-Laroche (Réunion 1) disputées ce mercredi 24 mai 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


		- Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
		 


                - Pas de mise minimum.
              	 


		- Les paris en bonus hippiques sont autorisés.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses de Le Croisé-Laroche disputées ce mercredi 24 mai 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    
 

        
            
                
            
        

        
            « LES 12 OBSTACLES D’AUTEUIL » - DU 15 AU 21 MAI

                AFFRONTE LES OBSTACLES ET REMPORTE DE PLUS EN PLUS DE BONUS 🎁

             Du lundi 15 au dimanche 21 mai, à l’occasion du Grand Steeple-Chase de Paris, Genybet vous réserve une offre exceptionnelle. 
		Franchissez dans l'ordre que vous le souhaitez vos 12 obstacles pour remporter un maximum de bonus hippiques 🎁.

                

          	📅 Lundi 15 au dimanche 21 mai

		🎯 1 semaine et 12 obstacles à franchir 

		🎁 À chaque obstacle franchi, vous gagnez des bonus hippiques (voir tableau de dotations) !

		📣 Les conditions particulières de l'offre sont détaillées sur la page de l'opération : ici 

		🔔 Activez bien les notifications mobiles pour être averti(e) !
 
            

            Je découvre
                les obstacles !
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 6 Trio ou Trio Ordre » 3 000 € À GAGNER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 13 et 14 MAI

            3 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 6 Trio ou Trio Ordre sur l'ensemble des courses de ce week-end.

                

                📅 Dates : 13 et 14 mai

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses

                🎯 Type de pari : Trio ou Trio Ordre

		📝 Nombre de paris à valider : 6

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Trio ou Trio Ordre.
		


		- Le parieur doit avoir validé au moins 6 Trio ou Trio Ordre sur les courses disputées entre le samedi 13 mai et le dimanche 14 mai 2023.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise minimum.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées entre le samedi 13 mai et le dimanche 14 mai 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 6 courses sont disponibles pour les paris Trio ou Trio Ordre.
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 10 Couplé (Gagnant ou Ordre) » 5 000 € À GAGNER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 6 AU 8 MAI

            5 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 10 Couplé sur l'ensemble des courses de ce grand week-end.

                

                📅 Dates : 6, 7 et 8 mai

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses

                🎯 Type de pari : Couplé Gagnant ou Couplé Ordre

		📝 Nombre de paris à valider : 10

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant ou Couplé Ordre.
		


		- Les paris Couplé Placé sont exclus de l'offre.
		


		- Le parieur doit avoir validé au moins 10 Couplé (Gagnant ou Ordre) sur les courses disputées entre le samedi 6 mai et le lundi 8 mai 2023.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise minimum.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 5 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées entre le samedi 6 mai et le lundi 8 mai 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 10 courses sont disponibles pour les paris Couplé Gagnant ou Couplé Ordre.
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            5 € DE BONUS À GAGNER CE LUNDI 1ER MAI

                SUR LES COURSES DE LA RÉUNION DE SAINT-CLOUD

            5 € de bonus hippique à gagner si vous remportez 3 paris sur 3 courses différentes sur la réunion de Saint-Cloud (hors paris Simple) ce lundi 1er mai. 

                

		📅 Date : lundi 1er mai 

		🐴 Courses éligibles : toutes les courses de la réunion de Saint-Cloud ce lundi 1er mai 

		🎯 Type de paris : Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5

		❌ Les paris Simple (Simple Gagnant et Placé) ne sont pas pris en compte pour cette offre.
 
		🎁 5 € de bonus hippique à gagner 

		📝 Nombre de paris à valider : 3 

		🤑 Mise de base minimum : 1 € 


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter 3 paris sur 3 courses différentes sur la réunion de Saint-Cloud (R1), disputée ce lundi 1er mai. 
		


 		- L'offre ne concerne que les types de paris Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5.
		


 		- Les paris gagnants sur les Simple (Simple Gagnant et Placé)ne sont pas pris en compte pour cette offre. 
		


 		- La mise de base par pari gagnant doit être de minimum 1 €. 
		


		- Les bonus hippiques de 5 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses sur la réunion de Saint-Cloud disputées ce lundi 1er mai 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ». 
		


                Cas des courses annulées
                


		- En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. 
		


 		- En cas d’annulation de la réunion de Saint-Cloud, l’offre est annulée. 
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE WEEK-END FOOT

                VALIDE 2 COMBINÉS, ET À TOI LES FREEBETS !

            À l'occasion de ce week-end de foot, Genybet te propose un challenge

                2 combinés gagnés = 15 € de Freebets

                

                📅 Dates : Le 29 et 30 avril

                ⚽ Compétitions éligibles : Tout le football (hors paris "Compétition")

                🎯 Types de pari : Combiné (pré-match ou live)

                📝 Nombre de sélections minimum : 3

                📈 Cote cumulée minimale : 3.50

                🤑 Mise minimum (hors Freebets) : 5 €

            
                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Week-end Foot», le parieur doit valider au moins 2
                « combinés » football, le 29 et 30 avril. Les paris doivent être enregistrés durant cette période.
                


                - Les paris « pré-matchs » et « live » sont autorisés.
                


                - Le pari doit combiner 3 matchs ou plus.
                


                - La cote minimale du pari combiné doit être de 3.50.
                


                - La mise minimale de chaque combiné doit être de 5 €.
                


                - Les paris « Super Cote » sont exclus de l'offre.
                


                - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
                


                - Les paris « Compétition » sont exclus de l'offre.
                


                - Le bonus de 15 € en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des matchs de football du 29 et 30 avril 2023. Ils apparaissent dans la rubrique «
                Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des matchs annulés
                


                - En cas d'annulation d’un ou de plusieurs matchs à votre combiné, le pari est toujours existant avec
                une modification de la cote. Cependant, si ce dernier ne remplit pas les critères d’éligibilité du «
                Challenge Week-end Foot », alors la participation à l’offre ne sera pas validée.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs rencontres support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3
                matchs de football se jouent entre le samedi 29 avril à 00h01 et le dimanche 30 avril à 23h59.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans le
                cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 2 TOP 5 » 3 000 € À GAGNER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 29 ET 30  AVRIL

            3 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 2 Top 5 sur l'ensemble des courses du week-end.

                

		📅 Date : du 29 au 30 avril

		🐴 Courses éligibles : toutes les courses du 29 au 30 avril

		🎯 Type de pari : Top 5

		📝 Nombre de paris à valider  : 2

		🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Top 5. 
		


		- Le parieur doit avoir validé au moins 2 Top 5 sur les courses disputées entre le samedi 29 avril et le dimanche 30 avril 2023.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise minimum.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 29 avril et le dimanche 30 avril 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
		


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2 courses sont disponibles pour le pari Top 5.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    
 

        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT

                2 000 € À GAGNER SUR LES COURSES DE SAINT-BRIEUC

            2 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Trio ce mercredi 26 avril sur les
                courses de la Réunion de Saint-Brieuc.

                

                📅 Date : 26 avril

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses de Saint-Brieuc (Réunion 1)

                🎯 Type de pari : Trio

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 paris Trio sur les
                courses de Saint-Brieuc (Réunion 1) disputées ce mercredi 26 avril 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses de Saint-Brieuc disputées ce mercredi 26 avril 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    
 
  

            
                
            
        

        
            VOS GAINS BOOSTÉS DE 5 % CE WEEK-END !  

                SUR LES COURSES DU WEEK-END DU PRIX DE L’ATLANTIQUE  

            Vos gains sur vos paris gagnants sont boostés de 5 % sur les courses du week-end, ce samedi 22 et dimanche 23 avril (sauf les paris Simple (Simple Gagnant et Placé) et Géant). 

	

                📅 Date : Samedi 22 et dimanche 23 avril  

                🐴 Courses éligibles :  Toutes les courses du week-end

		🎯 Type de pari :  Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5. . 

		❌Les paris Simple (Simple Gagnant et Placé) et Géant ne sont pas pris en compte pour cette offre.

		🎁 Vos gains sont boostés de 5 % !

		💲 Bonus maximum : 20 € de bonus hippique par compte joueur

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


           	 
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les types de paris  Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2sur4, Trio, Trio ordre, Top 4, Top 4 Ordre et Top 5.. 
		


		- Les paris gagnants sur les Simple (Simple Gagnant et Placé) et Géant ne sont pas pris en compte pour cette offre.  
		  


		- L'offre est limitée à 20 € de bonus hippique par compte joueur.
		


		- Pas de mise minimum.
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, 5 % de vos gains sur les courses du week-end seront versés sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées ce samedi 22 et ce dimanche 23 avril. 
		Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
		


		- En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

        
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE BASKET US

                VALIDE 2 COMBINÉS, ET À TOI LES FREEBETS !

            À l'occasion des Playoffs NBA, Genybet te propose un challenge.

                2 combinés gagnés = 15 € de Freebets

            📅 Dates : Du 15 au 22 avril

            🏀 Compétition éligible  : NBA (Basketball, États-Unis)

            📝 Nombre de combinés à valider : 2

            🎯 Type de pari : Combiné (pré-match ou live)

            📚 Nombre de sélections minimum par combiné : 3

            📊 Cote cumulée minimale  : 3.50

            🤑 Mise minimum (hors Freebets) : 5 €
            
                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Basket US », le parieur doit valider au
                moins 2 paris « combinés » ne portant que sur la NBA (Basketball, États-Unis).
                


                - Les paris « pré-matchs » et « live » sont autorisés.
                


                - Le pari doit combiner 3 matchs ou plus.
                


                - La cote minimale d'un combiné doit être de 3.50.
                


                - La mise minimale d'un combiné doit être de 5 €.
                


                - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
                


                - Les paris « Super Cotes » sont exclus de l'offre.
                


                - L’offre « Challenge Basket US » ne concerne que les matchs entre le samedi 15 avril à
                00h01 et le samedi 22 avril à 23h59. En dehors de ces dates, la participation à l’offre ne
                sera pas validée.
                


                - Le bonus de 15 € en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours
                après l'annonce des résultats des matchs de NBA entre le 15 et le 22 avril 2023. Ils apparaissent
                dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des matchs annulés
                


                - En cas d'annulation d’un match ou de plusieurs matchs à votre combiné, le pari est toujours
                existant avec une modification de la cote. Cependant, si ce dernier ne remplit pas les critères
                d’éligibilité du « Challenge Basket US », alors la participation à l’offre ne sera pas validée.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs matchs support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3
                matchs se jouent entre le samedi 15 avril à 00h01 et le samedi 22 avril à 23h59.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets)
                perçus dans le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris
                sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            5 € DE BONUS À GAGNER 

                SUR LA 2ÈME ÉTAPE DU TROPHÉE VERT 

            5 € de bonus hippique à gagner si vous remportez le Trio du Trophée Vert (R4-C4) ce dimanche 16 avril.  

	

                📅 Date : 16 avril  

                🐴 Courses éligibles :  Trophée Vert – Prix France Bleu Touraine (R4-C4) 

		🎯 Type de pari : Trio

		🎁 5 € de bonus hippique à gagner en ➕ de votre gain en Trio

                📝 Nombre de paris à valider : 1

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : 1 €


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Trio. Le pari Trio Ordre est exclu de l'offre. 
		  

 
		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit remporter le Trio sur la course du Trophée Vert – Prix France Bleu Touraine (R4-C4) disputée ce dimanche 16 avril 2023, sur l’hippodrome de Tours-Chambray. 
		  


		- Pas de mise minimum.  
		


                - Une fois les résultats définitifs publiés, les bonus hippiques de 5 € seront versés sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants.  
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats sur la course du Trophée Vert disputée ce dimanche 16 avril 2023. 
		Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».  
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d’annulation de la course du Trophée Vert – Prix France Bleu Touraine, l’offre est annulée.  
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            10 € DE BONUS À GAGNER

                SUR LE FESTIVAL D'AINTREE

            10 € de bonus hippique sont à gagner pour tous les joueurs qui remporteront au moins 3 Couplé sur 3 courses différentes  (avec une mise de base minimum de 1 €) sur le Festival d'Aintree.

                

                📅 Date : du jeudi 13 au samedi 15 avril inclus

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses du Festival d’Aintree

		🎯 Type de pari : Couplé Gagnant, Couplé Placé et Couplé Ordre

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : 1 €


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Placé et Couplé Ordre.
		


		- La mise de base par pari gagnant doit être minimum de 1 €.  
		


              	- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 paris Couplé sur 3 courses différentes sur le Festival d'Aintree disputées entre le jeudi 13 avril et le samedi 15 avril 2023 inclus.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Les bonus hippiques de 10 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses d’Aintree disputées le jeudi 13 avril et le samedi 15 avril 2023 inclus. Ils apparaissent
                dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                est disponible pour les paris Couplé.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT

                2 000 € À GAGNER SUR LES COURSES DE LYON-PARILLY

            2 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 3 Trio ce mercredi 12 avril sur les
                courses de la Réunion de Lyon-Parilly.

                

                📅 Date : 12 avril

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses de Lyon-Parilly (Réunion 1)

                🎯 Type de pari : Trio

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 paris Trio sur les
                courses de Lyon-Parilly (Réunion 1) disputées ce mercredi 12 avril 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses de Lyon-Parilly disputées ce mercredi 12 avril 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 10 Couplé » 5 000 € À GAGNER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 8 ET 9 AVRIL

            5 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 10 Couplé sur l'ensemble des courses du week-end.

                

                📅 Dates : 8 et 9 avril

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses du 8 et 9 avril

                🎯 Type de pari : Couplé Gagnant, Couplé Placé ou Couplé Ordre

		📝 Nombre de paris à valider : 10

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Placé ou Couplé Ordre.
		


		- Le parieur doit avoir validé au moins 10 Couplé sur les courses disputées entre le samedi 8 avril et le dimanche 9 avril 2023.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise minimum.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 5 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 8 avril et le dimanche 9 avril 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 10 courses sont disponibles pour les paris Couplé.
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

	
        5 € DE BONUS À GAGNER EN PARIANT EN TRIO

	SUR LA RÉUNION DE DEAUVILLE DE CE JEUDI 6 AVRIL

	 5 € de bonus hippique à gagner si vous pariez au moins 20 € en Trio sur la Réunion de Deauville ce 6 avril.

                

                📅 Date : 6 avril

                🐴 Courses éligibles : Réunion de Deauville (R1)

                🎯 Type de pari : Trio

		🤑 Montant à parier : 20 € minimum

		🎁 5 € de bonus hippique à gagner

		

            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit parier au moins 20 € en Trio sur la Réunion de Deauville disputée ce 6 avril. 
		


		- L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
		


		- Vous devez parier au minimum 20 € en une ou plusieurs fois.
		


		- Les bonus hippiques de 5 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses de la Réunion de Deauville disputées ce jeudi 06 avril 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
		


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 1 course est disponible pour le pari Trio.
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

 
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 4 Top 4 » 3 000 € À GAGNER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 1er ET 2 AVRIL

            3 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 4 Top 4 sur l'ensemble des courses du week-end.

                

                📅 du 1er au 2 avril

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses du 1er au 2 avril

                🎯 Type de pari : Top 4

		📝 Nombre de paris à valider : 4

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) :  aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris Top 4. Les paris Top 4 Ordre ne sont pas exclus de l’offre.
		


		- Le parieur doit avoir validé au moins 4 Top 4 sur les courses disputées entre le samedi 1er avril et le dimanche 2 avril 2023.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise minimum.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 1er avril et le dimanche 2 avril 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 4 courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

 
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT

                2 000 € À GAGNER SUR LES COURSES DE MARSEILLE-BORÉLY

            2 000 € sont à gagner entre les joueurs qui trouveront au moins 3 Trio ce mercredi 29 mars sur les
                courses de la Réunion de Marseille-Borély.

                

                📅 Date : 29 mars

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses de Marseille-Borély (Réunion 1)

                🎯 Type de pari : Trio

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 paris Trio sur les
                courses de Marseille-Borély (Réunion 1) disputées ce mercredi 29 mars 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses de Marseille-Borély disputées ce mercredi 29 mars 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

 
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 5 Trio ou 8 2sur4 » 5 000 € À GAGNER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 25 ET 26 MARS

            5 000 € sont à gagner entre les joueurs qui remporteront au moins 5 Trio ou 8 2sur4 sur l'ensemble des courses du 25 au 26 mars.

                

                📅 Date : du samedi 25 au dimanche 26 mars

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses du 25 et 26 mars

                🎯 Type de pari : Trio ou  2sur4

		📝 Nombre de paris à valider : 5 Trio ou 8 2sur4

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) :  aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


		- L'offre ne concerne que les paris 2sur4 et les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
		


		- Le parieur doit avoir validé au moins 5 Trio ou 8 2sur4 sur les courses disputées entre le samedi 25 mars et le dimanche 26 mars 2023.
		


		- Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
		


		- Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
		


		- Pas de mise minimum.
		


		- Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 5 000 € sera versée sous forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
		


		- Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 25 mars et le dimanche 26 mars 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


		- En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 5 courses sont disponibles pour le pari Trio et si moins de 8 courses sont disponibles pour le pari 2sur4.
                


		Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    


        
            
                
            
        

        
            FESTIVAL DE CHELTENHAM

                10 € À GAGNER SUR LES COURSES ANGLAISES

            Cette semaine, misez 50 € en Couplé sur les courses de Cheltenham pour remportez 10 € de bonus que vos
                paris soient gagnants ou perdants.

                

                📅 Date : du mardi 14 au vendredi 17 mars

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses de Cheltenham

                🎯 Type de pari : Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre

                🤑 Montant à parier : 50 € minimum


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit validé 50 € en Couplé Gagnant, Couplé Placé
                ou en Couplé Ordre sur les courses de Cheltenham disputées du mardi 14 mars au vendredi 17 mars
                2023.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant, Couplé Placé et Couplé Ordre.
                


                - Vous devez parier au minimum 50 € en une ou plusieurs fois.
                


                - Les bonus hippiques de 10 € sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses de Cheltenham disputées ce vendredi 17 mars 2023. Ils apparaissent
                dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 1 course
                est disponible pour les paris Couplé.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « SIMPLE ⚡ » - 2 000 € DE BONUS À GAGNER 

                SUR TOUTES LES COURSES DU WEEK-END 

            Remportez le plus de paris Simple Gagnant et Simple Placé sur l'ensemble des
                courses du 11 et 12 mars pour tenter d’obtenir la meilleure place dans le classement !

                

                📅 Samedi 11 et dimanche 12 mars

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses

                ➕ Vos points X2 sur le Critérium de Vitesse de la Côte d’Azur (dimanche R1-C6)

                🎯 Types de paris : Simple Gagnant et Simple Placé 

                📝 Nombre de paris à valider : le plus possible

                🏆 Nombre de gagnants : les 100 premiers 

                🎁 2 000 € de bonus hippique à gagner


                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            Je
                découvre l'offre !
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT

                2 000 € À GAGNER SUR LES COURSES D'AMIENS

            2 000 € sont à gagner entre les joueurs qui trouveront au moins 3 Trio ce mercredi 8 mars sur les
                courses de la Réunion d'Amiens.

                

                📅 Date : 8 mars

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses d'Amiens (Réunion 1)

                🎯 Type de pari : Trio

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 3 paris Trio sur les
                courses d'Amiens (Réunion 1) disputées ce mercredi 8 mars 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses d'Amiens disputées ce mercredi 8 mars 2023. Ils apparaissent dans la rubrique
                « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3 courses
                sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE BALLON ROND

                GAGNE 2 COMBINÉS FOOT DU 7 AU 9 MARS

            En cette belle semaine de football, Genybet vous propose un challenge.

                2 combinés remportés = 15 € de Freebets

                

                📅 Dates : 7, 8 et 9 mars

                ⚽ Compétition éligible : Tout le foot (hors paris "Compétition")

                🎯 Types de pari : Combiné

                📝 Nombre de sélections minimum : 3

                📈 Cote cumulée minimale : 3.50

                🤑 Mise minimum (hors Freebets) : 5 €

            
                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Ballon Rond », le parieur doit valider au moins 2
                combinés football du 7 au 9 mars inclus. Les paris doivent être enregistrés durant cette période.
                


                - Les paris « pré-matchs » et « live » sont autorisés.
                


                - Le pari doit combiner 3 matchs ou plus.
                


                - La cote minimale du pari combiné doit être de 3.50.
                


                - La mise minimale de chaque combiné doit être de 5 €.
                


                - Les paris « Super Cote » sont exclus de l'offre.
                


                - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
                


                - Les paris « Compétition » sont exclus de l'offre.
                


                - Le bonus de 15 € en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des matchs de football du 7 au 9 mars 2023. Ils apparaissent dans la rubrique «
                Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des matchs annulés
                


                - En cas d'annulation d’un ou de plusieurs matchs à votre combiné, le pari est toujours existant avec
                une modification de la cote. Cependant, si ce dernier ne remplit pas les critères d’éligibilité du «
                Challenge Ballon Rond », alors la participation à l’offre ne sera pas validée.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs rencontres support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3
                matchs de football se jouent entre le mardi 7 mars à 00h01 et le jeudi 9 mars à 23h59.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans le
                cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 6 2sur4 » 3 000 € À GAGNER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 4 ET 5 MARS

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 6 2 sur 4 sur l'ensemble des courses
                du samedi 4 mars au dimanche 5 mars 2023.

                

                📅 Dates : 4 et 5 mars

                🐴 Courses éligibles : toutes les courses du 4 et 5 mars

                🎯 Type de pari : 2sur4

                📝 Nombre de paris à valider : 6

                🤑 Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris 2sur4.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 6 paris 2sur4 gagnants sur les courses disputées entre le
                samedi 4 mars au dimanche 5 mars 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses disputées le samedi 4 mars au dimanche 5 mars 2023. Ils apparaissent dans la
                rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au
                règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 6 courses
                sont disponibles pour le pari 2sur4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            5 € DE BONUS OFFERT SI VOUS JOUEZ MINIMUM 20 € EN « TOP 5 »

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 25 ET 26 FÉVRIER.

            5 € de bonus hippique à gagner si vous jouez minimum 20 € en Top 5 au cours du week-end.

                

                📅 Du 25 et 26 février

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses support de pari Top 5

                ▶️ Type de pari : Top 5

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 5.
                


                - L'offre est limitée à 5 € de bonus hippique par compte joueur.
                


                - Le parieur doit avoir parier 20 € minimum en Top 5 sur les courses disputées entre le samedi 25
                et le dimanche 26 février 2023.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses disputées le samedi 25 et le dimanche 26 février 2023. Ils apparaissent dans
                la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au
                règlement des paris hippiques Genybet.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 6 Couplé Gagnant » 3 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 18 ET 19 FÉVRIER 

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 6 Couplé Gagnant au cours du
                week-end.

                

                📅 Du 18 au 19 février

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses du 18 et 19 février

                ▶️ Type de pari : Couplé Gagnant

                ▶️ Nombre de paris à valider : 6

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant. Les paris Couplé Placé et Couplé
                Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 6 paris Couplé Gagnant gagnants sur les courses disputées
                entre le samedi 18 et le dimanche 19 février 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous forme
                de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après l'annonce
                des résultats des courses disputées le samedi 18 et le dimanche 19 février 2023. Ils apparaissent dans
                la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément au
                règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 6 courses
                sont disponibles pour le pari Couplé Gagnant.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule fois
                par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions Générales
                d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            10 % DE VOS PARIS PERDANTS REMBOURSÉS EN BONUS HIPPIQUE

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 11 ET 12 FÉVRIER 

            Genybet vous rembourse  10 % de vos enjeux sur vos paris perdants (hors Paris Simple et
                Géant), dans la limite de 10 € de bonus hippique par compte joueur.

                

                📅 Du 11 au 12 février

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses du 11 et 12 février

                ▶️ Type de pari : Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, Trio, Trio Ordre, 2sur4, Top
                    4, Top 4 Ordre, Top 5

                ⚠ Les paris Simple (Gagnant et Placé) et Géant sont exclus de
                l'offre

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune

                ▶️ Bonus maximum  : 10 € de bonus hippique par compte joueur


            

            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre concerne ce type de paris : (Couplé Gagnant, Couplé Placé, Couplé Ordre, 2su4, Trio,
                Trio Ordre, Top 4, Top 4 Ordre, Top 5) que vos paris soient perdants.
                


                ⚠ Les paris Simple (Gagnant et Placé) et Géant sont exclus de
                l'offre

                

                - L'offre est limitée à 10 € de bonus hippique par compte joueur.

                

                🔎 Exemple :

                👉 Si vous pariez 70 € sur les courses du week-end en Trio et Top 5 et que vos paris
                sont perdants, nous vous remboursons 7 € en bonus hippique.

                👉 Si vous pariez 150 € sur les courses du week-end en Couplé, Trio et 2sur4 et
                que vos paris sont perdants, nous vous remboursons 10 € en bonus hippique.

                

                👉 Si vous jouez un pari combiné, champ réduit ou champ total, et que l'une de vos combinaisons est
                gagnante, le pari total est considéré comme gagnant et ne sera donc pas pris en compte dans
                l'offre.
 
                Exemple : j'ai parié un Couplé Placé en champ réduit 9 X 4-6-7-12, l'arrivée de la course est
                    9-1-6, j'ai donc gagné le Couplé Placé 9-6 mais perdu les autres combinaisons. 

                Mon pari total Couplé Placé 9 X 4-6-7-12 est considéré comme gagnant et ne sera pas pris en compte
                dans l'offre. 

                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de vos enjeux sera versée sous forme de bonus
                hippique, au solde des comptes des joueurs éligibles, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées entre samedi 11 février 2023 et dimanche 12 février
                2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - Sachez qu'en plus, vos enjeux se cumulent pour votre Cashback.
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - Si la réunion de Vincennes est annulée, l'offre est annulée. Les enjeux enregistrés sont
                remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE SIX NATIONS

                GAGNE 1 PARI SUR CHAQUE MATCH

            Pour la 2ème journée du Tournoi des Six Nations, Genybet vous propose un challenge.

                1 pari gagné par match = 10 € de Freebets

                

                📅 Dates : 11 et 12 février

                🏉 Compétition éligible : Tournoi des Six Nations (Rugby)

                📝 Nombre de paris à valider : 3

                🎯 Types de pari : Simple (en pré-match ou en live)

                📈 Cote minimale en pari simple : 1.80

                🤑 Mise minimum (hors Freebets) : 3 €

            
                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Six Nations », le parieur doit valider au
                moins 3 paris sur sur chaque match de la 2ème journée du Tournoi des Six Nations :

                  - 1 pari sur le match Irlande / France

                  - 1 pari sur le match Écosse / Pays de Galles

                  - 1 pari sur le match Angleterre / Italie
                


                - Les paris « pré-matchs » et « live » sont autorisés.
                


                - Les paris simples (1 sélection) et combinés (au moins 2 sélections) sont autorisés.
                


                - Les paris combinés sont exclus de l'offre.
                


                - La cote minimale du pari simple doit être de 1.80.
                


                - Les paris « Super Cote » sont exclus de l'offre.
                


                - La mise minimale de chaque pari doit être de 3 €.
                


                - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
                


                - Les paris « Compétition » sont exclus de l'offre.
                


                - L’offre « Challenge Six Nations » ne concerne que les 3 matchs suivants :

                  - Irlande / France, samedi 11 février à 15h15

                  - Écosse / Pays de Galles, samedi 11 février à 17h45

                  - Angleterre / Italie, dimanche 12 février à 16h00
                


                - Le bonus de 10€ en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des matchs de la 2ème journée du Tournoi des Six Nations du samedi 11 et du
                dimanche 12 février 2023. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des matchs annulés
                


                - En cas d'annulation d’un match ou de plusieurs matchs de la 2ème journée du Tournoi des Six
                Nations, l’offre « Challenge Six Nations » est annulée.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 3 Top 4 » 3 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 04 ET 05 FÉVRIER.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 3 Top 4 au cours du
                week-end.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses du 04 et 05 février

                ▶️ Type de pari : Top 4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 3

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4. Les paris Top 4 Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 3 paris Top 4 gagnants sur les courses disputées
                entre le samedi 04 et le dimanche 05 février 2023.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 04 et le dimanche 05 février 2023. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément
                au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3
                courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE FINALES OPEN D’AUSTRALIE 

                RÉUSSIS 1 PARI LIVE SUR LES 2 FINALES SIMPLES ET GAGNE DES FREEBETS.

            Pour l’Open d’Australie, Genybet vous propose un challenge.
                1 pari en live réussi sur chaque finale simple = 10€ de Freebets

                

                📅 Samedi 28 et dimanche 29 janvier

                🎾 Matchs éligibles : Finale simple WTA Open d’Australie (Tennis) et Finale simple ATP Open
                d’Australie

                📝 Nombre de paris à valider : 2 (1 sur la finale dames et 1 sur la finale hommes)

                🎯 Types de pari : Simple, uniquement en live

                📈 Cote minimale des paris : 1.50

                🤑 Mise minimum (hors Freebets) : 5 €

            
                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Finales Open d’Australie », le parieur doit
                valider au moins 1 pari en live sur la finale dames (WTA) et 1 pari en live sur la finale hommes
                (ATP).
                


                - Seuls les paris en live sont autorisés, les paris « pré-matchs » sont exclus de l’offre.
                


                - Seuls les paris simples sont autorisés, les paris combinés sont exclus de l’offre.
                


                - La cote minimale doit être de 1.50.
                


                - La mise minimale de chaque pari doit être de 5€
                


                - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
                


                - L’offre « Challenge Finales Open d’Australie » ne concerne que les finales simples dames et
                hommes. La finale dames a lieu le samedi 28 janvier à 9h30 (heure française) et la finale hommes a
                lieu le dimanche 29 janvier à 9h30 (heure française). En dehors de ces 2 matchs, les paris ne seront
                pas pris en compte pour l’offre « Challenge Finales Open d’Australie ».
                


                - Le bonus de 10€ en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des finales dames et homme de l’Open d’Australie du samedi 28 et du dimanche
                29 janvier. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des matchs annulés / abandons
                


                - En cas d'annulation d’un match ou de plusieurs matchs support de l'offre, l’offre est annulée si
                au moins 1 des 2 finales simples ne se jouent pas entre le 28 janvier (inclus) et le 29 janvier
                (inclus).
                


                - En cas d’abandon d’un joueur ou d’une joueuse, la cote du pari passe automatiquement à 1 (si
                l’abandon impacte le pari).
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            OBJECTIF AMÉRIQUE ✈ 🇺🇸

                5 JOURS ET 5 MISSIONS À RÉUSSIR POUR GAGNER UN MAXIMUM DE BONUS HIPPIQUES ET UN SÉJOUR À NEW-YORK 🎁
                !

            Du mercredi 25 au dimanche 29 janvier, à l’occasion du Prix d’Amérique Legend Race,
                remplissez vos missions pour remporter des bonus hippiques et augmenter vos chances de gagner
                un séjour pour 2 personnes à New-York 🎁
                Pour chaque mission remportée vous obtiendrez un ticket de participation au grand tirage au
                sort.

            📅 Mercredi 25 au dimanche 29 janvier

            🎯 5 jours et 5 missions à réussir pour gagner un maximum de bonus hippiques. 

            🎁 Bonus hippique + 1 ticket de participation au tirage au sort

            ✔️ Règlement du Prix d’Amérique : voir
            le règlement

            🔔 Activez bien les notifications mobiles pour être averti(e) !

            Je
                découvre l'offre !
            
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE LE GRAND 8

                RÉUSSIS 8 PARIS ET GAGNE DES FREEBETS.

            Pour l’Open d’Australie, Genybet vous propose un challenge.

                8 paris gagnés = 10 € de Freebets

            📅 Jusqu’au lundi 23 janvier

            🎾 Compétitions éligibles : ATP Open d’Australie et WTA Open d’Australie (Tennis)

            📝 Nombre de paris à valider : 8

            🎯 Types de pari : Pré-match et live, simple et combiné

            📈 Cote minimale en pari simple : 4

            📉 Cote minimale en pari combiné : 2

            🤑 Mise minimum (hors Freebets) : 2 €
            
                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Le Grand 8 », le parieur doit valider au moins
                8 paris sur l’Open d’Australie (ATP ou WTA)
                


                - Les paris « pré-matchs » et « live » sont autorisés.
                


                - Les paris simples (1 sélection) et combinés (au moins 2 sélections) sont autorisés.
                


                - Les paris sur les matchs en simple et les matchs en double sont autorisés.
                


                - La cote minimale d’un pari simple doit être de 4.
                


                - La cote minimale d’un pari combiné doit être de 2 et doit comporter 2 sélections minimum.
                


                - La mise minimale de chaque pari doit être de 2 €.
                


                - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
                


                - Les paris « Super Cote » sont exclus de l'offre.
                


                - Les paris « Compétition » sont exclus de l'offre.
                


                - L’offre « Challenge Le Grand 8 » ne concerne que les matchs entre le dimanche 15 janvier à 00h01
                et le lundi 23 janvier à 18h00. En dehors de ces dates, les matchs ne sont pas compris dans l’offre
                « Challenge Le Grand 8 ».
                


                - Le bonus de 10 € en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des matchs de l’Open d’Australie entre le dimanche 15 janvier et le lundi 23
                janvier. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des matchs annulés / abandons
                


                - En cas d'annulation d’un match sur lequel il y a un pari simple, le pari est annulé et sera
                remboursé. Il ne sera pas pris en compte pour le « Challenge Le Grand 8 ».
                


                - En cas d'annulation d’un match ou de plusieurs matchs à votre combiné, le pari est toujours
                existant avec une modification de la cote. Cependant, si ce dernier ne remplit pas les critères
                d’éligibilité du « Challenge Le Grand 8 », alors le pari combiné ne sera pas pris en compte pour le
                « Challenge Le Grand 8 ».
                


                - En cas d’annulation de plusieurs matchs support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 8
                matchs se jouent entre le dimanche 15 janvier à 00h01 et le lundi 23 janvier à 18h00.
                


                - En cas d’abandon d’un joueur, d’une joueuse ou d’un binôme (match en double), la cote du pari
                passe automatiquement à 1 (si l’abandon impacte le pari). S’il s’agit d’un pari simple, le pari ne
                sera pas pris en compte pour le « Challenge Le Grand 8 ».
                


                - En cas d’abandon d’un joueur, d’une joueuse ou d’un binôme (match en double), la cote du pari
                passe automatiquement à 1 (si l’abandon impacte le pari). S’il s’agit d’un pari combiné, et que la
                cote cumulée devient inférieure à 2, le pari ne sera pas pris en compte pour le « Challenge Le Grand
                8 ».
                


                - En cas d’abandon d’un joueur, d’une joueuse ou d’un binôme (match en double), la cote du pari
                passe automatiquement à 1 (si l’abandon impacte le pari). S’il s’agit d’un pari combiné, et que la
                cote cumulée reste à 2 ou plus, le pari est toujours pris en compte pour le « Challenge Le Grand 8
                ».
                


                - En cas d’abandon d’un joueur, d’une joueuse ou d’un binôme (match en double), il se peut que
                certains types de paris aient été validés (exemple : le pari « Qui va gagner le 1er set ? » est
                validé avant un abandon). Dans ce cas, le pari est toujours validé avec sa cote initiale.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets) perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « SIMPLE GAGNANT » - 1 000 € DE BONUS À GAGNER 

                SUR LA RÉUNION DU CORNULIER À VINCENNES

            Ce dimanche 22 janvier, à l’occasion du Prix de Cornulier, transformez vos gains sur
                les paris Simple Gagnant en points pour grimper dans le classement et gagner un
                max de bonus hippiques !

            📅 Dimanche 22 janvier 2022

            ▶️ Courses éligibles : l’ensemble des courses de la réunion de Vincennes

            ▶️ Type de pari : Simple Gagnant

            ▶️ Nombre de paris à valider : le plus de Simple Gagnant 

            ▶️ Nombre de gagnants : les 50 premiers 

            ▶️ Mise minimum par pari (hors bonus hippique) : 2 €

            
            Je découvre
                l'offre !
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CAGNOTTE EXCEPTIONNELLE DE 20 000 €

                SUR 4 ÉPREUVES QUALIFICATIVES DU PRIX D'AMÉRIQUE

                JUSQU'AU PRIX D'AMÉRIQUE, PARTICIPEZ À DES CAGNOTTES DE PLUS EN PLUS ÉLEVÉES !

            À chaque Prix ci-dessous, remplissez une mission pour récupérer votre part de chaque cagnotte,
                attention la difficulté augmente 😉

            ▶️ Prix de Bretagne Qualif#1 le 20 novembre : 2 000 € à partager

            ▶️ Prix du Bourbonnais Qualif#2 le 11 décembre : 4 000 € à partager

            ▶️ Prix de Bourgogne Qualif#5 le 1er janvier : 6 000 € à partager

            ▶️ Prix de Belgique Qualif#6 le 15 janvier : 8 000 € à partager

            
            Pariez ici !
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 3 TRIO » 8 000 € À PARTAGER

                SUR 3 COURSES DIFFÉRENTES DE LA RÉUNION DE VINCENNES DONT LE PRIX DE BELGIQUE

            8 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 3 Trio sur la
                réunion de Vincennes, sur 3 courses différentes, dont le Prix de Belgique #Qualif6 ce dimanche 15
                    janvier 2023.

                

                ▶️ Courses éligibles : trois courses différentes, dont le Prix de Belgique sur la
                    réunion de ce dimanche 15 janvier 2023 à Vincennes.

                ▶️ Type de pari : Trio

                ▶️ Nombre de paris à valider : 3

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 3 paris Trio gagnants sur trois courses différentes,
                dont le Prix de Belgique lors de la réunion de ce dimanche 15 janvier 2023 à Vincennes.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 8 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats sur trois courses différentes, dont le Prix de Belgique lors de la réunion
                de ce dimanche 15 janvier 2023 à Vincennes. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu
                « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément
                au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3
                courses sont disponibles pour le pari Trio.
                


                - En cas d’annulation du Prix de Belgique, l’offre est annulée.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 3 Couplé Gagnant » 6 000 € À PARTAGER

                SUR 3 COURSES DIFFÉRENTES DONT LE PRIX DE BOURGOGNE LORS DE LA RÉUNION À VINCENNES

            6 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 3 Couplé Gagnant sur trois
                courses différentes, dont le Prix de Bourgogne lors de la réunion de ce dimanche 1er
                janvier 2023 à Vincennes.

                

                ▶️ Courses éligibles : trois courses différentes, dont le Prix de Bourgogne lors de la
                réunion de ce dimanche 1er janvier 2023 à Vincennes.

                ▶️ Type de pari : Couplé Gagnant

                ▶️ Nombre de paris à valider : 3

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant. Les paris Couplé Placé et Couplé
                Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 3 paris Couplé Gagnant gagnants sur trois courses
                différentes, dont le Prix de Bourgogne lors de la réunion de ce dimanche 1er janvier 2023
                à Vincennes.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 6 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats sur trois courses différentes, dont le Prix de Bourgogne lors de la réunion
                de ce dimanche 1er janvier 2023 à Vincennes. Ils apparaissent dans la rubrique «
                Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements sont
                annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés conformément
                au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3
                courses sont disponibles pour le pari Couplé Gagnant.
                


                - En cas d’annulation du Prix de Bourgogne, l’offre est annulée.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent faire
                l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout moment
                ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des Conditions
                Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 2 TOP 4 » 3 000 € À PARTAGER

                SUR LA RÉUNION DE VINCENNES CE SAMEDI 17 DÉCEMBRE

            3 000 € sont à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 4 sur la Réunion
                de Vincennes ce samedi 17 décembre.

                

                📅 Samedi 17 décembre 2022

                ▶️ Courses éligibles : Réunion de Vincennes (R1)

                ▶️ Type de pari : Top 4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 2

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4. Les paris Top 4 Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 2 paris Top 4 sur
                la Réunion de Vincennes disputées ce samedi 17 décembre 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats sur la Réunion de Vincennes disputées ce samedi 17 décembre 2022.
                Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2
                courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE 100% COUPE DU MONDE

            Jusqu'au 18 décembre, vibrez au rythme de la Coupe du Monde de football ! Genybet vous propose le
                challenge 100% Coupe du Monde pour l'occasion.

            
                Plus vous réussissez de paris (4 types de paris : Qui va gagner le match, Buteur, Score, Nombre
                de buts), plus vous gagnez des points ! Et plus vous êtes bien classé, plus vous aurez des
                Freebets. 5 000 € en Freebets sont mis en jeu de la manière suivante :

                

                ▶️ 1 000 € en Freebets pour les 50 meilleurs UNIQUEMENT sur les 48 matchs de phase de
                poules

                ▶️ 4 000 € en Freebets pour les 100 meilleurs SUR TOUTE LA COMPÉTITION

            

            Le
                détail du challenge !
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CALENDRIER DE NOËL

                24 JOURS DE BONUS, FREEBETS & CADEAUX À GAGNER 🎁 !

            Du 1er au 24 décembre, rendez-vous
                tous les jours, dans la rubrique « Calendrier de Noël » de la barre de navigation du site
                    Genybet.fr ! Découvrez et réalisez votre mission Turf et/ou Sport avec succès
                pour ouvrir votre cadeau du jour 🎁

            

                📅 Du 1er au 24 décembre 2022

                🎯 Réalisez votre mission pour ouvrir votre case cadeau 

                ✔️ Règlement du calendrier de Noël : voir
                    le règlement

                📲 Abonnez-vous dès maintenant sur Twitter et Facebook pour
                    ne rien manquer de ce mois de folie !

                🔔 Activez bien les notifications mobiles pour être averti(e) !


            Je découvre le Calendrier de
                Noël !
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 3 2sur4 » 4 000 € À PARTAGER

                SUR 3 COURSES DIFFÉRENTES DONT LE PRIX DU BOURBONNAIS LORS DE LA RÉUNION À VINCENNES

            4 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 3 2sur4 sur trois courses
                différentes, dont le Prix du Bourbonnais lors de la réunion de ce dimanche 11 décembre à
                Vincennes.

                

                ▶️ Courses éligibles : trois courses différentes, dont le Prix du Bourbonnais lors de la
                réunion de ce dimanche 11 décembre à Vincennes.

                ▶️ Type de pari : 2sur4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 3

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris 2sur4.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 3 paris 2sur4 gagnants sur trois courses
                différentes, dont le Prix du Bourbonnais lors de la réunion de ce dimanche 11 décembre à
                Vincennes.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 4 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats sur trois courses différentes, dont le Prix du Bourbonnais lors de la
                réunion de ce dimanche 11 décembre à Vincennes. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements »
                du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3
                courses sont disponibles pour le pari 2sur4.
                


                - En cas d’annulation du Prix du Bourbonnais, l’offre est annulée.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT PARISTURF

                3 000 € À PARTAGER SUR LES COURSES DE VINCENNES

            3 000 € sont à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 4 ce dimanche 4
                décembre sur les courses de Vincennes.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses de Vincennes (R1)

                ▶️ Type de pari : Top 4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 2

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4. Les paris Top 4 Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 2 paris Top 4 sur
                les courses de Vincennes (R1) disputées ce dimanche 4 décembre 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses de Vincennes disputées ce dimanche 4 décembre 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2
                courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 6 2sur4 » 3 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 26 ET 27 NOVEMBRE.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 6 2sur4 au cours du
                week-end.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses du 26 et 27 novembre

                ▶️ Type de pari : 2sur4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 6

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris 2sur4.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 6 2sur4 gagnants sur les courses disputées
                entre le samedi 26 et le dimanche 27 novembre 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 26 et le dimanche 27 novembre 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 6
                courses sont disponibles pour le pari 2sur4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT PARISTURF

                2 000 € À PARTAGER SUR LES COURSES DE MAUQUENCHY

            2 000 € sont à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 4 ce mercredi 23
                novembre sur les courses de Mauquenchy.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses de Mauquenchy (R1)

                ▶️ Type de pari : Top 4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 2

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4. Les paris Top 4 Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 2 paris Top 4 sur
                les courses de Mauquenchy (R1) disputées ce mercredi 23 novembre 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses de Mauquenchy disputées ce mercredi 23 novembre 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2
                courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 3 Simple Gagnant » 2 000 € À PARTAGER

                SUR 3 COURSES DIFFÉRENTES DONT LE PRIX DE BRETAGNE LORS DE LA RÉUNION À VINCENNES

            2 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 3 Simple Gagnant sur trois
                courses différentes, dont le Prix de Bretagne lors de la réunion de ce dimanche 20 novembre à
                Vincennes.

                

                ▶️ Courses éligibles : trois courses différentes, dont le Prix de Bretagne lors de la
                réunion de ce dimanche 20 novembre à Vincennes.

                ▶️ Type de pari : Simple Gagnant 

                ▶️ Nombre de paris à valider : 3

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Simple Gagnant. Les paris Simple Placé sont
                exclus de l'offre.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 3 paris Simple Gagnant gagnants sur trois courses
                différentes, dont le Prix de Bretagne lors de la réunion de ce dimanche 20 novembre à Vincennes
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats sur trois courses différentes, dont le Prix de Bretagne lors de la
                réunion de ce dimanche 20 novembre à Vincennes. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements »
                du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3
                courses sont disponibles pour le pari Simple Gagnant.
                


                - En cas d’annulation du Prix de Bretagne, l’offre est annulée.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 5 COUPLÉ GAGNANT » 6 000 € À PARTAGER

                SUR LES RÉUNIONS D'AUTEUIL DU 12 ET 13 NOVEMBRE.

            6 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 5 Couplé Gagnant au cours du
                week-end.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses des réunions d'Auteuil du 12 et 13
                novembre

                ▶️ Type de pari : Couplé Gagnant

                ▶️ Nombre de paris à valider : 5

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant. Les paris Couplé Placé et Couplé
                Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 5 paris Couplé Gagnant gagnants sur les courses
                des réunions d'Auteuil disputées entre le samedi 12 et le dimanche 13 novembre 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 6 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses des réunions d'Auteuil disputées le samedi 12 et le dimanche
                13 novembre 2022. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 5
                courses sont disponibles pour le pari Couplé Placé.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT PARISTURF

                2 000 € À PARTAGER SUR LES COURSES DE NANTES

            2 000 € sont à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 4 ce mercredi 9
                novembre sur les courses de Nantes.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses de Nantes (R1)

                ▶️ Type de pari : Top 4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 2

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4. Les paris Top 4 Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 2 paris Top 4 sur
                les courses de Nantes (R1) disputées ce mercredi 9 novembre 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses de Nantes disputées ce mercredi 9 novembre 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2
                courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 3 Top 4 » 3 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 05 ET 06 NOVEMBRE.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 3 Top 4 au cours du
                week-end.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses du 05 et 06 novembre

                ▶️ Type de pari : Top 4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 3

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4. Les paris Top 4 Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 3 paris Top 4 gagnants sur les courses disputées
                entre le samedi 05 et le dimanche 06 novembre 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 05 et le dimanche 06 novembre 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3
                courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            JUSQU'À 10 % DE VOS ENJEUX REMBOURSÉS EN BONUS HIPPIQUE

                SUR LES COURSES DE LA RÉUNION DE VINCENNES !

            Genybet vous rembourse 10 % de vos enjeux sur tous les types de paris que vos paris soient
                gagnants ou perdants, dans la limite de 20 € de bonus hippique par compte joueur.

                

                📅 Samedi 29 octobre 2022

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses de la Réunion de Vincennes (R4)

                ▶️ Type de pari : Tous les types de paris (Simple gagnant, Simple placé, Couplé
                    gagnant, Couplé placé, Couplé ordre, 2su4, Trio, Trio ordre, Top 4, Top 4 ordre, Top
                    5)

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune

                ▶️ Bonus maximum  : 20 € de bonus hippique par compte joueur


            

            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre concerne tous les types de paris (Simple gagnant, Simple placé, Couplé gagnant,
                Couplé placé, Couplé ordre, 2su4, Trio, Trio ordre, Top 4, Top 4 ordre, Top 5) que vos paris
                soient gagnants ou perdants.
                


                - L'offre est limitée à 20 € de bonus hippique par compte joueur.

                

                🔎 Exemple : 

                👉 Si vous pariez 20 € en pari Simple, 30 € en Couplé et 70 € en 2 Sur 4 sur les courses de la
                réunion de Vincennes, vous bénéficierez de 12 € de bonus hippique (10 % de vos 120
                € d’enjeux), que vos paris soient gagnants ou perdants !

                👉 Si vous misez plus de 200 € sur les courses de la réunion de Vincennes, vous
                bénéficierez de 20 € de bonus hippique.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de vos enjeux sera versée sous forme de
                bonus hippique, au solde des comptes des joueurs éligibles, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats de la réunion de Vincennes (R4) disputée ce samedi 29 octobre 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - Sachez qu'en plus, vos enjeux se cumulent pour votre Cashback.
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - Si la réunion de Vincennes est annulée, l'offre est annulée. Les enjeux enregistrés sont
                remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 5 Simple Gagnant et le Top 5 du Prix Le Parisien – Prix de
                Botzaris » 5 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 22 ET 23 OCTOBRE ET SUR LA COURSE DU PRIX LE PARISIEN - PRIX DE
                BOTZARIS (R1-C4).

            5 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 5 Simple Gagnant au cours du
                week-end et le Top 5 du Prix Le Parisien – Prix de Botzaris, dimanche à ParisLongchamp
                (R1-C4).

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses du 22 et 23 octobre et la course du Prix Le
                Parisien – Prix de Botzaris, dimanche 23 octobre (R1-C4)

                ▶️ Type de pari : Simple Gagnant et Top 5

                ▶️ Nombre de paris à valider : 6 (5 Simple Gagnant et 1 Top 5)

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Simple Gagnant et Top 5.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 5 paris Simple Gagnant gagnants sur les courses
                disputées entre le samedi 22 et le dimanche 23 octobre 2022, ainsi que le Top 5 gagnant
                sur la course du Prix Le Parisien – Prix de Botzaris, ce dimanche 23 octobre à ParisLongchamp.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 5 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises
                sur le Top 5 du Prix Le Parisien – Prix de Botzaris. Les montants des mises des Simple Gagnant
                ne sont pas pris en compte.
                


                - Exemple : si vous avez gagné 5 Simple Gagnant (quel que soit le montant de la mise) sur les
                courses du week-end et le Top 5 du Prix Le Parisien – Prix de Botzaris avec une mise de base de
                0,10 cts €, vous remporterez 10 % de la cagnotte, divisé par le nombre de gagnants.
                


                - Exemple 2 : si 10 joueurs ont remporté le challenge, et que vous avez remporté 5 Simple
                Gagnant et le Top 5 du Prix Le Parisien – Prix de Botzaris avec une mise de base de 0,20 cts €,
                vous remporterez 0,2 x 500 (5 000 € divisé par le nombre de gagnants), soit 100 € de bonus
                hippique.
                


                - Si vous avez remporté plusieurs Top 5 sur le Prix Le Parisien – Prix de Botzaris, on retiendra
                le Top 5 gagnant avec la mise de base la plus élevée.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 22 et le dimanche 23 octobre 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 5
                courses sont disponibles pour le pari Simple Gagnant ou si le pari Top 5 Prix Le
                Parisien – Prix de Botzaris .
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE BASKET US

                VALIDE UN COMBINÉ, ET GAGNE DES FREEBETS.

            Pour la reprise de la NBA, Genybet vous propose un challenge.

                1 combiné gagné = 10€ de Freebets

            📅 Jusqu’au vendredi 21 octobre

            🏀 Compétition éligible  : NBA (Basketball, États-Unis)

            🎯 Type de pari : Combiné

            📝 Nombre de sélections minimum  : 3

            📊 Cote cumulée minimale  : 3

            🤑 Mise minimum (hors Freebets) : 3€
            
                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour valider sa participation à l’offre « Challenge Basket US », le parieur doit valider au
                moins 1 pari « combiné » ne portant que sur la NBA (Basketball, États-Unis).
                


                - Les paris « pré-matchs » et « live » sont autorisés.
                


                - Le pari doit combiner 3 matchs ou plus.
                


                - La cote minimale du combiné doit être de 3.
                


                - La mise minimale du combiné doit être de 3€.
                


                - L’offre « Challenge Basket US » ne concerne que les matchs entre le mercredi 19 octobre à
                00h01 et le vendredi 21 octobre à 23h59. En dehors de ces dates, la participation à l’offre ne
                sera pas validée.
                


                - Les paris en Freebets sont exclus de l'offre.
                


                - Le bonus de 10€ en Freebets est crédité sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours
                après l'annonce des résultats des matchs de NBA du 19, 20 et 21 octobre 2022. Ils apparaissent
                dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des matchs annulés
                


                - En cas d'annulation d’un match ou de plusieurs matchs à votre combiné, le pari est toujours
                existant avec une modification de la cote. Cependant, si ce dernier ne remplit pas les critères
                d’éligibilité du « Challenge Basket US », alors la participation à l’offre ne sera pas validée.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs matchs support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3
                matchs se jouent entre le mercredi 19 octobre à 00h01 et le vendredi 21 octobre à 23h59.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels paris gratuits (Freebets)
                perçus dans le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris
                sportifs sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT PARISTURF

                2 000 € À PARTAGER SUR LES COURSES DE FEURS

            2 000 € sont à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 4 ce mercredi 19
                octobre sur les courses de Feurs.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses de Feurs (R1)

                ▶️ Type de pari : Top 4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 2

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4. Les paris Top 4 Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 2 paris Top 4 sur
                les courses de Feurs (R1) disputées ce mercredi 19 octobre 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses de Feurs disputées ce mercredi 19 octobre 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2
                courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 8 2sur4 » 3 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 15 ET 16 OCTOBRE.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 8 2sur4 au cours du
                week-end.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses du 15 et 16 octobre

                ▶️ Type de pari : 2sur4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 8

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris 2sur4.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 8 paris 2sur4 gagnants sur les courses disputées
                entre le samedi 15 et le dimanche 16 octobre 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 15 et le dimanche 16 octobre 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 8
                courses sont disponibles pour le pari 2sur4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 3 Top 4 » 3 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 08 ET 09 OCTOBRE.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 3 Top 4 au cours du
                week-end.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses du 08 et 09 octobre

                ▶️ Type de pari : Top 4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 3

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4. Les paris Top 4 Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 3 paris Top 4 gagnants sur les courses disputées
                entre le samedi 08 et le dimanche 09 octobre 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 08 et le dimanche 09 octobre 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3
                courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            100 % ARC : UNE OFFRE EXCEPTIONNELLE

                SUR LA COURSE DU QATAR PRIX DE L'ARC DE TRIOMPHE !


            Ce dimanche 2 octobre, jusqu’à 20% de vos enjeux remboursés sur la course du Qatar Prix de l’arc
                de Triomphe (R1-C4).


            10 % de vos enjeux sur les paris Simple et 20 % sur les autres paris, dans la
                limite de 100 € de bonus hippique par compte joueur.


            

            Je
                découvre l'offre !
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            100% CHALLENGE QATAR PRIX DE L'ARC DE TRIOMPHE

                10 000 € À PARTAGER SUR LES RÉUNIONS DE PARISLONGCHAMPS

            10 000 € de bonus hippique sont à partager sur les réunions de ParisLongchamp, du samedi 1er et
                dimanche 2 octobre 2022.

            

            ▶️ Courses éligibles : toutes les réunions de ParisLonchamps

            ▶️ Type de pari : 2 sur 4, 2 Trio, 2 Top 4 et 2 Top 5

            ▶️ Nombre de paris à valider : 8

            ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune 


            Je
                découvre l'offre !
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            100% BOOST : 10 € DE BONUS HIPPIQUE, ÇA VOUS DIT ?
 

            10 € de bonus hippique offert sur votre prochain approvisionnement de minimum 50 €
                dès ce vendredi 30 septembre 2022 au dimanche 02 octobre 2022.


            

            Je
                découvre l'offre !
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT PARISTURF

                2 000 € À PARTAGER SUR LES COURSES DE VIRE

            2 000 € sont à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 4 ce mercredi 28
                septembre sur les courses de Vire.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses de Vire (R1)

                ▶️ Type de pari : Top 4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 2

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4. Les paris Top 4 Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 2 paris Top 4 sur
                les courses de Vire (R1) disputées ce mercredi 28 septembre 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses de Vire disputées ce mercredi 28 septembre 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2
                courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 2 Top 5 » 3 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 24 ET 25 SEPTEMBRE.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 5 au cours du
                week-end.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses du 24 et 25 septembre.

                ▶️ Type de pari : Top 5

                ▶️ Nombre de paris à valider : 2

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 5.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 2 paris Top 5 gagnants sur les courses disputées
                entre le samedi 24 et le dimanche 25 septembre 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 24 et le dimanche 25 septembre 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2
                courses sont disponibles pour le pari Top 5.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CE DIMANCHE, SPÉCIAL CRITÉRIUM

                4 000 € À PARTAGER SUR LA RÉUNION DE VINCENNES

            4 000 € sont à partager entre les joueurs qui trouveront 2 Trio ce dimanche 18 septembre
                sur la Réunion de Vincennes.

                

                📅 Dimanche 18 septembre (4 000 €)

                ▶️ Courses éligibles : Réunion de Vincennes (R1)

                ▶️ Type de pari : Trio

                ▶️ Nombre de paris à valider : 2

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 2 paris Trio sur la Réunion de Vincennes (R1)
                disputée le dimanche 18 septembre 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 4 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats sur les courses de la Réunion de Vincennes (R1) disputées le dimanche 18
                septembre 2022. Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2
                courses sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            Les meilleures cotes du Championnat du Monde de Volleyball sont sur
                Genybet !

            Du vendredi 26 août au dimanche 11 septembre, tous les matchs du Championnat du Monde de
                Volleyball sont disponibles sur notre site.

            
                La France, championne olympique et vainqueure de la Ligue des Nations récemment, a l'occasion
                d'aller chercher un nouveau trophée majeur. Ce sont 24 équipes qui vont participer à la
                compétition, d'abord en phase de poules, puis en match à élimination directe.


            

            Pariez
                sur la compétition
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 6 2sur4 » 5 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 10 et 11 SEPTEMBRE.

            5 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 6 paris au cours du
                week-end.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses du 10 et 11 septembre

                ▶️ Type de pari : 2sur4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 6

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris 2sur4.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 6 paris 2sur4 sur les courses disputées entre le
                samedi 10 et le dimanche 11 septembre 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 5 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 10 et le dimanche 11 septembre 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 6
                courses sont disponibles pour le pari 2sur4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT PARISTURF

                2 000 € À PARTAGER SUR LES COURSES DE MESLAY-DU-MAINE

            2 000 € sont à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 4 ce mercredi 7
                septembre sur les courses de Meslay-du-Maine.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses de Meslay-du-Maine (R1)

                ▶️ Type de pari : Top 4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 2

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4. Les paris Top 4 Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 2 paris Top 4 sur
                les courses de Meslay-du-Maine (R1) disputées ce mercredi 7 septembre 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses de Meslay-du-Maine disputées ce mercredi 7 septembre 2022.
                Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2
                courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 6 Couplé Gagnant » 3 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 3 et 4 SEPTEMBRE.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 6 Couplé Gagnant au cours du
                week-end.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses du 3 et 4 septembre

                ▶️ Type de pari : Couplé Gagnant

                ▶️ Nombre de paris à valider : 6

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant. Les paris Couplé, Couplé
                Placé et Couplé Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 6 paris Couplé Gagnant sur les courses disputées
                entre le samedi 3 et le dimanche 4 septembre 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 3 et le dimanche 4 septembre 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 6
                courses sont disponibles pour le pari Couplé Gagnant.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            Retrouvez le GRAND JEU DE L'ÉTÉ avec Genybet !

            Cumulez un maximum de points pour remporter un maximum de bonus !

            10 000 € sont mis en jeu du 2 au 28 août 2022. Les 50 meilleurs pronostiqueurs seront
            récompensés à chacune des 5 étapes. Voici la répartition des 10 000 € mis en jeu :
            ▶️ 1 500 € : Par étape

            ▶️ 2 500 € : Classement général

            Pensez à vous inscrire pour valider votre participation, et montrez que c'est VOUS l'expert
                des pronostics !


            

            Je
                participe !
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT PARISTURF

                2 000 € À PARTAGER SUR LES COURSES DE PORNICHET

            2 000 € sont à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 4 ce mercredi 10
                août sur les courses de Pornichet.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses de Pornichet (R1)

                ▶️ Type de pari : Top 4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 2

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4. Les paris Top 4 Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 2 paris Top 4 sur
                les courses de pornichet (R1) disputées ce mercredi 10 août 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses de Pornichet disputées ce mercredi 10 août 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2
                courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 3 Top 4 » 3 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 30 ET 31 JUILLET.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 3 Top 4 au cours du
                week-end.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses du 30 et 31 juillet

                ▶️ Type de pari : Top 4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 3

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4. Les paris Top 4 Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 3 paris Top 4 gagnants sur les courses disputées
                entre le samedi 30 et le dimanche 31 juillet 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 30 et le dimanche 31 juillet 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 3
                courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 7 2sur4 » 3 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 23 ET 24 JUILLET.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 7 2sur4 au cours du
                week-end.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses du 23 et 24 juillet

                ▶️ Type de pari : 2sur4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 7

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris 2sur4.
                


                - Le parieur doit avoir validé au moins 7 paris 2sur4 gagnants sur les courses disputées
                entre le samedi 23 et le dimanche 24 juillet 2022.
                


                - Un seul pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 23 et le dimanche 24 juillet 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 7
                courses sont disponibles pour le pari 2sur4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            Les meilleures cotes de la Ligue des Nations de Volleyball sont sur
                Genybet !

            Dès maintenant, et jusqu'au 24 juillet 2022, tous les matchs de la Ligue des Nations de Volley
                sont disponibles sur notre site.

            
                Retrouvez les 16 meilleures équipes du monde, dont la France, championne olympique. Pariez sur
                la phase de groupe, puis sur le Final 8, qui aura lieu en Italie du 20 au 24 juillet.


            

            Pariez
                sur la compétition
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            4 JOURS DE FÊTE SUR GENYBET

                CHAQUE JOUR, REMPORTEZ VOTRE CAGNOTTE.

            8 000 € à partager pour ce grand week-end de fête nationale.

                

                Chaque jour, une nouvelle réunion et un nouveau type de pari est mis en avant !



                📅 Jeudi 14 juillet (2 000 €)

                ▶️ Courses éligibles : Réunion de ParisLongchamp (R1)

                ▶️ Type de pari : Couplé Gagnant

                ▶️ Nombre de paris à valider : 4

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


                

                📅 Vendredi 15 juillet (2 000 €)

                ▶️ Courses éligibles : Réunion de Cabourg (R1)

                ▶️ Type de pari : Top 4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 2

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


                

                📅 Samedi 16 juillet (2 000 €)

                ▶️ Courses éligibles : Réunion d'Enghien (R1)

                ▶️ Type de pari : Trio

                ▶️ Nombre de paris à valider : 3

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


                

                📅 Dimanche 17 juillet (2 000 €)

                ▶️ Courses éligibles : Réunion de Chantilly (R1)

                ▶️ Type de pari : Simple Gagnant

                ▶️ Nombre de paris à valider : 5

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - Chaque cagnotte est distincte, vous pouvez participer à 1, 2, 3 ou 4 cagnottes.
                


                - Pour valider sa participation à une cagnotte, le parieur doit avoir remporté ses paris sur des
                courses différentes.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte (2 000 € par jour) sera
                versée sous forme de bonus hippiques, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de
                leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées du jeudi 14 juillet au dimanche 17 juillet 2022.
                Ils apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de
                course sont disponibles que le nombre de pari à réaliser.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 4 TRIO » 3 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 09 ET 10 JUILLET.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 4 Trio au cours du
                week-end.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses du 09 et 10 juillet

                ▶️ Type de pari : Trio

                ▶️ Nombre de paris à valider : 4

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 4 paris Trio gagnants
                sur les courses disputées entre le samedi 09 et le dimanche 10 juillet 2022.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 09 et le dimanche 10 juillet 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 4
                courses sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 6 COUPLÉ PLACÉ » 3 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 02 ET 03 JUILLET.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 6 Couplé Placé au cours du
                week-end.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses du 02 et 03 juillet

                ▶️ Type de pari : Couplé Placé

                ▶️ Nombre de paris à valider : 6

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Couplé Placé. Les paris Couplé Gagnant ou Couplé
                Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 6 paris Couplé Placé
                gagnants sur les courses disputées entre le samedi 02 et le dimanche 03 juillet 2022.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 02 et le dimanche 03 juillet 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 6
                courses sont disponibles pour le pari Couplé Placé.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 5 TRIO » 3 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 25 ET 26 JUIN.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 5 Trio au cours du
                week-end.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses du 25 et 26 juin

                ▶️ Type de pari : Trio

                ▶️ Nombre de paris à valider : 5

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio. Les paris Trio Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 5 paris Trio gagnants
                sur les courses disputées entre le samedi 25 et le dimanche 26 juin 2022.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 25 et le dimanche 26 juin 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les enjeux enregistrés sont remboursés
                conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 5
                courses sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE TROPHÉE GENYBET NATIONAL DU CROSS

                15 € À REMPORTER SUR LA COURSE DE LYON-PARILLY

            15 € de bonus hippiques à gagner si vous remportez 1 Couplé Gagnant sur la 7ème étape du
                Trophée Genybet National du Cross de Lyon-Parilly (R3-C4).


                ▶️ Réunion : Lyon-Parilly (R3)

                ▶️ Course : 4ème course - Grand Cross de Lyon # 7 TNC Haras du Lion

                ▶️ Type de pari : Couplé Gagnant

                ▶️ Nombre de pari à valider : 1

                ▶️ Mise de base (hors bonus hippiques) : 1 €


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté 1 Couplé Gagnant sur la
                course du Trophée Genybet National du Cross de Lyon-Parilly (R3-C4) disputée ce dimanche 26 juin
                2022.
                


                - Les paris en mises fractionnés sont exclus de l'offre.
                


                - La mise de base minimum doit être de 1 € (hors bonus hippiques).
                


                - Seulement 1 (un) pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Un bonus hippique d'un montant de 15 € sera versé au solde des comptes des joueurs éligibles à
                cette offre sous un délai de 10 jours après la publication des résultats définitifs de la
                course. Ils apparaîtront dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT PARISTURF

                2 000 € EN « TOP 4 » À PARTAGER SUR LES COURSES DE TOULOUSE

            2 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 4 ce mercredi 22 juin
                sur les courses de Toulouse (R1).

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses de Toulouse (R1)

                ▶️ Type de pari : Top 4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 2

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4. Les paris Top 4 Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 2 paris Top 4 sur
                les courses de Toulouse (R1) disputées ce mercredi 22 juin 2022.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses de Toulouse disputées ce mercredi 22 juin 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2
                courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE : LES DÉFIS DU WEEK-END DE DIANE 👒

                CE WEEK-END, 10 000 € DE BONUS À GAGNER

            À l’occasion du Prix de Diane Longines, réalisez un maximum de défis pour augmenter votre
                cagnotte ! Finirez-vous Chapeau de Bronze (cagnotte de 2 000 €), Chapeau
                    d’Argent (cagnotte de 3 000 €) ou Chapeau d’Or (cagnotte de 5 000 €)
                ?

                

                Relevez les défis, dans n’importe quel ordre, pour atteindre le plus beau
                    des Chapeaux et remportez un maximum de bonus hippiques.

                



                Les 10 défis à réussir (sur les courses du 18 et du 19 juin) :

                1️⃣. Effectuez au moins 20 € de dépôt durant le week-end (en une ou plusieurs fois)

                2️⃣. Enregistrez sur les courses du week-end au moins 100 € d’enjeux cumulés en paris
                hippiques 

                3️⃣. Misez sur 1 Géant (R1 samedi
                ou R1 dimanche) [mise de base 1 €]

                4️⃣. Gagnez 2 Trio sur les courses étrangères [mise de base 1 €]

                5️⃣. Gagnez 5 2 sur 4 [mise de base 1 €]

                6️⃣. Gagnez 10 Couplé Gagnant [mise de base 1 €]

                7️⃣. Gagnez 2 Top 4 [mise de base 1 €]

                8️⃣. Gagnez 2 Top 5 [mise de base 1 €]

                9️⃣. Gagnez un pari sur chaque course de la réunion
                    de Chantilly (10 courses) [mise de base 5 €]

                🔟. Gagnez un pari Simple Gagnant sur le Prix
                    de Diane Longines (R1-C5) [mise de base 10 €]


            

                Les cagnottes à atteindre :

                
   Chapeau
                de Bronze : 2 000 € à partager (3 à 5 défis
                remportés)



                
    Chapeau
                d’Argent : 3 000 € à partager (6 à 9 défis
                remportés)



                
    Chapeau
                d’Or : 5 000 € à partager (10 défis
                remportés)




                Exemple 1 :

                • Si vous avez remporté 3 défis, vous participez à la cagnotte du Chapeau de Bronze avec 2 000 €
                à partager.


                Exemple 2 :

                • Si vous avez remporté 9 défis, vous participez à la cagnotte du Chapeau d’Argent avec 3 000 €
                à partager.


                Exemple 3 :

                • Vous avez remporté les 10 défis, vous participez à la cagnotte du Chapeau d’Or avec 5 000 € à
                partager.


                📝 Pour suivre vos défis réalisés, nous vous proposons d'imprimer cette
                fiche d'aide.
            

            Les cagnottes à atteindre
            
            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L’offre est valable sur l’ensemble des courses du week-end du samedi 18 au dimanche 19 juin
                2022.
                


                - Les défis peuvent être réalisés dans n’importe quel ordre.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Les paris annulés ou remboursés ne sont pas pris en compte.
                


                - Un pari peut faire progresser plusieurs défis.

                Exemple : Si vous remportez un (1) Couplé Gagnant avec une mise de base de 5 € sur l’une des
                courses de la réunion de dimanche à Chantilly, vous faites progresser les défis 2, 6 et 9.
                


                - L’ensemble des cagnottes sont partagées et redistribuées entre les gagnants de chaque palier
                (Chapeau de Bronze, Chapeau d’Argent, Chapeau d’Or).
                


                - S’il n’y aucun gagnant dans une des cagnottes/Chapeau, la cagnotte n’est pas redistribuée.
                


                - Les paris « Trio Ordre » et « Top 4 Ordre » sont pris en compte pour valider les défis 4
                (Trio) et 7 (Top 4).
                


                - Seulement un (1) pari gagnant par type de pari est pris en compte par course.

                Exemple 1 : vous gagnez 2 Couplé Gagnant sur la R1-C1, un seul Couplé Gagnant est comptabilisé
                pour les défis.

                Exemple 2 : vous gagnez 1 Couplé Gagnant et 1 Top 4 sur la R1-C1, les deux paris sont
                comptabilisés pour les défis.
                


                - Les mises de bases sont indiquées pour chaque défi, elles ne peuvent pas être fractionnées.
                


                - Pour bénéficier du premier niveau de cette offre, le parieur doit avoir remporté au minimum 3
                défis sur les 10.
                


                - Une fois les résultats définitifs du week-end du samedi 18 juin 2022 et dimanche 19 juin 2022
                publiés, les comptes des joueurs bénéficiaires seront crédités sous 10 (dix) jours sous forme de
                bonus hippiques à valoir sur Genybet.fr. Ils apparaîtront dans la rubrique « Mouvements » du
                menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d’une course lors du week-end, cette course est exclue de l’offre. Les
                enjeux enregistrés sur ces courses sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques
                Genybet.
                


                - En cas d'annulation d’une ou plusieurs courses liées à un défi, ces courses sont exclues de
                l’offre. Les enjeux enregistrés sur ces courses sont remboursés conformément au règlement des
                paris hippiques Genybet. Le défi ou les défis sont annulés.
                


                - Si un (1) défi est annulé, le 3ème palier ne comportera que les 9 défis restants à remporter.
                


                - Si deux (2) défis ou plus sont annulés, l’offre est annulée et les cagnottes ne seront pas
                distribués.
                


                - Si cinq (5) courses ou plus sont annulées lors de la réunion de Chantilly (R1) du dimanche 19
                juin, le défi est annulé et les cagnottes ne seront pas distribuées.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « 2 SUR 4 » 2 500 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 11 ET 12 JUIN.

            2 500 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 6 2 sur 4 au cours du
                week-end.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses du 11 et 12 juin

                ▶️ Type de pari : 2 sur 4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 6

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris 2 sur 4.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 6 paris
                2 sur 4 gagnants sur les courses disputées entre le samedi 11 et le dimanche 12
                juin 2022.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 500 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 11 et le dimanche 12 juin 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 6
                courses sont disponibles pour le pari 2 sur 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT PARISTURF

                2 000 € EN « TOP 4 » À PARTAGER SUR LES COURSES DE LAVAL

            2 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 4 ce mercredi 8 juin
                sur les courses de Laval (R1).

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les courses de Laval (R1)

                ▶️ Type de pari : Top 4

                ▶️ Nombre de paris à valider : 2

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4. Les paris Top 4 Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 2 paris Top 4 sur
                les courses de Laval (R1) disputées ce mercredi 8 juin 2022.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses de Laval disputées ce mercredi 8 juin 2022. Ils apparaissent
                dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2
                courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            SUPER CHALLENGE « TOP 4 » + « TOP 5 » - 6 000 € À
                PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 4 ET 5 JUIN

            6 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 4 et 2 Top 5 au
                cours du week-end du 04 et 05 Juin 2022.

                

                ▶️ Courses éligibles : toutes les réunions

                ▶️ Types de paris : 2 Top 4 + 2 Top 5

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : aucune


            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4 et Top 5. Les paris Top 4 Ordre
                sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 2 paris Top 4 et 2
                paris Top 5 sur les courses disputées entre le samedi 04 et le dimanche 05 juin 2022.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 6 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 04 et le dimanche 05 juin 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2
                courses sont disponibles pour le pari Top 4 et le pari Top 5.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « TRIO » 3 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 28 ET 29 MAI 2022.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 4 Trio au cours du week-end
                du 28 et 29 mai 2022.

            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 4 paris Trio sur
                les courses disputées entre le samedi 28 et le dimanche 29 mai 2022.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 28 et le dimanche 29 mai 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 4
                courses sont disponibles pour le pari Trio.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE GRAND NATIONAL DU TROT PARISTURF

                2 000 € EN « TOP 4 » À PARTAGER SUR LES COURSES DU CROISÉ-LAROCHE

            2 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 4 ce mercredi 25 mai
                sur les courses du Croisé-Laroche (R1).

            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4. Les paris Top 4 Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 2 paris Top 4 sur
                les courses du Croisé-Laroche (R1) disputées ce mercredi 25 mai 2022.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 2 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses du Croisé-Laroche disputées ce mercredi 25 mai 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d'une course support de l'offre, les enjeux validés sur ces évènements
                sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses support de l'offre, l’offre est annulée si moins de 2
                courses sont disponibles pour le pari Top 4.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE SIMPLE GAGNANT GRAND STEEPLE-CHASE DE PARIS
 JUSQU'À 300
                € DE BONUS SI VOUS FRANCHISSEZ TOUS LES OBSTACLES D'AUTEUIL !

            À l’occasion du week-end du Grand Steeple-Chase de Paris, plus vous trouvez de gagnants, plus
                vous remportez de bonus !


                Remportez un maximum de « Simple Gagnant » (5 minimum) pour
                    augmenter votre bonus hippique, lors des réunions d’Auteuil de samedi 21 et dimanche 22 mai
                    :

                

                🟣 5 paris « Simple Gagnant » remportés = 10 € bonus hippiques

                🔵 6 paris « Simple Gagnant » remportés = 20 € bonus hippiques

                🟢 7 paris « Simple Gagnant » remportés = 30 € bonus hippiques

                🟡 8 paris « Simple Gagnant » remportés = 50 € bonus hippiques

                🟠 10 paris « Simple Gagnant » remportés = 100 € bonus hippiques

                🔴 Toutes les courses en « Simple Gagnant » remportées (Grand Chelem) = 300 € bonus
                hippiques

                

                ▶️ 16 courses éligibles : Auteuil (R1) samedi 21 et dimanche 22 mai 2022.

                ▶️ Type de pari : Simple Gagnant

                ▶️ Mise minimum (hors bonus hippiques) : 5,00 €

            

            
                Conditions particulières de l’offre
                


                - L’offre est valable sur l’ensemble des paris gagnants à désignation du cheval remportant la
                course (paris « Simple Gagnant ») enregistrés lors des réunions d’Auteuil (R1) des journées du
                samedi 21 mai 2022 et dimanche 22 mai 2022.
                


                - Seuls les paris « Simple Gagnant » ayant une mise unitaire de 5 (cinq) euros minimum (hors
                bonus hippiques) sont éligibles à cette offre.
                


                - Seulement 1 (un) pari gagnant est pris en compte par course.
                


                - Pour bénéficier du premier niveau de cette offre, le parieur doit avoir remporté au moins 5
                (cinq) paris « Simple Gagnant » sur l'ensemble des courses d'Auteuil (R1) du samedi 21 mai 2022
                et du dimanche 22 mai 2022 dans des courses différentes.
                


                Exemple : Si vous remportez 6 paris Simple Gagnant (mise minimum de 5 €), sur 6 courses
                différentes lors du week-end du Grand Steeple-Chase de Paris à Auteuil, votre compte joueur
                Genybet sera crédité de 20 € de bonus hippique.
                


                - Une fois les résultats définitifs du week-end du samedi 21 mai 2022 et dimanche 22 mai 2022
                publiés, les comptes des joueurs bénéficiaires seront crédités sous 10 (dix) jours sous forme de
                bonus hippiques à valoir sur Genybet.fr. Ils apparaîtront dans la rubrique « Mouvements » du
                menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation d’une course support de l'offre, cette course est exclue de l’offre. Les
                enjeux enregistrés sur ces courses sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques
                Genybet.
                


                - En cas d’annulation de plusieurs courses sur les réunions d’Auteuil (R1) des journées du
                samedi 21 mai 2022 et dimanche 22 mai 2022, l’offre est annulée si moins de 5 courses sont
                effectivement courues. La dotation « Grand Chelem » est annulée si moins de 11 courses sont
                effectivement courues.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « COUPLÉ GAGNANT » 4 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 14 ET 15 MAI 2022.

            4 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 5 Couplé Gagnant au cours du
                week-end du 14 et 15 mai 2022.

            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant. Les paris Couplé Ordre et Couplé
                Placé sont exclus de l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir remporté au moins 5 paris Couplé
                Gagnant sur les courses disputées entre le samedi 14 et le dimanche 15 mai 2022.
                


                - Pas de mise minimum.
                


                - Les paris en bonus hippiques sont exclus de l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 4 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 14 et le dimanche 15 mai 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE « TOP 4 » 3 000 € À PARTAGER

                SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU 7 ET 8 MAI 2022.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 3 Top 4 au cours du week-end
                du 7 et 8 mai 2022.

            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4. Les paris Top 4 Ordre sont exclus de
                l'offre.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 3 paris Top 4
                gagnants sur les courses disputées entre le samedi 7 et le dimanche 8 mai 2022.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 7 et le dimanche 8 mai 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE TROPHÉE GENYBET NATIONAL DU CROSS
10 € À REMPORTER SUR LA
                COURSE DE VICHY

            10 € de bonus hippiques à gagner si vous remportez 1 Trio sur la 5ème étape du Trophée
                Genybet National du Cross de Vichy (R6-C2).

            
                

                Conditions particulières de l’offre
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé 1 Trio gagnant sur la course
                du Trophée Genybet National du Cross de Vichy (R6-C2) disputée ce vendredi 6 mai 2022.
                


                - Les paris en mises fractionnés sont exclus de l'offre.
                


                - Le montant minimum du pari doit être de 1 € (hors bonus hippiques) par combinaison.
                




                - Un bonus hippique d'un montant de 10 € sera versé au solde des comptes des joueurs éligibles à
                cette offre sous un délai de 10 jours après la publication des résultats définitifs de la
                course. Ils apparaîtront dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                Cas des courses annulées
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux enregistrés sont remboursés conformément au règlement des paris hippiques Genybet.
                


                Conditions générales des offres Genybet
                


                - L'offre est réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Conformément à l'article VIII des Conditions Générales d'Utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus hippiques perçus dans
                le cadre de cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur
                Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur en cas de non-respect des
                Conditions Générales d’Utilisation.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation des Conditions Générales d’Utilisation.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE "2 SUR 4" 3 000 € SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU WEEK-END DU 30 AVRIL
                ET DU 1er MAI 2022.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 6 2 sur 4 sur l'ensemble des
                courses du samedi 30 avril au dimanche 1er mai 2022.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris 2 sur 4 validés sur l'ensemble des courses du samedi
                30 avril au dimanche 1er mai 2022 inclus.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 6 2 sur 4 sur
                l'ensemble des courses du samedi 30 avril au dimanche 1er mai 2022 inclus dans 6 courses
                différentes. Seuls les paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses du samedi 30 avril au dimanche 1er mai 2022 inclus. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
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            CHALLENGE "TOP 4" 2 000 € CE MERCREDI 27 AVRIL 2022 SUR L'ENSEMBLE DES COURSES
                DE CHÂTEAUBRIANT

            2 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 4 ce mercredi 27 avril
                2022 à l'occasion du GNT Paris-Turf de Châteaubriant.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4 validés sur les courses de Châteaubriant
                disputées ce mercredi 27 avril 2022.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 2 Top 4 gagnants sur
                les courses de Châteaubriant disputées ce mercredi 27 avril 2022 dans 2 courses différentes.
                Seuls les paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une cagnotte de 2 000 € sera partagée entre les
                clients Genybet gagnants, et une part de la cagnotte sera ensuite versée au solde des comptes
                des joueurs gagnants, sous forme de bonus hippique à valoir sur Genybet.fr et au prorata de
                leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses de Châteaubriant disputées ce mercredi 27 avril 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les paris
                Top 4 Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
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            CHALLENGE "Top 5" 5 000 € SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU WEEK-END DU 23 ET 24
                AVRIL 2022.

            5 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 5 au cours du week-end
                du 23 et 24 avril 2022.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 5 validés sur les courses disputées entre le
                samedi 23 et le dimanche 24 avril 2022.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 2 Top 5 gagnants sur
                les courses disputées entre le samedi 23 et le dimanche 24 avril 2022 dans 2 courses
                différentes. Seuls les paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 5 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 23 et le dimanche 24 avril 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
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            CHALLENGE TROPHÉE GENYBET NATIONAL DU CROSS :
10 € À REMPORTER SUR LA
                COURSE DE STRASBOURG

            10 € à gagner si vous remportez 1 Trio Ordre sur la course du Trophée Genybet National du
                Cross de Strasbourg (R2C3).

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 1 Trio Ordre gagnant
                sur la course du Trophée Genybet National du Cross de Strasbourg (R2C3) disputée ce samedi 23
                avril 2022.
                


                - Les paris fractionnés sont exclus de l'offre.
                


                - Le montant minimum du pari doit être de 1 € par combinaison.
                


                - Un bonus hippique d'un montant de 10 € sera versé au solde des comptes des joueurs éligibles à
                cette offre sous un délai de 10 jours après la publication des résultats définitifs de la
                course. Ils apparaîtront dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
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            CHALLENGE "TRIO" 3 000 € SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU SAMEDI 16 AU DIMANCHE
                17 AVRIL 2022.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 4 Trio sur l'ensemble des
                courses du samedi 16 au dimanche 17 avril 2022.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio validés sur l'ensemble des courses du samedi 16
                au dimanche 17 avril 2022 inclus.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 4 Trio sur l'ensemble
                des courses du samedi 16 au dimanche 17 avril 2022 inclus dans 4 courses différentes. Seuls les
                paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses du samedi 16 au dimanche 17 avril 2022 inclus. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les paris
                Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
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            CHALLENGE "TOP 4" 2 000 € CE MERCREDI 13 AVRIL 2022 SUR L'ENSEMBLE DES COURSES
                DE REIMS

            2 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 4 ce mercredi 13 avril
                2022 à l'occasion du GNT Paris-Turf de Reims.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4 validés sur les courses de Reims disputées ce
                mercredi 13 avril 2022.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 2 Top 4 gagnants sur
                les courses de Reims disputées ce mercredi 13 avril 2022 dans 2 courses différentes. Seuls les
                paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une cagnotte de 2 000 € sera partagée entre les
                clients Genybet gagnants, et une part de la cagnotte sera ensuite versée au solde des comptes
                des joueurs gagnants, sous forme de bonus hippique à valoir sur Genybet.fr et au prorata de
                leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses de Reims disputées ce mercredi 13 avril 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les paris
                Top 4 Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE "Top 4" 3 000 € SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU WEEK-END DU 9 ET 10
                AVRIL 2022.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 3 Top 4 au cours du week-end
                du 9 et 10 avril 2022.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4 validés sur les courses disputées entre le
                samedi 9 et le dimanche 10 avril 2022.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 3 Top 4 gagnants sur
                les courses disputées entre le samedi 9 et le dimanche 10 avril 2022 dans 3 courses différentes.
                Seuls les paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 9 et le dimanche 10 avril 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
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            CHALLENGE "COUPLÉ GAGNANT" 5 000 € SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU WEEK-END DU 2
                ET 3 AVRIL 2022.

            5 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 5 Couplé Gagnant sur
                l'ensemble des courses du samedi 2 au dimanche 3 avril 2022.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant validés sur l'ensemble des courses du
                samedi 2 au dimanche 3 avril 2022 inclus.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 5 Couplé Gagnant sur
                l'ensemble des courses du samedi 2 au dimanche 3 avril 2022 inclus dans 5 courses différentes.
                Seuls les paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 5 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses du samedi 2 au dimanche 3 avril 2022 inclus. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
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            CHALLENGE "TOP 4" 2 000 € CE MERCREDI 30 MARS 2022 SUR L'ENSEMBLE DES COURSES
                DE SALON-DE-PROVENCE

            2 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 4 ce mercredi 30 mars
                2022 à l'occasion du GNT Paris-Turf de Salon-de-Provence.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4 validés sur les courses de Salon-de-Provence
                disputées ce mercredi 30 mars 2022.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 2 Top 4 gagnants sur
                les courses de Salon-de-Provence disputées ce mercredi 30 mars 2022 dans 2 courses différentes.
                Seuls les paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une cagnotte de 2 000 € sera partagée entre les
                clients Genybet gagnants, et une part de la cagnotte sera ensuite versée au solde des comptes
                des joueurs gagnants, sous forme de bonus hippique à valoir sur Genybet.fr et au prorata de
                leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses de Salon-de-Provence disputées ce mercredi 30 mars 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les paris
                Top 4 Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
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            CHALLENGE "TRIO" 3 000 € SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU SAMEDI 26 AU DIMANCHE
                27 MARS 2022.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 4 Trio sur l'ensemble des
                courses du samedi 26 au dimanche 27 mars 2022.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio validés sur l'ensemble des courses du samedi 26
                au dimanche 27 mars 2022 inclus.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 4 Trio sur l'ensemble
                des courses du samedi 26 au dimanche 27 mars 2022 inclus dans 4 courses différentes. Seuls les
                paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses du samedi 26 au dimanche 27 mars 2022 inclus. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les paris
                Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE "Top 4" 3 000 € SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU WEEK-END DU 19 ET 20
                MARS 2022.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 3 Top 4 au cours du week-end
                du 19 et 20 mars 2022.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4 validés sur les courses disputées entre le
                samedi 19 et le dimanche 20 mars 2022.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 3 Top 4 gagnants sur
                les courses disputées entre le samedi 19 et le dimanche 20 mars 2022 dans 3 courses différentes.
                Seuls les paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 19 et le dimanche 20 mars 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE "COUPLÉ GAGNANT" 5 000 € SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU WEEK-END DU
                12 ET 13 MARS 2022.

            5 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 5 Couplé Gagnant sur
                l'ensemble des courses du samedi 12 au dimanche 13 mars 2022.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant validés sur l'ensemble des courses du
                samedi 12 au dimanche 13 mars 2022 inclus.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 5 Couplé Gagnant sur
                l'ensemble des courses du samedi 12 au dimanche 13 mars 2022 inclus dans 5 courses différentes.
                Seuls les paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 5 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses du samedi 12 au dimanche 13 mars 2022 inclus. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
            

            En savoir plus
        

    

    
        

            
            
        

        
            CHALLENGE "TOP 4" 2 000 € CE MERCREDI 9 MARS 2022 SUR L'ENSEMBLE DES COURSES
                D'AMIENS

            2 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 4 ce mercredi 9 mars
                2022 à l'occasion du GNT Paris-Turf d'Amiens.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4 validés sur les courses d'Amiens disputées ce
                mercredi 9 mars 2022.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 2 Top 4 gagnants sur
                les courses d'Amiens disputées ce mercredi 9 mars 2022 dans 2 courses différentes. Seuls les
                paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une cagnotte de 2 000 € sera partagée entre les
                clients Genybet gagnants, et une part de la cagnotte sera ensuite versée au solde des comptes
                des joueurs gagnants, sous forme de bonus hippique à valoir sur Genybet.fr et au prorata de
                leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses d'Amiens disputées ce mercredi 9 mars 2022. Ils apparaissent
                dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les paris
                Top 4 Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE "2 SUR 4" 3 000 € SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU WEEK-END DU 5 ET 6
                MARS 2022.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 6 2 sur 4 sur l'ensemble des
                courses du samedi 5 au dimanche 6 mars 2022.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris 2 sur 4 validés sur l'ensemble des courses du samedi
                5 au dimanche 6 mars 2022 inclus.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 6 2 sur 4 sur
                l'ensemble des courses du samedi 5 au dimanche 6 mars 2022 inclus dans 6 courses différentes.
                Seuls les paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses du samedi 5 au dimanche 6 mars 2022 inclus. Ils apparaissent
                dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE "COUPLÉ GAGNANT" 5 000 € SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU WEEK-END DU
                26 ET 27 FÉVRIER 2022.

            5 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 5 Couplé Gagnant sur
                l'ensemble des courses du samedi 26 au dimanche 27 février 2022.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Couplé Gagnant validés sur l'ensemble des courses du
                samedi 26 au dimanche 27 février 2022 inclus.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 5 Couplé Gagnant sur
                l'ensemble des courses du samedi 26 au dimanche 27 février 2022 inclus dans 5 courses
                différentes. Seuls les paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 5 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses du samedi 26 au dimanche 27 février 2022 inclus. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE "2 SUR 4" 3 000 € SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU WEEK-END DU 19 ET 20
                FÉVRIER 2022.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 6 2 sur 4 sur l'ensemble des
                courses du samedi 19 au dimanche 20 février 2022.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris 2 sur 4 validés sur l'ensemble des courses du samedi
                19 au dimanche 20 février 2022 inclus.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 6 2 sur 4 sur
                l'ensemble des courses du samedi 19 au dimanche 20 février 2022 inclus dans 6 courses
                différentes. Seuls les paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses du samedi 19 au dimanche 20 février 2022 inclus. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE "Top 5" 5 000 € SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU WEEK-END DU 12 ET 13
                FÉVRIER 2022.

            5 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 5 au cours du week-end
                du 12 et 13 février 2022.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 5 validés sur les courses disputées entre le
                samedi 12 et le dimanche 13 février 2022.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 2 Top 5 gagnants sur
                les courses disputées entre le samedi 12 et le dimanche 13 février 2022 dans 2 courses
                différentes. Seuls les paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 5 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 12 et le dimanche 13 février 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE "Top 4" 3 000 € SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU WEEK-END DU 05 ET 06
                FÉVRIER 2022.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 3 Top 4 au cours du week-end
                du 05 et 06 février 2022.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4 validés sur les courses disputées entre le
                samedi 05 et le dimanche 06 février 2022.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 3 Top 4 gagnants sur
                les courses disputées entre le samedi 05 et le dimanche 06 février 2022 dans 3 courses
                différentes. Seuls les paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 05 et le dimanche 06 février 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE "Top 5" 3 000 € SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU WEEK-END DU 15 ET 16
                JANVIER 2022.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 2 Top 5 au cours du week-end
                du 15 et 16 janvier 2022.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 5 validés sur les courses disputées entre le
                samedi 15 et le dimanche 16 janvier 2022.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 2 Top 5 gagnants sur
                les courses disputées entre le samedi 15 et le dimanche 16 janvier 2022 dans 2 courses
                différentes. Seuls les paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 15 et le dimanche 16 janvier 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE "TRIO" 3 000 € SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU SAMEDI 8 AU DIMANCHE 9
                JANVIER 2022.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 4 Trio sur l'ensemble des
                courses du samedi 8 au dimanche 9 janvier 2022.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Trio validés sur l'ensemble des courses du samedi 8
                au dimanche 9 janvier 2022 inclus.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 4 Trio sur l'ensemble
                des courses du samedi 8 au dimanche 9 janvier 2022 inclus dans 4 courses différentes. Seuls les
                paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses du samedi 8 au dimanche 9 janvier 2022 inclus. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre. Les paris
                Trio Ordre sont exclus de l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
            

            En savoir plus
        

    

    
        
            
                
            
        

        
            CHALLENGE "Top 4" 3 000 € SUR L'ENSEMBLE DES COURSES DU WEEK-END DU 1er ET 2
                JANVIER 2022.

            3 000 € à partager entre les joueurs qui trouveront au moins 3 Top 4 au cours du week-end
                du 1er et 2 janvier 2022.

            
                - L'offre, réservée aux joueurs détenteurs d'un compte Genybet.fr, n'est valable qu'une seule
                fois par compte Genybet et est cumulable avec les autres offres en cours.
                


                - L'offre ne concerne que les paris Top 4 validés sur les courses disputées entre le
                samedi 1er et le dimanche 2 janvier 2022.
                


                - Pour bénéficier de l'offre, le parieur doit avoir validé au moins 3 Top 4 gagnants sur
                les courses disputées entre le samedi 1er et le dimanche 2 janvier 2022 dans 3 courses
                différentes. Seuls les paris gagnants sont éligibles à l'offre.
                


                - Une fois les résultats définitifs publiés, une part de la cagnotte de 3 000 € sera versée sous
                forme de bonus hippique, au solde des comptes des joueurs gagnants, au prorata de leurs mises.
                


                - Les bonus Genybet sont crédités sur le compte des joueurs sous un délai de 10 jours après
                l'annonce des résultats des courses disputées le samedi 1er et le dimanche 2 janvier 2022. Ils
                apparaissent dans la rubrique « Mouvements » du menu « Mon compte ».
                


                - En cas d'annulation de l'évènement support de l'offre, l'offre est annulée elle aussi. Les
                enjeux validés sur ces évènements sont annulés et donc non pris en compte par l'offre.
                


                - Conformément à l'article VIII des conditions générales d'utilisation, ces bonus ne peuvent
                faire l'objet d'une demande de restitution en euros. Les éventuels bonus perçus dans le cadre de
                cette offre ne pourront être utilisés que pour valider des paris hippiques sur Genybet.
                


                - Genybet.fr se réserve le droit de modifier les conditions de l'offre promotionnelle à tout
                moment ainsi que d'exclure de l'offre promotionnelle tout joueur.
                


                - Prendre part à la promotion représente l'acceptation de ces Conditions Générales d'Usage.
            

            En savoir plus
        

    


